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Liste des abréviations  

 

 

AMVFPA Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches 
CAAF Contrat dôapprovisionnement et dôam®nagement de la for°t 

CCA Comité consultatif agricole 
CLD Contre local de développement des Etchemins 

Conseil Conseil des maires de la MRC des Etchemins 
CHSLD Centre hospitalier pour les soins de longue durée 

CLSC Centre local de services communautaires 

CPTAQ Commission de protection du territoire agricole du Québec 
CRCD Conseil régional de concertation et de développement Chaudière-Appalaches 

CRRE Comité de restauration de la rivière Etchemin 
DJMA Débits journaliers moyens annuels (véhicules) 

FAPAQ Société de la faune et des parcs du Québec 

FQM Fédération québécoise des municipalités du Québec 
HLM Habitation à loyer modique 

LAU Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
LPTAA Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  

MAMSL Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir 
MAPAQ Minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation du Qu®bec 

MENV Minist¯re de lôEnvironnement 

MRC Municipalité régionale de comté 
MRN Ministère des Ressources naturelles 

MRNFP Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs 
MTQ Ministère des Transports du Québec 

OMH Office municipal dôhabitation 

PU P®rim¯tre dôurbanisation 
RCI Règlement de contrôle intérimaire 

SAAQ Soci®t® dôassurance automobile du Qu®bec 
Schéma Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC des Etchemins 

SPBB Syndicat des producteurs de bois de la Beauce 

SQ Sûreté du Québec 
SHQ Soci®t® dôHabitation du Qu®bec 

UPA Union des producteurs agricoles 
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Introduction  

 

£labor® suite ¨ un consensus r®gional et adopt® le 23 novembre 1988, le sch®ma dôam®nagement 

constitue un outil dôorientation pour toute intervention sur le territoire de la MRC des Etchemins. D¯s 
lors, le d®veloppement harmonieux de lôensemble des fonctions agricole, foresti¯re, urbaine, 

récréotouristique autant que de villégiature, la mise en valeur du territoire, le respect de 
lôenvironnement et les efforts au maintien, au d®veloppement et ¨ lôam®lioration de la qualit® de vie 

des communaut®s en place, sont au centre des pr®occupations dôam®nagement. Cette premi¯re 
démarche de planification territoriale a permis de mettre en lumière les forces et faiblesses du 

territoire etcheminois, dô®valuer les besoins locaux et dôidentifier les potentiels ¨ exploiter. 

 
Suite à la réalisation du Document sur les objets de la Révision (DOR) en novembre 1994, la MRC des 

Etchemins d®bute la r®vision de son sch®ma dôam®nagement.  Devant le constat de la d®vitalisation 
du milieu (baisse de lôemploi, diminution de la population, revenu moyen modeste, etc.), le Conseil 

des maires réitère son appui au développement des exploitations forestières et agricoles, secteur 

dôactivit® toujours consid®rable sur le territoire, tout autant quôau d®veloppement de lôindustrie 
r®cr®otouristique, cr®neau en plein essor et significatif pour lô®conomie de la r®gion. En plus des 

activit®s conventionnelles dôexploitation des ressources, les activit®s li®es ¨ la r®cr®ation, au tourisme 
et à la villégiature seront encouragées dans certains secteurs et selon certaines conditions. 

Lôharmonisation et le d®veloppement de ces activit®s avec celles du monde forestier et agricole dans 
le respect de lôenvironnement fait d®sormais partie des nouvelles consid®rations pour le maintien et 

lôexpansion des communaut®s locales.  

 
Par ailleurs, dans lôoptique de stimuler lô®conomie locale, le Conseil est dôavis que les territoires 

d®structur®s du point de vue agricole pourraient °tre utilis®s ¨ dôautres fins (nouveaux cheptels, 
industries du terroir, etc .) sans que ceux-ci deviennent un handicap ¨ lôexploitation et ¨ la 

pr®servation des bonnes terres agricoles, le reboisement des terres abandonn®es nô®tant pas toujours 

lôutilisation la plus souhaitable. 
 

Dans cette d®marche de r®flexions et dôanalyses, viennent se greffer au cours des derni¯res ann®es 
de nouvelles comp®tences ¨ la MRC dont la gestion des cours dôeau municipaux, la planification et la 

coordination en matière de sécurité incendie et de sécurité civile et la gestion des matières résiduelles. 

Sôajoutent ¨ cela, la prise en compte des orientations gouvernementales sur le territoire agricole, les 
nouvelles lois et réglementations ainsi que les nouveaux concepts de gestion territoriale : le 

développement durable et la gestion intégrée des ressources. 
 

Le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) se veut un nouveau cadre de 
référence pour une planification et une gestion du territoire qui intègre les nouvelles réalités des 

années 2000. 

 
Ce document découle des travaux de réalisation du premier et du second projet de schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® ainsi que de la consultation publique qui sôest tenue au 
printemps 2004. 
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1 LE PORTRAIT DE LA MRC DES ETCHEMINS 

La planification de lôam®nagement et du d®veloppement du territoire de la MRC des Etchemins 
requiert une bonne connaissance du milieu afin dôen saisir la dynamique g®n®rale. Le portrait de la 

MRC des Etchemins constitue une premi¯re ®tape ¨ franchir pour lô®tablissement des intentions 

dôam®nagement.  

Pour dresser un portrait juste de la situation, le présent chapitre se divise en cinq parties soit la 

situation géographique, le milieu physique, le milieu humain, la situation socio -économique et, enfin, 

la structure géographique globale.   

1.1 La situation géographique 

1.1.1 La localisation 

Dôune superficie de 1810,8 kmĮ, la MRC des Etchemins est situ®e au sud de la r®gion administrative 
de Chaudière-Appalaches, occupant donc une partie de son « arrière-pays » comparativement aux 

MRC ayant un accès au fleuve Saint-Laurent (carte 1.1).  

La  MRC des Etchemins est bordée au sud par les rivières Saint-Jean et Metgermette qui forment la 

limite frontalière américaine.  Pour le reste, elle voisine les MRC de Beauce-Sartigan, Robert-Cliche, 

Bellechasse et Montmagny.   

Les terres de juridiction publique représentent 12,1% du territoire etcheminois (AMVFPA, 2001).  Elles 

sont essentiellement constituées de forêts avec aires communes appartenant au ministère des 
Ressources naturelles du Québec. Celles-ci se localisent principalement en bordure de la frontière 

américaine (Saint-Camille-de-Lellis et Saint-Zacharie) et dans le secteur du Massif du Sud (Saint-Luc-

de-Bellechasse et Saint-Magloire). Des superficies de moindre importance sont aussi relevées dans les 
municipalités de Saint-Benjamin, Sainte-Rose-de-Watford, Saint-Prosper, Sainte-Justine et Lac-

Etchemin.   

1.1.2 Lôaccessibilit® 

Il est possible dôacc®der ¨ la MRC des Etchemins principalement en empruntant les routes r®gionales 

204, 276 et 277. La Route 204 traverse entièrement la MRC dans un axe est-ouest et conduit à la ville 
de Saint-Georges, pôle régional important situé à 15 minutes de la municipalité de Saint-Prosper. À 

partir de lôagglom®ration urbaine de Qu®bec, le territoire etcheminois est accessible par lôinterm®diaire 
de lôAutoroute 73 via la Route 276 et cela en un temps approximatif dôune heure. Consid®rant une 

durée de parcours semblable, la Route 277 offre un lien direct avec la ville de Lévis. 
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1.2 Le milieu physique                

Les caract®ristiques naturelles du territoire de la MRC des Etchemins sont dôune importance premi¯re. 

ê la fois ¨ lôorigine de son peuplement, par les cours dôeau facilitant la p®n®tration des terres, et de 
son d®veloppement, par lôexploitation de la for°t et des sols agricoles, les ®l®ments naturels 

continuent encore aujourdôhui ¨ influencer le milieu de vie etcheminois.   

1.2.1 La géomorphologie, la géologie et les sols 

Le territoire de la MRC fait partie du plateau appalachien et est marqué au nord par une ligne de crête 

qui suit un axe est-ouest.  Les collines et montagnes les plus importantes se situent à la limite de 

Saint-Benjamin et de Lac-Etchemin, puis à Saint-Luc-de-Bellechasse, Sainte-Sabine et Saint-Magloire. 
Le point culminant (environ 800 mètres) est relevé dans le secteur du Massif du Sud, soit dans les 

municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse et de Saint-Magloire. Quant aux territoires des autres 
municipalités, ceux-ci présentent un relief assez uniforme avec des collines qui deviennent plus 

importantes sur le territoire de la municipalité de Saint -Zacharie. 

La roche mère façonnant le relief etcheminois est constituée principalement de grès et de schistes 
ardoisiers, roches malléables et friables. Celles-ci sont recouvertes généralement de till et de loam 

(m®lange dôargile, limon, gravier et sable) sur lôensemble du territoire de la MRC.1   

1.2.2 Lôhydrographie 

Le réseau hydrographique se subdivise entre trois bassins versants soit ceux des rivières Chaudière, 

Etchemin et Saint-Jean (tableau 1.1). La carte 1.2 permet dôobserver la quantit® de cours dôeau et de 

lacs composant ces trois réseaux hydrographiques.  

Les eaux des rivières Chaudière et Etchemin se déversent dans le grand ensemble hydrographique du 
fleuve Saint-Laurent alors que celles de la rivière Saint-Jean sô®coulent vers lôoc®an Atlantique. Le 

bassin versant de la rivière Chaudière représente environ 43% du territoire. Couvrant la partie Ouest 

de la MRC, il est constitué principalement du sous-bassin de la rivière Famine (36%). Pour sa part, le 
bassin versant de la rivière Saint-Jean sô®tend ¨ lôest sur 41% du territoire et est partag® entre les 

sous-bassins des rivières Daaquam et Saint-Jean. Enfin, situé plus au nord, le bassin versant de la 

rivière Etchemin comprend 16% du territoire etcheminois.  

1.2.3 La forêt 

La for°t rev°t une importance particuli¯re dans la MRC puisquôelle sô®tend sur 1 600 kmĮ ce qui 
représente 88% du territoire.  De cette superficie, quelques 1 315 km² appartiennent  à 1 488 

propriétaires privés.2  Par comparaison, notons que les territoires forestiers représentent 72% de la 

région Chaudière-Appalaches. 

Faisant partie du domaine bioclimatique de lô®rabli¯re ¨ bouleau jaune, la for°t etcheminoise se r®v¯le 

une végétation typique des coteaux et collines bordant le sud des Appalaches. En plus des espèces 
bor®ales quôon y trouve en grande quantit® (principalement lô®pinette), le bouleau jaune et lô®rable ¨ 

sucre sôy voisinent souvent.  De fa­on plus pr®cise, le couvert forestier se compose de peuplements 
résineux à 26%, mélangés à 22% et feuillus à 22%. 14% est en régénération et environ 4% du 

territoire est improductif. Ayant subi une forte exploitation au cours des dernières décennies, les 

 
1 BPR, Groupe Conseil, 1999. 
2 Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches (AMVFPA), 2001. 
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peuplements forestiers demeurent assez jeunes si lôon compte quôenviron 50% de ceux-ci ont moins 

de 40 ans.  

Enfin, la forêt de la MRC des Etchemins représente également un milieu de vie privilégié pour la 

faune, particulièrement pour les orignaux, les cerfs de Virginie, les ours noir, les perdrix et les lièvres.  

Tableau 1.1  : Les principaux bassins versants  

Bassin versant  
Superficies (hectares)  

Bassins  Sous -bassins  Sous -sous -bassins  

Bassin versant de la rivière Chaudière 75 875 (43%)      

Sous-bassin de la rivière Famine   63 390 (36%)    
Rivière des Abénaquis     18 510 (10%)  

Rivière Cumberland     3 076 (2%)  

Rivière Famine     17 818 (10%)  
Rivière Raquette     3 296 (2%)  

Rivière Veilleux     20 690 (12%)  
Sous-bassin de la rivière Chaudière   2 155 (1%)    

Sous-bassin de la rivière 
Metgermette 

  10 330 (6%)    

Bassin versant de la rivière Etchemin 28 920 (16%)      

Sous-bassin de la rivière Etchemin   20 897 (12%)    
Sous-bassin de la rivière Fleurs   3 208 (2%)    

Sous-bassin de la rivi¯re Bîuf   3 000 (2%)    

Sous-bassin de la rivière Blanche   1 815 (1%)    

Bassin versant de la rivière Saint-Jean 73 450 (41%)      

Sous-bassin de la rivière Daaquam   45 090 (25%)    

Rivière Daaquam     24 770 (14%)  
Rivière aux Orignaux     7 500 (4%)  

Rivière Noire     12 820 (7%)  
Sous-bassin de la rivière Saint-Jean   28 360 (16%)    

Total  178 245 (100%)      

Source : BPR Groupe Conseil (1999)  

 

1.2.4 Le climat 

Le territoire de la MRC est soumis ¨ un climat continental temp®r®. En raison de lôaltitude du plateau 

appalachien et de son relief vallonné, le facteur éolien est relativement présent et peut faire varier les 
temp®ratures dôune municipalit® ¨ lôautre de fa­on appr®ciable. Ainsi, des variations de quelques 

degr®s pourront °tre relev®es entre les municipalit®s selon quôelles soient implant®es sur une colline 

ou dans une vallée. Par ailleurs, les vents dominants viennent généralement de l'ouest. 

La température moyenne mensuelle la plus haute est atteinte au mois de juillet avec 17,3 °C. À 

lôinverse, la plus basse est atteinte au mois de janvier avec ï13,1 °C.  La région etcheminoise reçoit 
en moyenne 1 141,5 millimètres de précipitations par année, soit 836,6 millimètres en pluie et 304,9 

centim¯tres de neige.  En quantit®, les accumulations de pluie sont plus importantes au mois dôao¾t 
avec 135,7 millim¯tres alors que pour la neige, côest le mois de d®cembre qui cumule les plus fortes 

proportions avec 70,1 centimètres. 
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1.3 Le milieu humain 

Bien quôassez jeune dôhistoire et ¨ dominance rurale, la MRC repr®sente le milieu de vie de pr¯s de   

18 000 personnes qui, dans la foul®e de leurs pr®d®cesseurs, continuent dôoccuper et de d®velopper 

Les Etchemins et cela tout en int®grant les nouveaux param¯tres de la soci®t® moderne dôaujourdôhui. 

1.3.1 Le peuplement du territoire  

Les premiers habitants furent les Am®rindiens et aucune trace de leur occupation nôest perceptible 
aujourdôhui, m°me si la toponymie r®gionale rappelle leur pr®sence. La colonisation par les Europ®ens 

est quant à elle venue assez tardivement dans Les Etchemins comparativement au développement 
des territoires de la rivière Chaudière ou encore du fleuve Saint-Laurent.  On devra attendre le milieu 

du 19e si¯cle pour voir les premiers d®frichements de terre.  Côest dôabord en pourtour du Lac 

Etchemin que sôinstall¯rent les premiers colons, vers les ann®es 1840. Jusquô¨ la fin du 19e siècle, le 
peuplement sôest poursuivi et ®tendu pour former les autres municipalit®s. Les derni¯res ¨ °tre 

fondées furent celles de Sainte-Aurélie, Saint-Luc-de-Bellechasse et Saint-Cyprien au début des 

années 1900.3  

1.3.2 La répartition de la population 

Tableau 1.2  : Les municipalités constituantes de la MRC des Etchemins  

Municipalité  
Superficie  Densité  Population  

km²  habitants/km²  2001 

Lac-Etchemin 160,57  24,58  3 947  

Sainte-Aurélie 78,52  12,04  946  

Saint-Benjamin 110,53  7,89  872  

Saint-Camille-de-Lellis 252,08  3,67  925  

Saint-Cyprien 92,82  6,58  611  

Sainte-Justine 124,55  15,03  1 872  

Saint-Louis-de-Gonzague 116,36  3,75  436  

Saint-Luc-de-Bellechasse 160,03  3,05  488  

Saint-Magloire 208,64  3,29  686  

Saint-Prosper 136,95  27,97  3 830  

Sainte-Rose-de-Watford 112,74  6,86  773  

Sainte-Sabine 67,28  6,20  417  

Saint-Zacharie 189,70  11,10  2 106  

MRC des Etchemins  1 810,77   9,89   17 909   

Source : Répertoire des municipalités du Québec, MAMSL, 2004.  

Le territoire etcheminois comprend actuellement 13 municipalités pour une population totale de 

17 909 habitants en 2004 (tableau 1.2). La superficie des territoires municipaux varie 

substantiellement allant de 67,28 km² pour Sainte -Sabine à 252,08 km² pour Saint-Camille-de-Lellis.  

Affichant une densité moyenne de 9,89 habitants au km², la MRC conserve toujours son caractère 

fortement rural. Toute proportion gardée, Saint -Prosper et Lac-Etchemin se révèlent populeuses, avec 
respectivement 27,97 et 24,58 personnes au km², comparativement à Saint -Luc-de-Bellechasse avec 

seulement 3,05 personnes au km².  

 
3 Société de développement économique des Etchemins (SDÉE), 1990. 
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Une grande portion de la population, soit 65%, est comprise dans les municipalités de Lac-Etchemin 

(3 947 hab.), Saint-Prosper (3 830 hab.), Saint-Zacharie (2 106 hab.) et Sainte-Justine (1 872 hab.).  

De plus, trois parmi celles-ci, en lôoccurrence Lac-Etchemin, Saint-Prosper et Sainte-Justine, jouent un 
rôle de pôle de services pour les autres municipalités de la MRC.  En effet, leur position sur le réseau 

routier r®gional et lôimportance des fonctions commerciales et de service quôelles offrent ¨ la 

population permet sans équivoque de leur attribuer ce titre.   

1.3.3 La démographie 

Au cours des derni¯res d®cennies, la MRC des Etchemins a connu une baisse de population que lôon 
pourrait qualifier de modérée mais soutenue.  Le phénomène semble tout de même inquiétant pour 

lôavenir des petites municipalit®s qui composent le territoire.  Côest surtout au cours des ann®es 60 
que la population de la MRC des Etchemins a diminué de façon appréciable, passant en une décennie 

de 24 073 à 21 127 habitants, soit une baisse de 12,2%.  Il est par contre plus dôactualit® de 

sôint®resser aux ann®es r®centes.  On remarque alors que la p®riode de 1986 ¨ 1991 a ®t® 
particulièrement critique comparativement aux années précédentes et subséquentes (tableau 1.3).   En 

effet, la MRC a alors perdu 4,2% de sa population.  Cette perte devient plus consid®rable lorsquôon 
compare les années 1981 et 2001, puisque le taux passe à -11,2 %.  La population qui était de        

19 980 habitants en 1981 est tombée à 17 745 habitants en 2001.    

De 1986 à 2001 (tableau 1.4),  on observe une diminution de 1 740 personnes ce qui équivaut à 8,9% 
de la population totale de la MRC. Durant la même période, on note une perte de 35 familles. En 

considérant que ces familles peuvent comprendre un total de 140 personnes (4 pers. X 35 familles), il 
apparaît que la majorité des migrants était célibataire. De plus, il est possible que cette migration 

comprenne plus de 40% de jeunes ©g®s entre 15 et 34 ans, si on observe les cohortes dô©ges du 
Tableau 1.6.  

 

Malgré cette légère baisse de 0,7% entre 1986 et 2001 (5005 à 4970 familles), le nombre de familles 
semble se maintenir. Cependant, il faut mentionner une augmentation des familles monoparentales 

qui passe de 500 à 635 au cours de la même période. Par ailleurs, en observant le tableau 1.5, on 
constate que sur un total de 14 720 habitants compris dans la population de 15 ans et plus, 5 650 

personnes sont célibataires4 et 2 330 sont séparés, divorcés, veufs ou veuves, ce qui représente 

54,2% de la population. Ces résultats font voir une tendance à la multiplication des familles avec 
cependant moins de membres. 

La variation de population à la baisse observée sur le territoire de la MRC touche particulièrement les 
municipalités de petite taille. En effet, de 1981 à 2001, les municipalités de Saint -Luc-de-Bellechasse, 

Sainte-Sabine, Saint-Louis-de-Gonzague, Saint-Cyprien et Saint-Magloire ont subi une baisse 
importante dôau moins 20% de leur population, la plus consid®rable ®tant celle de Saint-Cyprien avec 

un taux de 28,2%. ê lôoppos®, les municipalit®s populeuses de Lac-Etchemin, Sainte-Justine, Saint-

Prosper et Saint-Zacharie démontrent des pertes de population plus faibles, en moyenne 10%, allant 
m°me jusquô¨ une hausse de 4,6% dans le cas de Saint-Prosper.  Il semble donc y avoir un lien 

causal entre la taille de la population et sa variation.  En fait, la quantité de services offerts par une 

municipalité influence grandement le choix de résidence des habitants.  

 
4 La catégorie célibataire comprend les conjoints de fait. 
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Tableau 1.3  : Lô®volution de la population  

Municipalité  
Effectifs de population  Variation (%)  

1981  1986  1991  1996  2001  81 -2001  96 -2001  

Lac-Etchemin 4 265 4 259 4 213 4 053 3 870 -9,3% -4,5% 

Sainte-Aurélie 1 045 999 930 867 928 -11,2% 7,0% 

Saint-Benjamin 1 025 957 926 917 855 -16,6% -6,8% 

Saint-Camille-de-Lellis 1 175 1 108 1 001 963 907 -22,8% -5,8% 

Saint-Cyprien 840 769 664 617 603 -28,2% -2,3% 

Sainte-Justine 2 020 2 035 1 906 1 939 1 884 -6,7% -2,8% 

Saint-Louis-de-Gonzague 565 490 488 455 437 -22,7% -4,0% 

Saint-Luc-de-Bellechasse 605 581 556 524 483 -20,2% -7,8% 

Saint-Magloire 970 942 871 800 705 -27,3% -11,9% 

Saint-Prosper 3 635 3 646 3 628 3 772 3 802 4,6% 0,8% 

Sainte-Rose-de-Watford 905 889 819 814 768 -15,1% -5,7% 

Sainte-Sabine 530 504 455 455 403 -24,0% -11,4% 

Saint-Zacharie 2 400 2 306 2 211 2 180 2 100 -12,5% -3,7% 

MRC des Etchemins  19 980  19 485  18 668  18 356  17 745  -11,2%  -3,3%  

Source : Statistique Canada, Recensements de 1981, 1986, 1991, 1996 et 2001.    

Tableau 1.4  : Lô®volution des familles 1986-2001, MRC des Etchemins  

Année  
Population  Familles  Fam. monoparentale  

nombre Var. 86/01 nombre Var. 86/01 nombre % 

1986 19 485 
-1 740 

(-8,9%)  

5 005 
-35 fam. 

(-0,7%)  

500 10,0 

1996 18 356 5 025 580 11,5 

2001 17 745 4 970 635 12,8 

Source : Statistique Canada, Recensement 1986, 1996 et 2001. 

Tableau 1.5  :  Nombre de familles par municipalité et état matrimonial légal de la 

population de 15 ans et plus en 2001  

Municipalité  
Population  Familles  

Population 15 ans et plus  

Selon lô®tat matrimonial l®gal 

2001 % nombre % célibataire1 Marié(e) Autre2 total 

Lac-Etchemin 3 870  21,8  1 065  21,4  1 335 1 370 585 3310 

Sainte-Aurélie 928  5,2  265  5,3  310 335 105 750 

Saint-Benjamin 855  4,8  235  4,7  270 340 110 720 

Saint-Camille-de-Lellis 907  5,1  245  4,9  310 320 120 750 

Saint-Cyprien 603  3,4  160  3,2  170 260 60 490 

Sainte-Justine 1 884  10,6  550  11,1  575 740 240 1 555 

Saint-Louis-de-Gonzague 437  2,5  120  2,4  130 165 50 345 

Saint-Luc-de-Bellechasse 483  2,7  145  2,9  160 195 60 415 

Saint-Magloire 705  4,0  210  4,2  195 315 120 630 

Saint-Prosper 3 802  21,4  1050  21,1  1145 1 480 420 3 045 

Sainte-Rose-de-Watford 768  4,3  205  4,1  245 325 75 645 

Sainte-Sabine 403  2,3  130  2,6  110 195 65 370 

Saint-Zacharie 2 100  11,8  590  11,9  675 800 220 1 695 

MRC des Etchemins  17 745   100,0   4 970   100,0   5 650  6 840  2 330  14 720  

Source : Statistique Canada, Recensement 2001  
1 comprend les conjoints de fait          ²séparé(e), divorcé(e), veuf ou veuve.  
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Devant ces constats, il est ind®niable que certaines municipalit®s vivent plus gravement que dôautres 

les pertes de population, leur taille et leur localisation jouant contre elles.  Pouvons -nous parler 

dôexode rural ?  En ce qui concerne les jeunes adultes des Etchemins, le terme semble bien choisi 
puisque le ph®nom¯ne sôobserve par lô®volution des cohortes dô©ge (tableau 1.6).  Ainsi, les jeunes qui 

avaient de 15 ¨ 19 ans en 1986 deviennent ceux ayant 30 ¨ 34 ans en 2001. Une perte dôenviron 725 
personnes est observée ce qui implique un taux régressif de 43,5%.5  Cette baisse très importante est 

sans doute attribuable au fait que les jeunes vont ®tudier ou travailler ¨ lôext®rieur, dans les grands 

centres, et quôils ne reviennent pas sô®tablir dans leur r®gion dôorigine par la suite.  

Cet exode aura in®vitablement des r®percussions sur lôavenir de la population de la MRC.  Par 

exemple, la pyramide illustrant la répartition de la population selon lô©ge (graphique 1.1) permet de 
visualiser une situation qui pourrait devenir inquiétante.  On remarque en effet un creux dans la 

pyramide chez les 20 ¨ 35 ans, soit les adultes en ©ge dôavoir des enfants.  En supposant que cette 
situation persiste dans le temps, côest-à-dire que lôexode des jeunes adultes se poursuive, cela 

pourrait laisser envisager une diminution constante du nombre dôenfants et avoir de grandes 

r®percussions sur la population de la MRC des Etchemins.  Dôautres donn®es supportent cette 
hypothèse, le taux de naissance dans la MRC (tableau 1.7) a diminué substantiellement au cours des 

derni¯res ann®es et est aujourdôhui inf®rieur ¨ celui de la province de Qu®bec. 

Tableau 1.6  : Lô®volution des cohortes dô©ge  

Année  
Groupes dô©ge 

0-4 5-9 10-14 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64 65-69 70-74 75 +  

1986  1 430 1 545 1 445 1 665 1 645 1 615 1 495 1 305 1 170 960 980 950 940 775 635 875 

1991  1 175 1 415 1 520 1 355 1 160 1 275 1 520 1 450 1 255 1 115 940 975 935 860 730 985 

1996  1 005 1 210 1 415 1 470 1 030 1 010 1 330 1 545 1 420 1 255 1 080 940 930 850 745 1 130 

2001  790 1 050 1 190 1 345 1 150 880 940 1 295 1 535 1 410 1 225 1 095 925 820 730 1 155 

Total     -85 -395 -565 -725 -350 -80 -85 -80 -75 -35 -160 -220  

%     -5,9 -25,6 -39,1 -43,5 -21,3 -5,0 -5,7 -6,1 -6,4 -3,6 -16,3 -23,2  

Source : CRCD Chaudière-Appalaches, Profil socioéconomique 2000 et 2003.  

 

Tableau 1.7: Lô®volution du taux de naissance, du taux de d®c¯s et de lôindice de vieillesse  

Indicateurs  
MRC des Etchemins  P. Québec  

1986  1991  1996  2001   1996  2001  

Naissance par 1000 habitants 13,0 11,4 9,8 9,0 11,5 10,0 

Décès par 1000 habitants 8,4 8,4 7,7 - 7,1 7,7 

Indice de vieillesse* 37,9% 47,1% 53,4% 61,8% 46,1% 54,7% 

Source : CRCD Chaudière-Appalaches, Profil socioéconomique 2001 et 2003; Institut de la statistique du 
Québec. 

* Indice de vieillesse: Rapport entre la population de 65 ans et plus et celle âgée de 0 à 19 ans.   

 

 
5 Les donn®es de Statistiques Canada incluent des marges dôerreur dues ¨ lôarrondissement des r®sultats ce qui 
peut influer sur la pr®cision de lôanalyse. 
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Graphique  1.1: La pyramide  des âges, 2001  
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2001. 

Inévitablement, cette dynamique se traduit par un vieillissement de la population dans la MRC des 

Etchemins.  En effet, au-del¨ dôune baisse nette de population, la place quôoccupent les personnes 
âgées est de plus en plus importante, comme le démontre le graphique 1.2.  On remarque quôau 

cours des dernières années, la catégorie des moins de 40 ans est en décroissance comparativement à 
celle des 40 ans et plus qui affiche une croissance. En outre, les personnes âgées de 60 ans et plus 

ont vu leur proportion passer de 16,6% à 20,5% entre 1986 et 2001.  Cette tendance semble se 

confirmer avec lôaugmentation de l'indice de vieillesse de la MRC (tableau 1.7)  qui, depuis 1991, 

dépasse celui de la province de Québec.  

Bref, lôensemble de ces constats sur la d®mographie de la MRC des Etchemins d®montre une baisse 
générale de la population sur le territoire et un déplacement des résidants vers les municipalités 

populeuses et disposant dôune vari®t® de commerces et de services.  

Graphique 1.2  : Lô®volution des groupes dô©ge  
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Source : CRCD Chaudière-Appalaches, Profil socioéconomique 2001 et 2003. 
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1.4 La situation socio-économique 

La situation socio-®conomique des Etchemins a connu et conna´t encore aujourdôhui des pertes de 

dynamisme, notamment en raison de lôexode des jeunes vers les grands centres urbains.  Lôanalyse 
des indicateurs du marché du travail et du niveau de vie ainsi que de la répartition des secteurs de 

lô®conomie permet dôidentifier les ®l®ments d®terminants pour la vitalit® dôune r®gion.   

1.4.1 Les indicateurs du marché du travail 

Le taux dôactivit®6 sur le territoire de la MRC est constant de 1986 à 2001 et demeure inférieur aux 

données régionale et provinciale (tableau 1.8).  Par contre, sur cette période de 15 ans, le taux de 

chômage à chuter de 10% ce qui est appréciable compte tenu dune baisse de plus ou moins 5% des 
moyennes r®gionale et provinciale. En 2001, malgr® que lôindice de ch¹mage se trouve toujours 

sup®rieur ¨ celui de la r®gion, il sôest abaiss® ¨ 8,1% ce qui est similaire au taux provincial.   

Cependant, de grandes diff®rences sôobservent dans la situation de lôemploi dôune municipalit® à 

lôautre. Alors que le taux de ch¹mage est relativement bas pour les municipalit®s de Sainte-Aurélie 

(4,3%), Sainte -justine (6,6%) et Sainte -Rose-de-Watford (7,7%), celui -ci se voit considérablement 
augmenté pour les municipalités de Saint-Cyprien (29,2%), Saint-Louis-de-Gonzague (23,1%) et 

Saint-Magloire (22,2%). Ces fortes différences témoignent de la fébrilité économique des petites 
localités.  Le marché du travail de celles-ci peut fluctuer considérablement en raison des moindres 

changements des fonctions commerciales et industrielles. Lôexemple le plus frappant est lôapport 
®conomique sans conteste que peut impliquer la pr®sence dôune entreprise procurant de lôemploi ¨ 

près de 50% de la population active.    

Tableau 1.8  : Les indicateurs du marché du travail de 1986 à 2001  

MUNICIPALITÉ  
1986  1991  1996  2001  

Taux 
d'activité 

Taux de 
chômage 

Taux 
d'activité 

Taux de 
chômage 

Taux 
d'activité 

Taux de 
chômage 

Taux 
d'activité 

Taux de 
chômage 

Lac-Etchemin 67,2 14,4 58,9 10,4 55,7 11,7 61,2 8,7 
Lac-Etchemin (Ste-Germaine) 57,5 15,5 61,5 9,7 67,2 11,7 - - 
Sainte-Aurélie 52,3 17,9 49,6 14,5 50,0 4,3 59,3 10,1 
Saint-Benjamin 53,1 16,9 55,9 21,0 56,5 14,5 52,1 8,0 
Saint-Camille-de-Lellis 48,1 21,6 54,0 18,2 47,8 10,5 47,3 16,9 

Saint-Cyprien 53,8 31,3 54,9 33,9 51,1 29,2 59,2 5,2 

Sainte-Justine 57,9 13,6 59,3 14,8 53,0 6,6 59,5 9,7 
Saint-Louis-de-Gonzague 57,3 40,4 54,3 15,9 50,6 23,1 40,6 10,7 

Saint-Luc-de-Bellechasse 40,9 10,5 50,5 20,4 48,9 18,6 47,0 12,8 
Saint-Magloire 43,4 33,9 41,5 13,6 42,9 22,2 46,8 11,9 
Saint-Prosper 57,4 12,7 59,4 20,3 64,0 11,1 61,1 5,4 

Sainte-Rose-de-Watford 57,8 25,9 60,5 15,4 53,4 7,1 53,5 11,6 

Sainte-Sabine 54,4 14,0 50,0 21,6 44,6 21,2 48,6 5,6 
Saint-Zacharie 53,4 20,3 54,0 16,9 56,9 11,1 59,6 5,0 
MRC des Etchemins  55,7  18,1  56,1  16,5  56,0  12,1  56,3  8,1  
Région Chaud-Appalaches 61,0 11,7 64,4 9,3 62,9 9,5 64,4 6,1 
Province de Québec 62,8 13,0 65,1 12,1 62,3 11,8 62,9 8,2 

Source : Statistique Canada, Recensement de 1986 à 2001. 

 

 

 
6 travailleurs + chômeurs / population de 15 ans et plus  
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1.4.2 Le niveau de vie 

Entre 1996 et 2001, le revenu moyen par m®nage pour lôensemble du territoire de la MRC passe de  

33 868$ à 35 508$ ce qui représente une augmentation de 4,8%. Malgré cette hausse, le revenu 
moyen ne rejoint pas les moyennes régionale et provinciale respectivement de 40 058$ et de 42 229$ 

(tableau 1.9).  Par contre, après examen de chacune des municipalités, il appert que trois parmi celles-

ci, soit Lac-Etchemin, Saint-Prosper et Sainte-Justine, affichent des niveaux de revenu voisinant la 
moyenne r®gionale (43 334$, 41 783$ et 40 574$). ê lôinverse, les municipalit®s de Saint-Cyprien, 

Saint-Louis-de-Gonzague et Saint-Zacharie cumulent des pertes de 3,3% à 8,1% sur des revenus en 

dessous de la moyenne etcheminoise. 

Pour lôensemble de la MRC, le pourcentage dôindividu ¨ faible revenu7 ¨ lôint®rieur des m®nages est en 
deçà de la moyenne provinciale (19,1%) mais demeure légèrement au-dessus de la moyenne de la 

région Chaudière-Appalaches (12,7%). 

Tableau 1.9: Revenu moyen, 1996 et 2001  

MUNICIPALITÉ  

1996  2001  
Variation du 

revenu moyen 
1996 -2001  

(%)  

Revenu moyen 
des  

ménages ($)  

% des  
ménages  

à faible revenu  

Revenu moyen 
des  

ménages ($)  

% dôindividus ¨ 
faible revenu à 
lôint®rieur des 

ménages  

Lac-Etchemin1 36 193 16,0 43 334 11,6 19,7 

Sainte-Aurélie 30 086 28,5 35 011 12,4 16,4 
Saint-Benjamin 29 625 26,9 32 126 18,0 8,4 
Saint-Camille-de-Lellis 28 507 28,6 31 037 20,2 8,9 

Saint-Cyprien 31 505 10,8 30 447 13,3 -3,4 
Sainte-Justine 37 749 13,1 40 574 12,9 7,5 

Saint-Louis-de-Gonzague 36 511 10,1 33 545 20,9 -8,1 

Saint-Luc-de-Bellechasse 28 538 25,5 30 883 14,1 8,2 
Saint-Magloire 24 993 28,0 30 124 17,7 20,5 
Saint-Prosper 36 445 15,5 41 783 11,5 14,6 
Sainte-Rose-de-Watford 34 560 16,9 38 770 12,5 12,2 
Sainte-Sabine 23 733 20,4 32 411 12,7 36,6 

Saint-Zacharie 34 897 15,6 33 729 15,2 -3,3 

MRC des Etchemins  33 868  17,9  35 508  13,6  4,8  
Région Chaudière-Appalaches 40 058 16,6 42 224 12,7 5,4 
Province de Québec 42 229 23,4 47 149 19,1 11,7 

Source : Statistique Canada, Recensement de 1996 et 2001. 
1 comprend lôancienne municipalit® de Ste-Germaine 

 

1.4.3 Les secteurs de lô®conomie 

Entre 1991 ¨ 2001, alors que le nombre dôemploi du secteur primaire diminue de 15,0% pour 
lôensemble de la r®gion Chaudi¯re-Appalaches, celui-ci augmente de 26,1% pour le secteur secondaire 

(tableau 1.10).  Des changements sont plus marquant pour Les Etchemins puisque les données 
r®v¯lent des pertes de 23,0% dôemploi en agriculture et for°t principalement contre 34,0% de gain 

dans les secteurs manufacturiers et de construction. Il y a donc une augmentation des activités du 

secteur secondaire.  

 

 

 
7 Selon Statistiques Canada, les m®nages consacrant plus de 54,7% de leur revenu ¨ lôalimentation, au logement 
et ¨ lôhabillement sont consid®r®s ¨ faible revenu.  
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Tableau 1.10  Lô®volution de lôemploi par grandes divisions dôactivit®, 1991-2001.  

 
1991  1996  2001  Variation  

1991 -2001  nombre nombre nombre 

MRC  des Etchemins      

 Primaire 1 110  1 135  855  -23,0%  

 Secondaire 2 220  2 565  2 975  34,0%  

 Tertiaire 3 935  3 645  4 380  11,3%  

Chaudière -Appalaches      

 Primaire 17 035  15 350  14 475  -15,0%  

 Secondaire 47 970  50 420  60 470  26,1%  

 Tertiaire 102 250  105 355  124 340  21,6%  

Province de Québec      

 Primaire 137 845  129 100  117 955  -14,4%  

 Secondaire 818 010  744 395  809 025  -1,1%  

 Tertiaire 2 260250  2 254 805  2 717 400  20,2%  

Source: Statistique Canada, Recensement de 1991, 1996 et 2001. 

Tableau 1.11: Lôemploi selon le secteur dôactivit® ®conomique, 2001 

Secteurs d'activité  
économique  

MRC des 
Etchemins  

Chaudière -
Appalaches  

Province de 
Québec  

Nombre  %  Nombre  %  Nombre  %  

Secteur primaire  855  10,4  14 475  7,3  117 955  3,2  

 Agriculture, forêt, pêche et chasse 825 10,0 13 040 6,5 101 635 2,8 

 Mines 30 0,4 1 435 0,8 16 320 0,4 

Secteur secondaire  2 975  36,2  60 470  30,3  809 025  22,2  

 Construction 380 4,6 10 525 5,2 168 355 4,6 

 Fabrication 2 595 31,6 49 945 25,1 640 670 17,6 

Secteur tertiaire  4 380  53,4  124 340  62,4  2 717 400  74,6  

 Services publics 20 0,2 555 0,3 25 780 0,7 

 Commerce de gros 140 1,7 6 735 3,4 166 905 4,6 

 Commerce de détail 825 10,0 20 815 10,4 414 905 11,4 

 Transport et entreposage 585 7,1 8 735 4,4 172 495 4,7 

 Industrie de lôinformation et industrie culturelle 30 0,4 1 855 0,9 95 900 2,6 

 Finance et assurance 235 2,9 8 955 4,5 137 620 3,8 

 Immobilier  20 0,2 1 350 0,7 49 210 1,4 

 Services professionnels, scientifiques et techniques 155 1,9 7 040 3,5 215 495 5,9 

 Gestion de soci®t® et dôentreprise 0 0 135 0,1 2 960 0,1 

 Service admin. de soutien, déchets et assainissement 130 1,6 4 485 2,3 123 445 3,4 

 Enseignement 335 4,1 11 250 5,6 240 980 6,6 

 Santé et assistance sociale 860 10,5 19 730 10,0 372 090 10,2 

 Arts, spectacles et loisirs 140 1,7 1 990 1,0 63 905 1,8 

 Hébergement et restauration 335 4,1 10 450 5,2 223 275 6,1 

 Administration publique 180 2,2 10 000 5,0 229 410 6,3 

 Autres 390 4,8 10 260 5,1 183 025 5,0 

Total  8 210  100,0  199 285  100,0  3 644 380  100,0  

Source: Statistique Canada, Recensement de 2001. 

Les secteurs primaire et secondaire fournissent près de la moitié des emplois à la population locale 
dans une proportion de 46,6% (tableau 1.11).  En 2001, ces secteurs représentent toujours des 

g®n®rateurs dôemplois majeurs pour la MRC des Etchemins plus que la moyenne des MRC de la r®gion 

Chaudières-Appalaches (37,6%) et même de la province de Québec (25,4%). En fait, les industries 
qui exploitent les ressources naturelles (agriculture et forêt 10,0%) et les industries manufacturières 
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(31,6%) se répartissent la majorité des emplois de ces secteurs soit 3 420 empois sur les 3 830 

recensés. 

Faits saillants  des secteurs primaire et secondaire:  

¶ La forêt est la principale ressource naturelle des Etchemins et son exploitation stimule lôemploi 

dans plus dôun secteur :  

Le secteur primaire, majoritairement constitu® de lôagriculture et de la For°t, offrent environ 825 
emplois en 2001.  Il est cependant difficile de bien cerner le niveau dôactivit® exerc®, en raison 

des nombreux propriétaires de la forêt privée qui sont estimés à environ 3 000 en 2004 selon 
lôAgence de mise en valeur des for°ts priv®es des Appalaches. £galement, lôexploitation de la 

mati¯re ligneuse implique dôautres secteurs : la transformation du bois, la fabrication de 

machineries forestières et le transport. 

¶ Lôagriculture nôest pas n®gligeable consid®rant le caract¯re rural de la MRC :  

En 2000, 252 entreprises de 97 hectares en moyenne ®taient inscrites au MAPAQ. Lôindustrie 

agricole est domin®e par les productions laiti¯res, bovines, porcines et ac®ricoles et côest la 
municipalité de Lac-Etchemin qui poss¯de le plus grand nombre dôunit®s animales. De type 

familial pour la plupart, les fermes affichent un revenu moyen annuel brut de 57 800$ en 2001. 

Parmi les 329 fermes recensées sur le territoire, 46 ont des revenus de plus de 100 000$.8 Enfin, 
les entreprises agricoles doivent composer en 2004 avec une réorganisation des exploitations 

agricoles en fonction de différents enjeux : plan agro-environnemental de fertilisation, vente de 
quotas de lait, d®gradation du march® du bîuf, moratoire sur les porcheries, nuisance inh®rents 

aux odeurs, etc. 

¶ Lôindustrie manufacturi¯re domine le secteur de lôemploi :  

En 2001, le secteur de la fabrication compte 2 595 emplois ce qui représente 31,6% du total des 

emplois de toute la MRC. Lôactivit® ®conomique est domin®e par le v°tement, les produits du bois 

de transformation et la machinerie.  En général, les entreprises  des secteurs du bois et du 
vêtement sont assez bien réparties sur le territoire alors que celles du secteur de la machinerie se 

concentrent principalement à Sainte-Justine.  Selon Emploi-Québec (2001), 39,6% des entreprises 
manufacturi¯res de la MRC exportent leur production, ce qui est sup®rieur ¨ la province et sôav¯re 

un atout pour leur développement. Par ailleurs, les faiblesses relevées en 1999 au niveau de la 

diversification de lôindustrie manufacturi¯re9 ont été amoindries par le développement de grappes 
industrielles10.  Avec ces nouvelles ententes, les industries du bois et du métal, surtout, se sont 

retrouvées en meilleure posture pour répondre aux besoins du marché.11 Enfin, il faut mentionner 
que de 1991 ¨ 2001, le nombre dôemplois dans ce secteur dôactivit® a augment® de 56% passant 

de 1 665 à 2 595 emplois, ce qui est appréciable. 

Quant au secteur tertiaire, la proportion de gens y travaillant est moins importante que celle de la 

r®gion (62,4%) ou de la province (74,6%), mais côest un secteur consid®rable compte tenu de la part 

dôemplois quôil g®n¯re (53,4%). Les services de sant® et dôassistance sociale de m°me que les 
commerces au d®tail sont parmi les plus importants g®n®rateurs dôemplois comptant chacun plus de 

800 employés. Les soins de santé et les services sociaux sont majoritairement concentrés à Lac-

 
8 Statistique Canada, Recensement de lôagriculture, 2001. 
9 Plan Local dôAction pour lô£conomie et lôEmploi pour la MRC des Etchemins (PLACÉE), adopté le 29 juin 1999, 

p.35. 
10 Petites entreprises de sous-traitance install®es dans lôenvironnement des grandes compagnies pour pr®parer 

certaines composantes de leurs produits. 
11 Plan dôaction local pour lô£conomie et lôEmploi de la MRC des Etchemins (PALÉE), adopté le 15 mai 2002, p.6. 
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Etchemin alors que les commerces se concentrent principalement dans les municipalités reconnues 

comme p¹les de services côest-à-dire Lac-Etchemin, Saint-Prosper et Sainte-Justine. Le secteur du 

transport et de lôentreposage suit avec 585 emplois et, enfin, le domaine de lôenseignement et celui de 

lôh®bergement et de la restauration comptant chacun 335 emplois. 

Selon les données de Emploi-Québec 2001, 68,2% des résidants exercent toujours leur métier dans la 
MRC des Etchemins. Par ailleurs, 1 080 travailleurs exercent leur métier dans la MRC de Beauce-

Sartigan et 445 dans une autre MRC de Chaudière-Appalaches.  En contrepartie, quelques 1 000 

résidants des MRC voisines travaillent dans les Etchemins. 

Enfin, il est ¨ mentionner quôun certain int®r°t pour le d®veloppement de lôindustrie touristique dans 

les Etchemins est palpable depuis quelques ann®es. Bien quôil soit encore loin le temps o½ les 
r®sidants pourront compter sur le r®cr®otourisme pour supporter lô®conomie de leur r®gion, il demeure 

un atout indéniable présentant des potentiels de développement relatifs aux éléments de plein air, au 

patrimoine et à la villégiature.   

1.5 La structure géographique globale 

Le territoire de la MRC des Etchemins, essentiellement rural, se caractérise par la dispersion de la 
population, lôomnipr®sence des paysages forestiers et agroforestiers et par une certaine d®vitalisation 

du milieu.  Au-delà de ces observations générales, les particularités suivantes sont relevées :   

¶ Déjà cité précédemment, les trois pôles de services (Lac-Etchemin, Sainte-Justine et Saint-

Prosper) permettent de desservir ad®quatement lôensemble des municipalit®s etcheminoises.  En 
plus dô°tre relativement populeux, les p¹les comportent les plus importantes concentrations 

dôentreprises commerciales, industrielles et de service.  Enfin, leur positionnement sur le r®seau 
routier régional favorise un meilleur accès aux centres urbains extérieurs, notamment les villes de 

Lévis et de Saint-Georges.  

¶ Certaines municipalités sont plus défavorisées, autant au niveau socio-économique que 

démographique. Économie fragile, services de base manquants, espaces forestiers importants, 
terres peu cultivées, elles regroupent la majorité des terres de juridiction publique. Par leur 

position géographique, deux groupes se distinguent : 

ü Lôun au nord-est,  composé des municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse, Sainte-Sabine et 

Saint-Magloire localisées sur le réseau routier collecteur.  Celles-ci occupent un territoire où le 
relief montagneux est plus important quôailleurs dans la MRC et qui comprend, notamment, le 

parc régional du Massif du Sud.    

ü Lôautre au sud-est, regroupant les municipalités de Saint-Louis-de-Gonzague, Saint-Cyprien et 
Saint-Camille-de-Lellis.  Celles-ci bordent la fronti¯re am®ricaine, donc occupent lôarri¯re-pays  

régional, et les municipalités de Saint-Louis-de-Gonzague et de Saint-Cyprien se situent sur le 

réseau routier collecteur. 

¶ Les municipalités de Sainte-Aurélie, Saint-Benjamin, Sainte-Rose-de-Watford et Saint-Zacharie 

arborent une situation économique relativement meilleure que les deux groupes cités 

précédemment surtout en ce qui concerne la municipalité de Sainte-Aurélie qui affiche une 
augmentation de population. Leur localisation dans la portion Ouest du territoire semble jouer en 

leur faveur puisquôelles profitent tout de m°me, comparativement aux municipalit®s les plus 
défavorisées, de la proximité du réseau routier régional, des pôles de services et des grands 

centres extérieurs. 
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2 LES INTENTIONS DôAM£NAGEMENT 

La pr®sente d®marche consiste en lô®laboration des nouveaux principes de base qui devront °tre pris 

en compte pour lôam®nagement et le d®veloppement durable du territoire de la MRC des Etchemins.  

2.1 Les grandes orientations dôam®nagement 

Le contexte ayant ®volu® depuis lôadoption du premier sch®ma dôam®nagement, la MRC des Etchemins 

est confront®e aujourdôhui ¨ de nouvelles r®alit®s et probl®matiques qui ont ®t® consid®r®es dans la 

formulation des grandes orientations dôam®nagement. 

Celles-ci représentent les lignes de conduite à suivre pour encadrer les différentes interventions sur le 
territoire. Découlant des nouvelles réalités et problématiques de la MRC, les orientations 

dôam®nagement touchent lôurbanisation du territoire, lôexploitation des ressources naturelles, le 
développement socio-®conomique, la qualit® de lôenvironnement et le d®veloppement 

récréotouristique. 

2.1.1 Lôurbanisation du territoire 

Lô®talement des fonctions urbaines ¨ lôext®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation, implique parfois des 

investissements coûteux et dommageables pour le développement des petits centres ruraux sans 

compter les conflits quôengendre la cohabitation dôusages urbains en milieu rural, et ce 
particuli¯rement ¨ lôint®rieur de lôaffectation agricole. Toutefois, ¨ lôint®rieur des affectations 

agroforestière et forestière,  la MRC souhaite permettre lôimplantation de r®sidences principales ou 

secondaires en zone agricole permanente, mais sous certaines conditions.  
 

Cette avenue est apparue n®cessaire dans le cadre de lô®laboration du Plan dôam®nagement et de 
développement du territoire agricole (PADÉTA).  En effet, tous les partenaires impliqués dans cet 

exercice ont partagé cette même vision de développement pour certaines parties du territoire agricole 
(zone agricole permanente, LPTAA).  Du moins, pour celles qui ont été jugées viables et pour 

lesquelles il appara´t n®cessaire de permettre cette ouverture afin dôassurer une occupation minimale 

du territoire.  
 

Lors de lôadoption du sch®ma r®vis® en novembre 2005, la MRC avait ®tabli cette superficie minimale 
¨ 35 hectares.  ê ce moment, la MRC estimait que cette disposition r®pondrait au souci dôoccupation 

minimale du territoire tout en permettant une pratique agricole harmonieuse et sans préjudice tant 
pour les entreprises agricoles que pour les autres occupants et utilisateurs du territoire.  Suite à la 

décision rendue par la Commission de protection du territoire agricole en mai 2008, dans le cadre des 

dispositions de lôarticle 59 de la LPTAA, il sôest av®r® que la superficie minimale retenue en 2005 
limitait grandement lô®tablissement de nouvelles r®sidences.  Principalement, la valeur des propri®t®s 

dôune superficie de plus de 35 hectares constitue, entre autres, un frein important au transfert des 
propriétés pour de nouveaux arrivants.  Pour ceux qui possèdent déjà ces grandes propriétés depuis 

quelques ann®es, leurs projets ¨ court et moyen terme nôest pas n®cessairement lôimplantation dôune 

r®sidence, ni la vente de leur propri®t®.  Côest pourquoi la MRC, apr¯s sô°tre entendu avec la CPTAQ et 
lôUPA suite ¨ une nouvelle demande dôautorisation ¨ port®e collective (d®cision no 371448 rendue en 

vertu de lôarticle 59, LPTAA) pour sa zone agricole, permet la construction r®sidentielle, en zone 
agricole, sur des lots vacants de 10 hectares et plus ¨ lôint®rieur de lôaffectation foresti¯re, et sur des 

lots vacants de 20 hectares et plus ¨ lôint®rieur de lôaffectation agroforesti¯re.  Ces superficies 
moindres devraient mieux r®pondre ¨ notre orientation dôam®nagement pour la zone agricole.    Pour 
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arriver à ces nouvelles dispositions, la MRC a revu les limites des affectations agricole, agroforestière 

et foresti¯re et ce, dôun commun accord avec les repr®sentants de lôUPA (les deux syndicats de base 

et la Fédération de la Beauce et celle de Lévis-Bellechasse) et ceux de la CPTAQ.  Cet exercice a 
permis une plus grande pr®cision quant ¨ lôindentification des usages existants et ainsi une r®vision 

qui colle davantage à la réalité terrain.  
 

Nous rappelons que cette possibilit® ne se veut dôaucune fa­on une ouverture au d®veloppement 
« urbain è ¨ lôext®rieur des p®rim¯tres urbains.  Dans les faits, la construction r®sidentielle sur un lot 

de 10 ou 20 hectares et plus, selon lôaffectation, est recherch®e par une client¯le int®ress®e aux 

grands espaces et qui souhaite sô®tablir dans un milieu permettant une occupation rurale qui se 
concrétise souvent par un établissement agricole de subsistance (fermette).  Ce qui est impossible 

dans un périmètre urbain.  
 

Lôautre type dô®tablissement recherch® se veut plut¹t de type vill®giature.  Ce qui est relativement 

conforme au portrait actuel de la MRC des Etchemins et de la vision commune quôon sôest donn® pour 
notre avenir, soit  :  une affectation agricole bien encadrée qui favorise une protection accrue des 

activités agricoles;  des périmètres urbains conscrits qui tiennent compte des infrastructures 
disponibles, prévisibles et nécessaires pour les collectivités; et enfin, des territoires agroforestiers et 

forestiers faisant lôobjet dôune planification qui vise une occupation du territoire suffisante pour assurer 
la pr®servation du paysage quôon conna´t aujourdôhui.  Paysage rural fortement empreint dôusages de 

vill®giature.  Ce ¨ quoi il nôest pas exclu de d®velopper des usages et activit®s compatibles avec ce 

paysage.   
 

En complément de contrôle et afin de contrer le phénomène du développement en périphérie des 
p®rim¯tres dôurbanisation (PU), aucun nouveau r®seau dôaqueduc et/ou dô®gout ou le prolongement 

de réseaux existants ne sont autorisés sauf pour résoudre des problèmes de salubrité publique. 

 
Finalement, des périmètres secondaires sont délimités afin de reconnaître des secteurs dont la 

concentration dôusages de type urbain a ®t® d®velopp®e autant ¨ lôext®rieur de la zone agricole quô¨ 
lôext®rieur des agglom®rations principales. 

 

Afin dôencadrer ces volont®s, le sch®ma dôam®nagement adopte la grande orientation suivante:  

Pratiquer une gestion de lôurbanisation efficace en consolidant les 
noyaux villa geois existants tout en assurant une occupation minimale du 
territoire.  

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants  :  

¶ Pr®venir lô®talement des fonctions urbaines en limitant lôagrandissement des p®rim¯tres 

dôurbanisation aux espaces r®ellement requis par le d®veloppement des municipalit®s.    

¶ Assurer lôefficacit® et la rentabilit® des services municipaux dôaqueduc et dô®gout en favorisant la 

densification des p®rim¯tres dôurbanisation.   

¶ Rentabiliser le réseau routier local actuel et contrer la hausse des coûts pour son entretien en 

limitant son étalement.    

¶ Assurer la fluidité du transport sur le réseau routier régional et collecteur en contrôlant les 

nouveaux acc¯s le long de son trac® en dehors des p®rim¯tres dôurbanisation.   
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¶ Limiter la d®vitalisation du cadre b©ti actuel r®sultant dôun certain laisser-aller au profit de 

nouveaux secteurs et ainsi mettre en valeur les cîurs de village renfermant des ®l®ments ¨ 

valeur patrimoniale.   

¶ Privil®gier lô®tablissement des commerces et industries ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres urbains. 

¶ Favoriser la proximité des commerces et services de façon à augmenter leur attraction et à 

faciliter leur fr®quentation ¨ lôaide de moyens de transports ®cologiques (v®lo, marche). 

¶ Favoriser une trame urbaine la plus compacte possible.   

2.1.2 Lôexploitation des ressources naturelles  

Lôagriculture et la foresterie font face ¨ la n®cessit® de trouver de nouvelles bases pour assurer leur 

p®rennit®. Pour lôun, la culture agricole est en perte de vitesse et le territoire est en d®structuration, 
pour lôautre, bien que les activit®s foresti¯res sont dôune grande importance ®conomique, les pratiques 

fragilisent la régénération de la ressource. Devant ce constat, la MRC inclut au schéma 

dôam®nagement la grande orientation suivante :  

Assurer un développement multi - ressources durable et complémentaire 
des milieux agricoles et forestiers porteurs dôemplois. 

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants  : 

¶ Protéger et mettre en valeur le territoire agricole dynamique et assurer le développement des 

exploitations existantes. 

¶ Consolider les acquis en terme dôemplois en milieu forestier et agricole et assurer une rel¯ve afin 

dôoccuper le territoire et freiner lôexode rural.   

¶ Assurer la protection et la mise en valeur des boisés agricoles, autant pour leur valeur 

®conomique quôenvironnementale.    

¶ Adopter des mesures dôexploitation foresti¯re assurant la p®rennit® de la ressource.   

¶ Favoriser la gestion intégrée des ressources en milieu forestier afin de prendre en compte 

lôensemble des utilisateurs (foresterie, r®cr®ation, conservation et exploitation de la faune, etc.). 

2.1.3 Le développement socio-économique 

Depuis quelques d®cennies, certaines municipalit®s dont lô®conomie est bas®e sur des secteurs 

sensibles et peu diversifi®s, cumulent des pertes de services et sôen trouvent fragilis®es. Afin de 
freiner ce phénomène et maintenir les populations en place, la grande orientation suivante est 

adoptée : 

Assurer la pr®sence de services, dôinfrastructures et dô®quipements de 
qualit® et diversifi®s pour lôensemble de la population, selon une 
répartition efficace inhérente à la structure de la MRC.  

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants  : 

¶ Consolider le rôle de pôles de services que tiennent les municipalités de Lac-Etchemin, Saint-

Prosper et Sainte-Justine en y favorisant la concentration de commerces et services.  
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¶ Assurer la pr®sence de commerces de proximit® dans lôensemble des municipalit®s.  

¶ Favoriser le développement de la structure commerciale et industrielle en contrant les fuites 

commerciales12. 

¶ Consolider les zones industrielles présentes sur le territoire tout en favorisant la diversification de 

lôindustrie.   

¶ Assurer lôefficacit® des liens routiers sur le territoire afin de favoriser les ®changes et lôimplantation 

de nouvelles entreprises. 

¶ Favoriser les ententes inter-municipales ou de mise en commun de services et équipements 

municipaux, communautaires ou à vocation économique.  

2.1.4 La qualit® de lôenvironnement 

Lôenvironnement physique du territoire de la MRC est marqu® par la pr®sence dô®cosyst¯mes, de 

milieux sensibles et de zones de contraintes naturelles soumis ¨ diff®rentes pressions dôorigine 

anthropique. Afin de prot®ger les milieux naturels et humains, le sch®ma dôam®nagement inclut la 

grande orientation suivante :  

Assurer la protection de lôenvironnement tant naturel quôhumain afin de 
préserver un cadre de vie de qualité.  

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants  : 

¶ Minimiser les nuisances reliées aux contraintes anthropiques majeures telles que les lieux 
dôenfouissement sanitaires, les carrières et sablières, les éoliennes commerciales et les zones 

industrielles, en limitant lôactivit® humaine ¨ proximit® des sources de nuisance.   

¶ Préserver la sécurité des personnes et des infrastructures en contrôlant les activités humaines à 

proximité des zones de contraintes naturelles (zones inondables).   

¶ Prot®ger la qualit® des rives et milieux aquatiques en limitant lôimplantation des 
activités humaines à proximité des milieux riverains.  Plus spécifiquement :  

 
Maintenir et améliorer la qualité des lacs et cours d'eau en accordant une protection minimale adéquate aux 
rives, au littoral et aux plaines inondables;  

 

Prévenir la dégradation et l'érosion des rives, du littoral et des plaines inondables en favorisant la 
conservation de leur caractère naturel; 

 
Assurer la conservation, la qualité et la diversité biologique du milieu en limitant les interventions pouvant 
permettre l'accessibilité et la mise en valeur des rives, du littoral et des plaines inondables;  

 
Dans la plaine inondable, assurer l'écoulement naturel des eaux et la sécurité des personnes et des biens et 
protéger la flore et la faune en tenant compte des caractéristiques biologiques de ces milieux;  

 
Promouvoir la restauration des milieux riverains dégradés en privilégiant l'usage de techniques les plus 
naturelles possibles. 

¶ Protéger les nappes phréatiques des différentes formes de contamination produites par les 

activit®s humaines en r®glementant lôimplantation dôinfrastructures.   

 
12 Parts de march® comportant des produits et services achet®s par les etcheminois ¨ lôext®rieur du territoire de la 
MRC et qui pourraient être récupérées par les entreprises locales. 
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¶ Assurer lôint®grit® des milieux naturels sensibles pr®sentant une valeur ®cologique particuli¯re 

(habitats fauniques, milieux humides, etc.) par lô®limination des impacts n®gatifs caus®s par la 

présence des activités humaines. 

¶ Assurer la conservation de la végétation en milieu urbain.  

¶ Prot®ger les paysages ayant une valeur esth®tique particuli¯re dont lôattrait contribue non 
seulement à maintenir la qualité de vie des résidants mais constitue également un atout pour le 

développement des activités récréotouristiques. 

2.1.5 Le développement récréotouristique 

Le territoire etcheminois rassemble des éléments à potentiel récréotouristique dont la mise en valeur 

et le d®veloppement doivent sôeffectuer harmonieusement sans nuire ¨ lô®quilibre des milieux naturels. 

Dans cette optique, la grande orientation suivante a été établie  : 

Mettre en valeur les secteurs à potentiel récréotouristique du territoire 
en misant sur la complémentarité des éléments de plein air, de 
patrimoine et de villégiature.  

À cette orientation, viennent se greffer les objectifs suivants  : 

¶ Favoriser lô®mergence dôune image de la MRC qui met en valeur les attraits r®cr®otouristiques.   

¶ Encourager le d®veloppement dôun affichage de qualit® qui contribue ¨ fa­onner une image 

représentative du caractère propre à la MRC des Etchemins. 

¶ Assurer une utilisation des sites récréotouristiques respectueuse des milieux naturels.   

¶ Favoriser la diversification de lô®conomie locale en fonction de la demande r®cr®otouristique (plein 

air, patrimoine et villégiature).  

¶ Protéger les secteurs à fort potentiel récréotouristique des développements incompatibles et des 

nuisances.  

¶ Faciliter lôacc¯s des secteurs dôint®r°t au grand public et fournir aux r®sidants des activit®s ¨ 

proximité de leur domicile.  
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2.2 Les grandes affectations 

Les grandes orientations représentent les lignes directrices que la MRC des Etchemins entend mettre 

de lôavant pour lôam®nagement de son territoire. Pour leur part, les grandes affectations fixent le 
cadre dôorganisation physique dans lequel interagissent les diff®rentes fonctions de lôactivit® humaine 

(voir Annexe 1). Ainsi, sur le territoire de la MRC, huit grandes affectations ont été identifiées. Par 

ailleurs, considérant la problématique des hameaux de développement en milieu agricole, un volet 
complémentaire traitant des îlots déstructurés a été ajouté.  

 

2.2.1 Lôaffectation agricole 

Pour plusieurs municipalités, les revenus générés, la valeur foncière des fermes et le nombre de 

producteurs sont des indicateurs du dynamisme de lôactivit® agricole. Bien dôautres facteurs en sont la 
cause et afin dôidentifier les portions de territoire comprises dans cette grande affectation, la MRC des 

Etchemins a élaboré des barèmes de référence. Ainsi, les municipalités de Lac-Etchemin, Saint-

Camille-de-Lellis, Sainte-Justine, Saint-Magloire, Saint-Prosper, Sainte-Rose-de-Watford, Sainte-Sabine 
et Saint-Zacharie comportent des milieux agricoles dynamiques désignés « affectation agricole ». 

 
Les crit¯res qui caract®risent lôaffectation agricole sont les suivants :  

ü regroupement dôexploitations agricoles importantes et vari®es; 
ü entreprises dont la valeur foncière et le taux de réinvestissement sont les plus élevés; 

ü exploitations comprenant la plus grande part des revenus agricoles et dont les plus importants 

revenus moyens par producteur; 
ü présence des exploitations les plus prospères faisant partie des créneaux en expansion (porc et 

bîuf); 
ü prédominance des usages agricoles; 

ü concentration de terres en culture avec potentiel de développement (expansion des exploitations 

en place, nouveaux cheptels, nouvelles cultures); 
ü structure foncière non morcelée; 

ü pr®sence dô®rabli¯res; 
ü activités de reboisement limitées. 

 
Les territoires désignés par cette affectation sont assujettis à la Loi sur la protection de territoire et 
des activités agricoles. 
 
Les b©timents et usages autoris®s ¨ lôint®rieur de lôaffectation agricole sont les suivants :  

 
a) Résidentiel : 

- les résidences bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101, 103 et 105 de la LPTAA; 

- les résidences avec privilèges et droits personnels conférés aux agriculteurs en vertu de 
lôarticle 40 de la LPTAA; 

- une r®sidence sur une terre de 100 hectares et plus en vertu de lôarticle 31.1 de la LPTAA; 
- une résidence secondaire rattachée à une exploitation acéricole. 

 
b) Commercial et de service : 

Les commerces et les services personnels et professionnels suivants int®gr®s ¨ lôhabitation :  

- fleuriste;  
- salon de coiffure et de beauté;  

- bureau de professionnel (notaire, comptable, médecin, massothérapeute, dentiste, etc.);  
- service de secrétariat, de traduction ou de télémarketing;  

- garderie en milieu familial;  

- confection et réparation de vêtements  à petite échelle; 
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- service de soins et toilettage pour petits animaux domestiques;  

- artisanat à petite échelle;  

- fabrication alimentaire maison. 
 

Les activités commerciales et de services intégrées ¨ lôhabitation doivent cependant respecter 
les conditions suivantes : 

ü le bâtiment où est tenu le commerce ou le service comprend un logement minimum;  
ü un seul usage commercial ou de service est autorisé par bâtiment; 

ü la superficie de plancher occup®e par le commerce ou le service nôexc¯de pas 50 mĮ; 

ü seule la vente de produits directement li®s ¨ lôactivit® exerc®e est autoris®e; 
ü aucun étalage extérieur; 

ü aucune modification ¨ lôarchitecture du b©timent r®sidentiel nôest visible de lôext®rieur; 
ü aucun stationnement associ® au besoin du commerce ou service nôest autoris® dans la 

rue. 

 
- les commerces et services complémentaires aux activités agricoles ou forestières et rattachés 

à une entreprise agricole ou forestière.  
 

ê titre dôexemple et de fa­on non limitative, les b©timents et usages suivants sont r®put®s 
complémentaires : 

- cabane à sucre commerciale rattachée à une érablière (saisonnier ou permanent);  

- g´te touristique dôun maximum de 5 chambres op®r® sur le site m°me de lôentreprise 
agricole ou forestière et complémentaire à celle-ci; 

- ferme dôaccueil ou ferme p®dagogique; 
- table champêtre; 

- kiosque de vente au d®tail de produits issus de lôentreprise agricole ou foresti¯re; 

- activit® dôauto-cueillette;  
- serre ; 

- centres équestres, pensions pour chevaux, pêche en étang et chasse en enclos en autant 
quôaucun service de restauration ou dôh¹tellerie ne soit pr®vu. 

 

c) Industriel  : 
- industries de transformation de produits agricoles ou forestiers (y compris les industries 

artisanales) et rattachées à une entreprise agricole ou forestière. 
 

ê titre dôexemple et de fa­on non limitative, les b©timents et usages suivants sont autoris®s :  
- abattoir;  

- meunerie; 

- fromagerie; 
- scierie. 

 
d) Public : 

- les infrastructures routières;  

- les services dôutilit® publique; 
- les équipements municipaux dont les sites de disposition et de traitement des boues de fosses 

septiques, les lieux dôenfouissement sanitaire, pourvu quôils r®pondent aux crit¯res suivants :  
ü lôabsence de contraintes majeures aux exploitations agricoles; 

ü lôabsence de lieux dôimplantation potentiels hors de lôaffectation; 
ü la d®monstration du moindre impact n®gatif sur lôagriculture pour le site retenu; 

ü le respect de la réglementation prescrite au document complémentaire et des lois et 

règlements applicables. 



MRC des Etchemins                                                          Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 
  Version de remplacement 

Les intentions dôam®nagement - 30 -  

 

e) Ressource : 

- les exploitations agricoles et forestières; 
- les abris forestiers aux conditions suivantes : 

ü superficie maximale de plancher : 20 m²;  
ü 1 étage maximum; 

ü marge de recul minimale dôun chemin : 10 mètres;  
ü aucune fondation permanente; 

ü aucun service dô®lectricit® et dôeau courante; 

ü implantation : sur un lot ou ensemble de lots dôune superficie minimale de 10 hectares. 
 

f)  Récréatif : 
- Les activités récréatives extensives sans ®quipement ou infrastructure dôampleur sont 

autorisées aux conditions suivantes : 

ü la d®monstration dôun potentiel ¨ mettre en valeur doit °tre faite; 
ü aucun usage récréatif ne doit perturber les activités agricoles. 

 
À titre indicatif et de façon non limitative, les usages suivants sont permis  : 

- sentier pédestre; 
- piste de ski de fond;  

- piste cyclable; 

- sentier de motoneige et de véhicule tout -terrain;  
- camping sauvage. 

 
g) Conversion dôusages :  

Le remplacement dôun usage commercial ou industriel b®n®ficiant de droits acquis en vertu de 

la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles par un autre usage de type 
commercial ou industriel est autorisé. 

 

 
De plus, ¨ lôint®rieur de la zone agricole permanente (LPTAAQ) tout terrain ayant fait lôobjet dôune 

autorisation ¨ la date dôentr®e en vigueur du sch®ma r®vis® b®n®ficie du privil¯ge de construire ¨ 
lô®gard de la superficie du lot vis® et aux fins pour lesquelles lôautorisation a ®t® accord®e.  

 

2.2.2 Lôaffectation agroforesti¯re  

Lôaffectation agroforesti¯re se caract®rise par lôabsence de concentration dôexploitations agricoles, par 

la présence de grandes superficies boisées et un nombre considérable de terres en friches où la 

plantation dôessences commerciales est une activit® courante. Lôon distingue ®galement la pr®sence 
dôactivit®s autres quôagricoles qui contribuent par lôactivit® ®conomique quôelles g®n¯rent au maintien 

des populations en place. En fonction de ces caractéristiques, des critères ont été établis afin de 
délimiter le territoire agroforestier.  

 
La grande affectation agroforestière est déterminée selon les critères suivants : 

ü exploitations dont les revenus agricoles sont modestes ou faibles; 

ü productions animales moins nombreuses et dispersées; 
ü absence de b©timents dô®levage dans plusieurs grands secteurs consacr®s ¨ la culture;  

ü entreprises dont la valeur foncière est modeste et dont le taux de réinvestissement est faible ou 
inexistant;  

ü terres en friche et activités de reboisement plus importantes;  

ü pr®sence dô®rabli¯res; 
ü couvert forestier plus important.  
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Les usages et activit®s autoris®s dans cette affectation et se retrouvant ¨ lôint®rieur de la zone agricole 

permanente, sont assujettis à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles . 
 

Les b©timents et usages autoris®s ¨ lôint®rieur de lôaffectation agroforesti¯re sont les suivants :  
a) Tous les b©timents et usages autoris®s dans lôaffectation agricole aux m°me conditions ¨ 

lôexception dôune modification apport®e aux activit®s commerciales et de service int®gr®es ¨ 
lôhabitation dont la superficie de plancher autorisée est portée à 100 m²;  

 

b) Résidentiel : 
- habitation avec droit acquis avant la date dôentr®e en vigueur du d®cret de la zone agricole 

permanente; 
-  résidence principale ou résidence secondaire. En zone agricole permanente, la superficie 

minimale requise pour lôimplantation dôune r®sidence principale ou dôune r®sidence secondaire 

est de 20 hectares. 
 

c) Ressource : 
- les sites dôextraction (carri¯res ou sabli¯res) sur des terres conc®d®es par lô£tat avant le 1er 

janvier 1966 (Loi sur les mines, art. 5), aux conditions suivantes : 
ü besoins justifiés; 

ü aucune nuisance pour lôagriculture; 

ü en conformité avec les normes comprises au document complémentaire. 
 

d) Récréatif : 
- Les activités récréatives intensives comprenant des équipements ou infrastructures sont 

permises aux conditions suivantes : 

ü la d®monstration dôun potentiel ¨ mettre en valeur doit °tre faite; 
ü aucun usage récréatif ne doit perturber les activités agricoles ou empiéter sur les terres 

agricoles fertiles. 
 

À titre indicatif et de façon non limitative, les usages suivants sont permis  : 

- base de plein air; 
- centre de ski alpin; 

- club de golf;  
- terrain de camping.  

 
e) Les ®tablissements dôh®bergement touristique suivants : les gîtes (y compris les gîtes à la 

ferme), les résidences de tourisme, les meublés rudimentaires, les établissements hôteliers 

ainsi que les centres de cures de sant® et de repos.  Dans tous les cas, lô®tablissement ne 
peut comprendre plus de 9 chambres. 

 
f)  Conversion dôusages :  

Le remplacement dôun usage commercial ou industriel b®n®ficiant de droits acquis en vertu de 

la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles par un autre usage de type 
commercial ou industriel est autorisé. 

 
 

De plus, ¨ lôint®rieur de la zone agricole permanente (LPTAAQ) tout terrain ayant fait lôobjet dôune 
autorisation ¨ la date dôentr®e en vigueur du sch®ma r®vis® b®n®ficie du privil¯ge de construire ¨ 

lô®gard de la superficie du lot vis® et aux fins pour lesquelles lôautorisation a ®t® accord®e.  
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2.2.3 Lôaffectation foresti¯re 

Lôaffectation foresti¯re comprend des terres publiques et priv®es o½ le pr®l¯vement de la mati¯re 

ligneuse est dôimportance et o½ lôactivit® agricole y est inexistante ¨ lôexception de lôexploitation 
ac®ricole. Une grande partie des terres du domaine public nôest pas assujettie ¨ la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles mais plut¹t r®gie par des plans dôaffectation qui d®terminent les 
usages et modalit®s dôintervention en milieu forestier comme côest le cas des contrats 
dôapprovisionnement et dôam®nagement forestier (CAAF).  Par ailleurs, les dispositions du Règlement 
sur les normes dôintervention sur les terres du domaine public (RNI) et la Loi sur les forêts 
sôappliquent. 

 
La grande affectation forestière est déterminée selon les critères suivants : 

ü territoire boisé en quasi-totalité;  

ü absence de terres cultivées; 
ü très faible densité de population;  

ü absence dôexploitation animale; 
ü prédominance des exploitations forestière et acéricole; 

ü concentration dôexploitations ac®ricoles en zone agricole permanente; 

ü territoire majoritairement  ¨ lôext®rieur de la zone agricole permanente. 
 

Les b©timents et usages autoris®s ¨ lôint®rieur de lôaffectation foresti¯re sont ceux prescrits dans les 
affectations agricole et agroforestière aux mêmes conditions sauf pour ce qui est des constructions 

résidentielles en zone agricole permanente.  Pour ces constructions, la superficie minimale requise 
pour lôimplantation dôune r®sidence principale ou dôune r®sidence secondaire est de 10 hectares. 

 

Pour le secteur des Monts Notre-Dame (voir Annexe 1, Les grandes affectations), les bâtiments et 
usages sont assujettis aux conditions suivantes : 

a) Les développements de villégiature sont autorisés sous réserve des exigences sur le 

lotissement des terrains, des rues et des routes élaborées au Chapitre 3 du document 
complémentaire; 

 

b) Tout nouveau b©timent dô®levage sous gestion liquide est prohib®. 

 

c) Conversion dôusages :  
Le remplacement dôun usage commercial ou industriel b®n®ficiant de droits acquis en 

vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles par un autre usage 
de type commercial ou industriel est autorisé.  

 

 

De plus, ¨ lôint®rieur de la zone agricole permanente (LPTAAQ) tout terrain ayant fait lôobjet dôune 

autorisation ¨ la date dôentr®e en vigueur du sch®ma r®vis® b®n®ficie du privil¯ge de construire ¨ 

lô®gard de la superficie du lot vis® et aux fins pour lesquelles lôautorisation a ®t® accord®e 

2.2.4 Lôaffectation urbaine 

Lôaffectation urbaine (les p®rim¯tres dôurbanisation) est partag®e entre 13 municipalit®s. Elle se 
caract®rise par la diversit® de lôoccupation du sol (usage r®sidentiel, commercial, industriel, etc.), la 

densit® du b©ti,  par la pr®sence dô®quipements et dôinfrastructures vari®s et est r®gie plus 

particuli¯rement par les plans et r¯glements dôurbanisme de chacune des municipalit®s. 
 

La grande affectation urbaine est déterminée par les critères suivants : 
ü densit® dôhabitation; 

ü densit® dôoccupation du sol; 
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ü utilisation du sol variée;  

ü pr®sence dô®quipements, de services et dôinfrastructures publiques. 

 
ê titre indicatif et de fa­on non limitative, les usages suivants sont autoris®s ¨ lôint®rieur de 

lôaffectation urbaine :  
- résidentiel; 

- commercial et de service; 
- industriel;  

- public et institutionnel;  

- touristique, récréatif et de villégiature;  
- ®quipement et infrastructures dôutilit® publique; 

- parcs et espaces verts. 
 

Les périmètres secondaires se retrouvent dans les municipalités de Saint-Benjamin (Morissette-

Station), Sainte-Rose-de-Watford (Station) et Saint -Magloire (intersection de la Route 281 et du  Rang 
Saint-Charles-Nord).  

 
Les périmètres secondaires sont déterminés par les critères suivants : 

ü densit® dôhabitation; 
ü densit® dôoccupation du sol; 

ü utilisation du sol variée, mais surtout résidentiel;  

 
ê titre indicatif et de fa­on non limitative, les usages suivants sont autoris®s ¨ lôint®rieur des 

périmètres secondaires : 
- résidentiel; 

- commercial et de service de proximit® ou associ® ¨ lôhabitation; 

- ®quipement et infrastructures dôutilit® publique; 
- parcs et espaces verts.  

- industriels à incidence faible.  Ce type dôindustrie ne doit obligatoirement occasionner aucun  
inconvénient au voisinage, soit par le bruit, la fumée, la poussière, les odeurs, les gaz, la chaleur, les 
®clats de lumi¯re, les vibrations et autres sources dôennuis similaires.  La superficie de b©timent 
utilisée par chacune de ces activités ne doit pas être supérieure à 200 mètres carrés. À titre indicatif 
et de façon non limitative, cette classe regroupe les bâtiments et usages suivants : 
1. ateliers de mécanique, de peinture et de débosselage de véhicules; 
2. services dôentrepreneur dans le domaine de la construction (entrepreneur g®n®ral, ®lectricit®, 
plomberie, chauffage, climatisation, etc.);  
3. services dôentreposage (excluant lôentreposage de produits dangereux, de pneus et de 
carrosseries automobiles); 
4. services de buanderie, nettoyage à sec, teinture; 
5. services dôimprimerie; 
6. commerce de gros : produits alimentaires, produits vestimentaires, meubles et accessoires 
ménagers, jouets, articles de loisirs et de sports, papier et produits de papier;  
refuges pour animaux.  
 

2.2.5 Lôaffectation r®cr®ative  
 

Lôaffectation r®cr®ative comprend des portions de territoire r®serv®es aux activit®s r®cr®atives dôint®r°t 
local et r®gional.  Un r®pertoire de lôensemble de celles-ci est inclus au Chapitre 5. 

 
La grande affectation récréative est identifiée selon les critères suivants : 

ü pr®sence de cours dôeau, de lacs, de for°t et de pr®s; 
ü topographie variée; 

ü faible densité du bâti;  

ü structures dôaccueil : hébergement, restauration, services divers, etc.;  
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ü attraits récréatifs, touristiques, culturels et patrimoniaux;  

ü attraits esthétiques : panoramas et éléments de paysage particuliers. 

 
Les b©timents et usages autoris®s ¨ lôint®rieur de lôaffectation r®cr®ative sont les suivants : 

a) Lac Caribou : hébergement collectif et camping  exclusivement. 
b) Mont Orignal :  

- habitation unifamiliale;  
- habitation multifamiliale (2 étages maximum);  

- regroupements de chalets de ski; 

- tous les autres bâtiments et usages énumérés en c). 
c) Le golf Le grand Héron : 

- habitation multifamiliale sur une partie de terrain équivalent à une superficie totale 
dôenviron 2,4 hectares ¨ proximit® de la rue du Lac et ce tel que montr® ¨ lôannexe 1 du 

règlement no 107-12 ;  

- tous les autres bâtiments et usages énumérés en d). 
d) Autres sites : 

- habitation saisonnière; 
- commerces et services reliés à la récréation et au tourisme sauf sur les terres 

publiques; 
- activités récréatives extensives; 

- activités récréatives intensives sauf sur les terres publiques; 

- hébergement collectif et camping;  
- conservation et interprétation de la nature;  

- exploitations forestières sous conditions (réf. Document complémentaire);  
-  les ®tablissements dôh®bergement touristique suivants : les gîtes, les résidences de 

tourisme, les établissements de camping, les centres de vacances, les meublés 

rudimentaires, les auberges de jeunesse, les établissements hôteliers ainsi que les centres 
de cures de santé et de repos. 

- les infrastructures routières;  
- les services dôutilit® publique; 

- les équipements municipaux dont les sites de disposition et de traitement des boues 

de fosses septiques, les lieux dôenfouissement sanitaire, pourvu quôils r®pondent aux crit¯res 
suivants : 

ü lôabsence de contraintes majeures aux exploitations agricoles; 
ü lôabsence de lieux dôimplantation potentiels hors de lôaffectation; 

ü la d®monstration du moindre impact n®gatif sur lôagriculture pour le site retenu; 
ü le respect de la réglementation prescrite au document complémentaire et des lois et 

règlements applicables. 
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2.2.6 Lôaffectation vill®giature 
 

Lôaffectation vill®giature constitue des secteurs du territoire de la MRC o½ est autoris®e lôimplantation 
dôhabitations secondaires g®n®ralement en bordure dôun plan dôeau. Ces r®sidences peuvent °tre 

saisonnières ou permanentes ; lôexplication est que les chalets sont peu ¨ peu remplac®s ou 
transformés pour permettre une occupation permanente. Les secteurs affectés à la villégiature sont 

décrits au Chapitre 5.  
 

La grande affectation villégiature est identifiée selon les critères suivants : 

ü lotissements r®sidentiels en bordure de cours dôeau et de lacs; 
ü habitations secondaires et permanentes; 

ü densité faible du bâti;  
ü pr®sence dô®quipements pour les activit®s nautiques;  

ü présence de boisés. 

 
Les b©timents et usages permis ¨ lôint®rieur de lôaffectation vill®giature sont les suivants :  

a) les habitations unifamiliales. Plus sp®cifiquement, pour les aires dôaffectation vill®giature du lac 
Etchemin, du lac à la Raquette, du lac Algonquin, du lac Falardeau et du Mont-Orignal, les 

habitations unifamiliales, bifamiliales isolées; 
b) Les ®tablissements dôh®bergement touristique suivants : les gîtes, les établissements de camping, 

les meublés rudimentaires, les établissements hôteliers ainsi que les centres de cures de santé et 

de repos.   Dans tous les cas, lorsque la notion de « chambre è est applicable, lô®tablissement ne 
peut comprendre plus de 9 chambres; 

c) les usages à caractère saisonnier (canotage, baignade, etc.) et les équipements complémentaires 
(quais, remises à bateau, etc.);  

d) les activités forestières, sous conditions (Réf. Règlement régional relatif à la protection et la mise 
en valeur des forêts privées);  

e) les activités récréatives extensives; 

f)  les roulottes, sous conditions (Document complémentaire, Chapitre 8, Normes relatives à certains 
bâtiments et usages,);  

g) les commerces et les services personnels et professionnels int®gr®s ¨ lôhabitation aux conditions 
suivantes : 

a) lôusage doit °tre int®gr® ¨ une habitation situ®e dans lôun ou lôautre des secteurs suivants :  

- lac Etchemin, municipalité de Lac-Etchemin; 
- rivière Etchemin (Cascades), Rang 3, lots p-535, p-536 et p-537, municipalité de Lac-

Etchemin; 
- lac à la Raquette, Rang 12, municipalité de Lac-Etchemin. 

 

b) les usages permis sont les suivants : 
- fleuriste;  

- salon de coiffure et de beauté;  
- bureau de professionnel (notaire, comptable, médecin, massothérapeute, dentiste, etc.);  

- service de secrétariat, de traduction ou de télémarketing;  

- garderie en milieu familial;  
- confection et réparation de vêtements à petite échelle;  

- service de soins et toilettage pour petits animaux domestiques;  
- artisanat à petite échelle. 

 
c) autres conditions dôimplantation :  

- le bâtiment où est tenu le commerce ou le service comprend un logement minimum;  

- un seul usage commercial ou de service est autorisé par bâtiment; 
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- la superficie de plancher occup®e par le commerce ou le service nôexc¯de pas 100 mĮ; 

- seule la vente de produits directement li®s ¨ lôactivit® exerc®e est autoris®e; 

- aucun étalage extérieur; 
- aucune modification ¨ lôarchitecture du b©timent r®sidentiel nôest visible de lôext®rieur; 

- aucun stationnement associ® au besoin du commerce ou service nôest autoris® dans la 
rue. 

2.2.7 Lôaffectation Parc r®gional  

Lôaffectation Parc r®gional comprend une portion de territoire comprise ¨ lôint®rieur des municipalit®s 
de Saint-Luc-de-Bellechasse et de Saint-Magloire. Ce territoire correspond aux limites du Parc régional 

du Massif du Sud sur le territoire de la MRC des Etchemins.  Il faut mentionner que le parc régional 
chevauche le territoire de la MRC des Etchemins et celui de la MRC de Bellechasse.  

 

Principalement constituée de milieux forestiers montagneux en terres publiques, lôaffectation Parc 
r®gional permet une vari®t® dôusages r®cr®atifs et de conservation en relation avec les potentiels 

naturels du Massif tout autant que les activit®s dôexploitation sylvicole et du potentiel ®olien et cela 
dans une optique de développement intégré et durable. (voir la carte des affectations ¨ lôAnnexe 2). 

 

Quant aux diverses activit®s que lôon retrouve sur les terres publiques, elles sont consenties par lô£tat 
sous forme de baux, droits de passage, garanties dôapprovisionnement forestier, contrats 

dôexploitation ac®ricole et autres. Les droits dôutilisation accord®s concernent les terres, la for°t et la 
faune. 

 
La grande affectation Parc régional est identifiée selon les critères suivants : 

ü milieux montagneux boisés avec cours dôeau; 

ü pr®sence dô®rabli¯res pr¯s des limites du parc (municipalit® de Saint-Magloire); 
ü grande propriété publique et plusieurs petites terres privées en périphérie du parc; 

ü pr®sence dôactivit®s diverses (récréotouristiques, de villégiature, de conservation, forestières, 
éoliennes, etc.); 

ü gestion harmonisée du territoire entre les MRC de Bellechasse et des Etchemins. 

 
Les b©timents et usages permis ¨ lôint®rieur de lôaffectation Parc r®gional sont les suivants :  

- villégiature;  
- habitation de faible densité en terres privées;  

- les activités récréotouristiques; 
- les commerces et services relevant des activités récréotouristiques ; 

- les ®tablissements dôh®bergement touristique suivants : les gîtes (y compris les gîtes à la ferme), 

les meublés rudimentaires, les auberges de jeunesse, les centres de vacances, les résidences de 
tourisme, les établissements hôteliers ainsi que les centres de cures de santé et de repos; 

- les activit®s dôexploitation foresti¯re, sous conditions (Réf. Règlement régional relatif à la 
protection et la mise en valeur des forêts privées);  

- lôexploitation de lô®nergie ®olienne, sous conditions (R®f. Document complémentaire ou règlement 
de contrôle intérimaire de la MRC et PIIA de  Saint-Luc-de-Bellechasse);  

- Observatoire et laboratoire de recherches sur les « énergies vertes » (éolien, solaire, etc.)  ; 

- conservation et interprétation de la nature et de la Faune.  
 

Le plan dôam®nagement et de gestion du Parc r®gional du Massif du Sud 

Le Plan dôam®nagement et de gestion du Parc r®gional du Massif du Sud devra respecter les 
orientations du sch®ma dôam®nagement. 
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2.2.8 Lôaffectation conservation  

Lôaffectation conservation comprend les aires de confinement du cerf de Virginie telles que d®limit®es 

par le minist¯re de lôEnvironnement, ainsi que deux superficies bois®es comprises ¨ lôint®rieur du 
périmètre urbain de la municipalité de Lac-Etchemin (parties des développements Havre des 

Etchemins et Boisé Saint-Joseph). Trois ravages sont pr®sents sur le territoire de la MRC. Il sôagit des 

ravages Lac-Etchemin (secteur Station), Mont-Orignal et de la rivière Famine (voir Chapitre 5). Deux 
parmi ceux-ci ont une partie de leur territoire comprise dans lôaffectation conservation : le ravage 

Famine et celui du Mont-Orignal.   
 

La première aire de conservation est identifiée sur les terres de la compagnie Les Produits forestiers 
DG Lt®e et dont la sauvegarde ®tait assur®e par le Plan dôintervention du ravage de cerfs de Virginie 

de la rivière Famine initié jadis par le ministère des Ressources Naturelles et le ministère de 

lôEnvironnement et de la Faune. La seconde aire de conservation est identifiée sur les terres 
appartenant à Appalaches immobilier inc., anciennement propri®t® dôHydro-Québec.  

 
Quant aux deux aires dôaffectation conservation introduites par le r¯glement 140-22, elles servent à 

soustraire temporairement une superficie résidentielle équivalente à celle créée par ce règlement. Il 

sôagit dôune mesure de contr¹le de lôurbanisation permettant dô®quilibrer les possibilit®s de 
construction r®sidentielle ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation de Lac-Etchemin. Cette 

superposition dôaffectations (conservation ç par-dessus » urbain) a pour effet de prohiber toute 
construction jusquô¨ ce que lôespace ¨ vocation r®sidentielle ¨ lô®chelle du p®rim¯tre dôurbanisation ne 

devienne insuffisant, ou encore par le biais dôun ®change de superficie r®sidentielle retranch®e (ou 
réaffectée) ailleurs dans les limites du périmètre urbain.  

 

La grande affectation conservation est identifiée selon les critères suivants : 
 

ü territoire majoritairement boisé;  
ü pr®sence dôactivit®s foresti¯res; 

ü territoire nourricier pour le cerf de Virginie (nourriture, abri et de points dôeau). 

 
Les b©timents et usages autoris®s ¨ lôint®rieur de lôaffectation conservation du ravage de 

la rivière Famine , sont les suivants :  
- les exploitations agricoles et forestières, sous conditions; 

- les habitations de très faible densité, sous conditions; 
- la villégiature, sous conditions; 

- les activités récréatives de type extensif; 

- conservation et interprétation.  
 

Les usages autoris®s ¨ lôint®rieur de lôaffectation conservation du Mont-Orignal , sont les 
suivants : 

- les activités récréatives de type extensif; 

- conservation et interprétation.  
 

Les usages autoris®s ¨ lôint®rieur des affectations conservation du p®rim¯tre 
dôurbanisation de Lac-Etchemin , sont les suivants :  

- les activités récréatives de type extensif; 

- conservation et interprétation.  

 
2.2.9 Les îlots déstructurés 
 
Les îlots déstructurés correspondent à de petits hameaux de développement caractérisés par un 

concentration dôusages non agricoles en zone agricole permanente (voir Annexe 3).  Il peut sôagir de 
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développements ayant débuté avant la mise en application de la Loi sur la protection du territoire 
agricole ou dôune suite de d®cisions de la Commission de protection du territoire agricole autorisant 

des activit®s autres quôagricoles en zone agricole. 
 

Dans ces secteurs, lôexploitation des sols est parfois limit®e ¨ certaines activit®s agricoles ou encore 
les pratiques usuelles font que seulement certains créneaux sont développés. Il se peut également 

que la présence de fonctions urbaines telles que résidentielle, commerciale ou industrielle exercent 
une pression qui freinent ces activités pouvant même représenter des irritants majeurs au 

d®veloppement des terres agricoles. Côest pourquoi, dans lôoptique de trouver une cohabitation 

constructive, les usages non agricoles autoris®s ¨ lôint®rieur des ´lots d®structur®s devront accepter 
certaines contraintes inhérentes aux pratiques agricoles. 

 
Il existe deux types dôilots d®structur®s ; le type 1 (avec morcellement) et le type 2 (sans 

morcellement).  Il nôexiste quôun seul ilot de type 2 sur le territoire de la MRC, et il est localis® ¨ Saint-

Zacharie (ilot no ZA-03). 
 

Dans tous les cas, les îlots déstructurés correspondent aux caractéristiques suivantes : 
ü ensemble de bâtiments résidentiels (permanents ou de villégiature), commerciaux ou autres;  

ü b©timents situ®s ¨ lôint®rieur dôune trame de rue ou en bordure dôune voie publique existante; 
ü implantation de bâtiments en zone agricole;  

ü secteur ¨ lôext®rieur dôune zone de contraintes telle quôune zone inondable. 

 
ê lôint®rieur dôun ´lot d®structur®, les usages et b©timents suivants sont autoris®s : 

a) les activités agricoles; 
b) les habitations unifamiliales isolées; 

c) les habitations secondaires (chalets); 

d) les commerces et les services personnels et professionnels suivants int®gr®s ¨ lôhabitation :  
- fleuriste;  

- salon de coiffure et de beauté;  
- bureau de professionnel (notaire, comptable, médecin, massothérapeute, dentiste, etc.);  

- service de secrétariat, de traduction ou de télémarketing;  

- garderie en milieu familial;  
- confection et réparation de vêtements  à petite échelle; 

- service de soins et toilettage pour petits animaux domestiques;  
- artisanat à petite échelle. 

 
Les activit®s int®gr®es ¨ lôhabitation doivent cependant respecter les conditions suivantes :  

ü le bâtiment où est tenu le commerce ou le service comprend un logement minimum;  

ü un seul usage commercial ou de service est autorisé par bâtiment; 
ü la superficie de plancher occup®e par le commerce ou le service nôexc¯de pas 100 mĮ; 

ü seule la vente de produits directement li®s ¨ lôactivit® exerc®e est autoris®e; 
ü aucun étalage extérieur; 

ü aucune modification ¨ lôarchitecture du b©timent r®sidentiel nôest visible de lôext®rieur; 

ü aucun stationnement associ® au besoin du commerce ou service nôest autoris® dans la 
rue. 

 
e) les commerces suivants : 

- atelier de réparation de machineries agricoles; 
- fabrication artisanale à petite échelle; 

- commerce de vente de produits agricoles locaux ;  

- les gîtes. 
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De plus, ¨ lôint®rieur de la zone agricole permanente (LPTAAQ) tout terrain ayant fait lôobjet dôune 

autorisation ¨ la date dôentr®e en vigueur du sch®ma r®vis® b®n®ficie du privil¯ge de construire ¨ 

lô®gard de la superficie du lot vis® et aux fins pour lesquelles lôautorisation a ®t® accord®e.  
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3 LA GESTION DE LôURBANISATION, DES 
INFRASTRUCTURES ET DES SERVICES 

3.1 Les milieux urbains 

Le terme « milieu urbain » désigne les espaces de concentration, de croissance et de pluralité des 

fonctions.  Sp®cifiquement, il sôagit de regroupements dôusages r®sidentiels, commerciaux, industriels 

ou autres dont la densit® dôoccupation du sol est consid®rable en comparaison du milieu rural. 

Les p®rim¯tres dôurbanisation (PU) d®limitent les milieux urbains et mettent un terme ¨ lôoccupation 
intensive du sol. De ce fait, les conflits possibles entre les milieux urbain et rural sont contrôlés et 

cette condition assure une meilleure structuration du développement à  lô®chelle r®gionale ainsi quôune 

planification plus efficiente des nouveaux équipements et infrastructures.  

Des périmètres secondaires sont également délimités.  La MRC reconnaît ces hameaux qui se sont 

d®velopp®s ¨ lôext®rieur des noyaux villageois actuels et hors de la zone agricole permanente 

(LPTAA).  

3.1.1 La d®limitation des p®rim¯tres dôurbanisation 

Afin dôassurer un d®veloppement efficace et durable pour chacune des agglom®rations de la MRC des 

Etchemins, de nombreux facteurs doivent être pris en compte :  

¶ Les tendances quant ¨ lô®volution de la population et des m®nages. 

¶ Les tendances quant ¨ lô®volution du nombre de nouvelles constructions. 

¶ Les espaces vacants et pouvant accueillir de nouveaux développements. 

¶ Les infrastructures existantes et leurs possibilit®s dôextension, principalement les r®seaux 

dôaqueduc et dô®gout. 

¶ Lôurbanisation en fonction des contraintes naturelles (topographie, zones inondables, etc.), des 
contraintes anthropiques (sites dôenfouissement, sols contamin®s, etc.) et de la compatibilit® des 

usages. 

3.1.2 Les principales problématiques relatives aux milieux urbains 

Le contexte général  

Le territoire etcheminois est parsemé de noyaux villageois dont la répartition est équilibrée du point 

de vue g®ographique. La MRC compte 14 p®rim¯tres dôurbanisation pour les 13 municipalit®s.  Lac-
Etchemin en poss¯de deux, soit celui de lôagglom®ration principale de Lac-Etchemin et celui du secteur 

de la Station. La taille des petites localités telles que Sainte-Rose-de-Watford et Saint-Luc-de-
Bellechasse, varie entre 400 et 900 habitants environ alors que cette proportion passe de 1 800 à 3 

900 résidants pour les municipalités populeuses de Lac-Etchemin et Saint-Prosper, entre autres (voir 

tableau 1.3).  Voici diff®rentes observations relev®es suite ¨ lôanalyse de ces agglom®rations :  
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¶ La présence de commerces et services dans les municipalités les moins peuplées est peu 

considérable voire quasi-inexistante. Plus nombreuses et vari®es quôailleurs, ces fonctions sont 

concentrées majoritairement à Lac-Etchemin, Saint-Prosper et Sainte-Justine, ce qui leur concède 

le titre de pôle de services. 

¶ Plusieurs petites municipalités dont Saint-Cyprien et Saint-Magloire (tableau 1.3), affichent un 
bilan d®mographique n®gatif depuis lôann®e 1981. Cette d®vitalisation tend ¨ entra´ner une baisse 

de richesse (taxes foncières) alors que les dépenses municipales se maintiennent (vieillissement 

des infrastructures, augmentation des responsabilités municipales, etc.).  

¶ Les services dôaqueduc et dô®gout ®tant absents dans certaines municipalités, la densification 

urbaine sôen trouve limit®e (¨ cet effet, se r®f®rer aux tableaux 3.3 ¨ 3.15). 

¶ Lôurbanisation en bordure du r®seau routier sup®rieur peut occasionner des situations 

contraignantes : perte de fluidité de la circulation sur les routes de contournement et diminution 

de la sécurité routière. 

¶ Dans certaines municipalit®s, lôurbanisation gagne de plus en plus de terrain sur les milieux 

riverains. Côest le cas ¨ Lac-Etchemin et à Sainte-Aurélie. Bien que des normes relatives à 

lôenvironnement soient appliqu®es, cela nôest pas sans cons®quence sur les milieux naturels. 

Lô®volution des fonctions urbaines 

Les constats suivants sont établis en fonction des données des tableaux 3.1 et 3.2 portant sur les 

nouvelles constructions entre 1988 et 2002 inclusivement. 

¶ Pour lôensemble de la MRC, il appert que 41% des r®sidences permanentes sont implant®es hors 

des p®rim¯tres dôurbanisation contre 59% ¨ lôint®rieur de ceux-ci. Parmi les constructions à 

lôext®rieur des PU,  19% des r®sidences sont ®rig®es en zone agricole permanente et 22% en 
zone blanche. Dans quelques municipalités, la proportion des nouvelles constructions hors PU est 

considérable: Saint-Zacharie (64%) et Lac-Etchemin (52%).  

Par ailleurs, 48% des résidences permanentes ont été construites dans les municipalités de Lac-

Etchemin (145) et Saint-Prosper (182) suivi en second plan dôune proportion de 22% r®partie 

également entre les municipalités de Sainte-Justine (79) et Saint-Zacharie (73).  

¶ Le développement de la villégiature est considérable avec 258 nouvelles constructions 

comparativement à 684 nouvelles résidences permanentes. Au total, 91% des résidences 
secondaires se situent hors PU ce qui appara´t tout ¨ fait normal pour ce type dôhabitation. Les 

nouvelles constructions sont r®parties sur lôensemble des territoires des municipalit®s avec 

cependant une concentration un peu plus prononcée dans le secteur Nord de la MRC comprenant 
Lac-Etchemin, Saint-Luc-de-Bellechasse, Saint-Magloire et Sainte-Sabine : 45%  des chalets y sont 

implantés. 

¶ En ce qui à trait aux commerces et industries, 64,5 % des nouvelles constructions sont implantées 

¨ lôint®rieur des PU. Lac-Etchemin, Saint-Zacharie et Saint-Prosper se démarquent des autres 
municipalités puisque chacune possède +/-12 nouveaux commerces ou industries. Par contre, on 

ne dénombre aucune nouvelle construction pour les municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse et 

Sainte-Sabine.  

ê lôoppos®, 35,5% des nouvelles constructions se retrouvent en zone agricole permanente et en 

zone blanche. Sur une période de quinze ans (1988-2002), 9 commerces ou industries se sont 
implantés en zones agricole permanente et 13 en zone blanche. Parmi les nouvelles constructions 

en zone agricole permanente, 4 sont en lien avec les activités agricoles et forestières  (vente 
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dô®quipements de ferme, boucherie et scierie) et 5 sont des fonctions urbaines (station-service, 

garage automobile, réparation de carrosserie automobile, vente automobile, etc.) dont 

lôimplantation devrait °tre autoris®e exclusivement ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres urbains. 

Par ailleurs, 5 industries et 8 commerces ont été construits en zone blanche. Certains de ceux-ci 

ont été implantés sur des terrains adjacents ou à proximité des PU existants.    

Tableau 3.1  Nouvelles constructions de 1988 à 2002 inclusivement  

MUNICIPALITÉS  RÉSIDENCES PERMANENTES RÉSIDENCES SECONDAIRES COMMERCES & INDUSTRIES  

 P.U. AGR BLANC TOTAL P.U. AGR BLANC TOTAL P.U. AGR BLANC TOTAL 

Lac-Etchemin 70 15 60 145  0 4 22 26  8 0 4 12  

Ste-Aurélie 411 13 3 57  15 12 2 29  2 2 0 4 

St-Benjamin 24 7 6 37  0 6 8 14  3 1 0 4 

St-Camille-de-Lellis 7 4 6 17  0 3 12 15  3 0 0 3 

St-Cyprien 8 2 1 11  0 3 6 9 1 0 1 2 

Ste-Justine 64 9 6 79  0 6 6 12  5 1 0 6 

St-Louis-de-
Gonzague 

7 8 6 21  0 3 5 8 1 1 0 2 

St-Luc-de-

Bellechasse 
3 3 8  14  7 0 35 42  0 0 0 0 

St-Magloire 7 2 8 17  0 4 23 27  0 0 4 4 

St-Prosper 135 40 7 182  0 12 1 13  8 3 0 11  

St-Rose-de-Watford 11 6 6 23  1 2 10 13  3 0 0 3 

Ste-Sabine 2 1 5 8 0 6 16 22  0 0 0 0 

St-Zacharie 26 21 26 73  0 14 14 28  6 1 4 11  

Sous -total  405 

59% 

131 

19% 

148 

22% 
 23 

9% 

75 

29% 

160 

62% 
 40 

64,5% 

9 

14,5% 

13 

21% 
 

GRAND TOTAL  684  GRAND TOTAL 258  GRAND TOTAL 62  

Source: R¹le dô®valuation fonci¯re, MRC des Etchemins  / P.U. : p®rim¯tre dôurbanisation / AGR : zone agricole permanente / 
BLANC : zone non assujettie à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  

1 Avant lôagrandissement du PU, 24 de ces nouvelles r®sidences ®taient en zone blanche autour du lac des Ab®naquis 
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Tableau 3.2  Nouvelles constructions commerciales et industrielles de 1988 à 2002 

inclusivement  

MUNICIPALITES  PERIMETRE URBAIN  ZONE AGRICOLE ZONE BLANCHE TOTAL 

 commerce  industrie  commerce  industrie  commerce  industrie   

Lac-Etchemin  6 2 0 0 2 2 12 

Ste -Aurélie  1 1 21 0 0 0 4 

St-Benjamin  3 0 1 0 0 0 4 

St-Camille -de-Lellis  1 2 0 0 0 0 3 

St-Cyprien  1 0 0 0 1 0 2 

Ste -Justine  3 2 1 0 0 0 6 

St-Louis -de-Gonzague  1 0 1 0 0 0 2 

St-Luc -de-Bellechasse  0 0 0 0 0 0 0 

St-Magloire  0 0 0 0 3 1³  4 

St-Prosper  5 3 2²  13 0 0 11 

Ste -Rose-de-Watford  1 2 0 0 0 0 3 

Ste -Sabine  0 0 0 0 0 0 0 

St-Zacharie  4 2 0 13 2 24 11 

Sous -total  26 14 7 2 8 5  

TOTAL  40   9   13  62 

Source : R¹le dô®valuation fonci¯re 1988-2002   /   1 comprend 1 commerce dô®quipements de ferme  Į comprend 1 commerce 

de boucherie  ³ industrie de bois de sciage  4 comprend 1 industrie de bois de sciage 

 

3.1.3 Les objectifs spécifiques aux milieux urbains 

Découlant de la grande orientation visant à «  Pratiquer une gestion de lôurbanisation efficace en 

consolidant les noyaux villageois existants », voici les objectifs spécifiques aux milieux urbains :  

¶ Pr®voir lôespace n®cessaire au d®veloppement des PU pour les 15 prochaines ann®es. 

¶ Contr¹ler lôextension urbaine afin dô®viter les d®veloppements lin®aires en bordure des voies de 

circulation.   

¶ Concentrer les fonctions commerciales, industrielles, institutionnelles ainsi que les fonctions 

r®sidentielles de moyenne ou haute densit® ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation.   



MRC des Etchemins                                                          Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 
  Version de remplacement 

La gestion de lôurbanisation,  - 44 - 
des infrastructures et des services 

 

3.1.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Lôidentification des p®rim¯tres dôurbanisation (PU) se concr®tise dôabord par lôidentification dôune 

grande affectation urbaine sur le territoire de la MRC. ê lôint®rieur de celle-ci, des usages sont 
prescrits et les normes minimales dôam®nagement sont ®tablies au document compl®mentaire. 

Puisquôils font partie de cette grande affectation, les PU doivent respecter ces dispositions. Côest par 

lôinterm®diaire des plans et r¯glements dôurbanisme de chacune des municipalit®s que ces normes 

dôam®nagement et de d®veloppement prennent force. 

La r®vision du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement est lôoccasion de red®finir les p®rim¯tres 
dôurbanisation en fonction des nouveaux besoins et r®alit®s : incorporation de nouveaux 

d®veloppements adjacents aux PU, exclusion de portions de territoire impropres ¨ lôimplantation 
domiciliaire, etc. Cependant, afin dôatteindre les objectifs de d®veloppement int®gr® et durable, des 

changements importants sont à considérer. Par exemple, la nécessité de limiter les usages autorisés à 

lôint®rieur des grandes affectations tout aussi bien que dans les ´lots d®structur®s dans le but de 
maintenir les concentrations de fonctions urbaines ¨ lôint®rieur des PU. En proc®dant ainsi, les risques 

de conflits dôusages sont grandement diminu®s, les activit®s agricoles, foresti¯res et urbaines sont 

mieux protégées et le maintien des communautés est possible à plus long terme. 

Aux sections subs®quentes chaque agrandissement particulier dôun p®rim¯tre est motiv® par une 

problématique propre à celui-ci.  Outre les cas particuliers identifi®s, lôensemble des agrandissements 
de PU sôinscrivent dans une approche logique suivant une analyse exhaustive de la trame urbaine des 

différentes agglomérations.   

Les p®rim¯tres secondaires, quant ¨ eux, ne font lôobjet dôaucune mesure particuli¯re.  Ils sont 

d®limit®s et ne pourront °tre agrandis dôaucune fa­on.  Quant aux usages autoris®s ¨ lôint®rieur de 

ceux-ci, ils se limiteront au résidentiel, aux commerces, services et industries à incidence faible.  

Les périmètres secondaires : 

 
Les limites des p®rim¯tres secondaires sont celles du d®veloppement observ® aujourdôhui (secteurs 

lotis et/ou construits).  ê lôexception du secteur de Morissette-Station à Saint-Benjamin qui est 
desservi par une infrastructure de collecte dôeaux us®es domestiques, sans toutefois quôil nôy soit 

associé de traitement, ces périmètres secondaires ne sont desservis par aucune infrastructure de 

traitement des eaux us®es domestiques.  En cons®quence, et afin de minimiser dô®ventuels impacts 
n®gatifs, (probl®matique dôeaux us®es, approvisionnement en eau potable, drainage pluvial, etc.) tout 

agrandissement des périmètres secondaires est interdite.   
 

Les secteurs de développement : 
 

Concr¯tement, et ¨ titre indicatif, lôouverture dôun nouveau secteur de d®veloppement ainsi que 

lôagrandissement dôun tel secteur de d®veloppement existant, sans desserte en service dôaqueduc 
et/ou dô®gout, ne pourra sô®tendre au del¨ de la capacit® du sol ¨ recevoir les eaux us®es en 

provenance des installations septiques existantes et projetées ainsi que de la capacité de recharge de 
la ou des nappes phr®atiques alimentant ou susceptibles dôalimenter les puits dôeau potable des 

terrains de lôensemble du secteur de d®veloppement ou du p®rim¯tre secondaire actuel et projet®.  

Cette capacité doit être démontrée par des études préparées et approuvées par une personne dont 
les compétences en la matière sont reconnues.   

 

Ainsi, la cr®ation ou lôagrandissement dôun secteur de d®veloppement devra obligatoirement °tre 

conçu en fonction de dispositions réglementaires ayant pour objectifs de répondre aux exigences 

décrites au paragraphe précédent.  À cette fin, la municipalité devra adopter les cadres législatifs 
appropri®s.  Lesquels cadres devront, de mani¯re non limitative, int®grer des dispositions ¨ lôint®rieur 

des r¯glements de zonage et/ou de lotissement et/ou de construction et/ou des plans dôam®nagement 
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dôensemble (PAE) et/ou des plans dôimplantation et dôint®gration architecturale (PIIA).    Lesquelles 

dispositions devront comprendre, entre autres, des mesures et/ou critères environnementaux 

permettant de r®aliser un d®veloppement pr®servant la qualit® de lôenvironnement. 
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Tableau 3.3  : Données relatives à la municipalité de Lac -Etchemin  

Données démographiques  

Population 1991 4 213  

Population 1996  4 054  

Population 2001 3 870  

Population estimée en 2016 *  3 913  

Variation 1991-2001 -8,1%  

Variation 1991-2016 -7,1%  

Nombre de ménages en 1996  1 470  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  1 563  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie Village : 333,49 ha 
Station : 37,9 ha 

 

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Oui 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 78 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : 48 10 1 62 1051 

Commercial : 5 2 1 - - 

Industriel  : 32 - - - - 

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 93 à Lac-Etchemin et 12 à Lac-Etchemin (Secteur station)       Į 3 terrains industriels dôenviron 5 000 mĮ 

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 

dôurbanisation 

Zone agricole 

permanente 

Zone     

blanche Total 
Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 70 15 60 145 4,7 5 

Résidences secondaires : 0 4 22 26 0,0 1,7 

Commerces et industries : 101 0 2²  12 0,7 0,1 

1 6 commerces et 4 industries (2 industrie de lôhabillement, 1 industrie de lôimprimerie et 1 industrie du bois).  Į 2 commerces 
(1 garage automobile et 1 entrepreneur en construction).  
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PARTICULARITÉS  : Lac -Etchemin  

ê lôext®rieur des limites du p®rim¯tre urbain, plusieurs secteurs sont r®serv®s ¨ la villégiature. Trois de 

ces secteurs, compte tenu de leur importance, ont besoin dôune r®glementation particuli¯re. Soit les 
secteurs de villégiature du pourtour du lac Etchemin, celui du pourtour du lac à la Raquette ainsi que 

celui connu sous le vocable « Les Cascades » longeant la rivière Etchemin.  En effet, on y retrouve 
des r®sidences permanentes ou secondaires, lôenvironnement riverain est majoritairement bois® et les 

résidants disposent de quelques services de voisinage (garderie, massothérapeute, etc.). La faible 
densit® dôoccupation du territoire, lôabsence de services dôaqueduc et dô®gout municipalis®s 

caract®risent ®galement ces lieux. Compte tenu de ces facteurs, de lôengouement de la population 

pour ce type dôhabitation, ainsi que des diff®rentes pr®occupations pour le maintien de la 
communauté etcheminoise, la MRC désire consolider ces secteurs en y permettant uniquement des 

commerces et services qui sôint¯grent ¨ lôhabitation et cela sans incidence sur lôenvironnement.  

Par ailleurs, étant donné que plusieurs terrains résidentiels sont situés sur le territoire de Sainte-Rose-

de-Watford et sont adjacents au PU de Lac-Etchemin, Secteur Station, et desservis en aqueduc et 

®gout, il nous appara´t n®cessaire de les inclure dans un p®rim¯tre dôurbanisation.  Afin dôharmoniser 
le développement urbain de ce secteur, les municipalités ayant ainsi une limite commune de leurs PU 

devront n®cessairement convenir ensemble dôune planification coh®rente.  Pour ce faire, les deux 
conseils municipaux respectifs devront adopter des plans et r¯glements dôurbanisme qui assureront la 

continuité logique du développement urbain.  

Dans le cadre du règlement no 123-15 modifiant le sch®ma dôam®nagement, la MRC des Etchemins a 
remani® les limites du p®rim¯tre dôurbanisation afin de diriger le d®veloppement r®sidentiel en 

fonction de la demande et des terrains disponibles à cet effet.  Par contre, afin de diminuer les risques 
dô®talement urbain, le nouveau secteur vis® par le d®veloppement est soumis ¨ des mesures 

dôencadrement (phases de d®veloppement).  Le d®veloppement du nouveau secteur est pr®vu sur 4 
phases sur une p®riode dôenviron 10 ans.  Chacune des phases se r®alisera une ¨ la suite de lôautre et 

ce lorsque la précédente sera comblée à au moins 75%.  

La MRC des Etchemins a proc®d®, par lôinterm®diaire du r¯glement 140-22 modifiant le schéma 
dôam®nagement, ¨ un accroissement de la superficie du p®rim¯tre dôurbanisation de la municipalit® de 

Lac-Etchemin de 31,19 hectares. Lôop®ration vise dôune part ¨ permettre ¨ la municipalit® de combler 
des besoins en espace industriel et commercial pour les 10 à 15 prochaines années, en affectant au 

total 16,01 hectares à ces fonctions.  

Par ailleurs, afin de ne pas augmenter lôoffre au-delà des besoins réels, une superficie de 3 hectares 
(partie du lot 6 529 049) dôaffectation industrielle est retranch®e du p®rim¯tre dôurbanisation et 

convertie en affectation foresti¯re. Aux m°mes fins, et pour permettre lôimplantation dôouvrages de 
gestion des eaux pluviales, la municipalité doit réserver, par le biais de sa règlementation 

dôurbanisme, une superficie de 1,69 hectare en affectation publique (sans construction priv®e), ¨ 

m°me lôespace industriel ou commercial cr®® par le r¯glement 140-22. 

Dôautre part, lôobjectif est de permettre le d®ploiement dôun nouveau projet r®sidentiel en ad®quation 

avec les tendances du marché et organisé de façon stratégique autour des services, des pôles 
dôemploi et des ®quipements r®cr®atifs et culturels existants. La superficie de lôagrandissement vou® 

au développement résidentiel est de 19,5 hectares.  

Toutefois, lôespace r®sidentiel ®tant d®j¨ suffisant sur un horizon temporel de 10 ¨ 15 ans, la MRC 

sôest assur®e de ne pas augmenter lôoffre au-delà des besoins réels, le tout par le biais de deux 

mesures distinctes. La première consiste à extraire du périmètre une superficie de 2,64 hectares à 
même deux secteurs voués au développement résidentiel, soit une partie du lot 6 122 473 (1,32 

hectare) et une partie des lots 3 601 465 et 3 601 460 (totalisant 1,32 hectare).  
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La seconde mesure consiste à « geler » temporairement et partiellement deux développements 

domiciliaires actuellement moins dynamiques (Havre des Etchemins et Boisé Saint-Joseph) en 

appliquant sur une partie de ces développements une affectation conservation « au-dessus » de 
lôaffectation urbaine sous-jacente. La superficie touchée par cette mesure totalise 12,16 hectares, soit 

4,51 hectares au Havre des Etchemins (partie du lot 6 472 958) et 7,65 hectares au Boisé Saint-

Joseph (partie des lots 6 489 051 et 4 127 661).  

La vocation résidentielle de ces deux superficies assujetties à un effet de gel temporaire pourra être 
r®activ®e, soit par la d®monstration dôun besoin en espace r®sidentiel, ou encore par le biais dôun 

®change de superficie impliquant lôextraction hors du p®rim¯tre dôurbanisation dôespaces constructibles 

de dimensions ®quivalentes. Dans les deux cas, une modification au sch®ma dôam®nagement sera 
requise, au m°me titre et aux m°mes conditions quôun agrandissement ou une reconfiguration de 

périmètre urbain conventionnel.  
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Tableau 3.4: Données relatives à la municipalité de Sainte -Aurélie  

Données démographiques  

Population 1991 930  

Population 1996  867  

Population 2001 928  

Population estimée en 2016 *  748  

Variation 1991-2001 -0,2%  

Variation 1991-2016 -19,6%  

Nombre de ménages en 1996  330  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  309  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 143,19 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Oui 

 

<Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 

75 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : 29 - 8 - 1421 

Commercial & industriel :  - - - - 16²  

Public & institutionnel :  - - - - - 

      

1 environ 142 terrains de 900 m²       ² terrains de 61 mètres x 61 mètres (incluant un secteur de développement 

différé à développer dans une seconde phase) 

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 411 13 3 57 2,7 1,1 

Résidences secondaires : 15 12 2 29 1,0 0,1 

Commerces et industries : 2²  2³  0 4 0,1 0,1 

1 Avant lôagrandissement du PU, 24 ces nouvelles r®sidences ®taient en zone blanche autour du lac des Ab®naquis.              
Į1 commerce dôalimentation et 1 industrie de lôhabillement.     įComprend 1 commerce de vente dô®quipements de ferme et 1 
d®panneur avec poste dôessence. 
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PARTICULARITÉS  : Sainte -Aurélie  

On retrouve à Sainte-Aur®lie un secteur de vill®giature qui nôen est plus vraiment un et ce en bordure 

du lac des Ab®naquis. Le p®rim¯tre urbain de cette municipalit® est donc agrandi par lôinclusion de ce 
secteur.  En effet, le pourtour de ce lac sôest d®velopp® initialement par lôimplantation de r®sidences 

secondaires.  Au fil des ans, la municipalité de Sainte-Aurélie a procédé à la construction 
dôinfrastructures dôaqueduc et dô®gout (infrastructure dô®gout partag®e avec Saint-Zacharie depuis 

1981); ce qui a contribu® ¨ la conversion de plusieurs chalets en r®sidences permanentes ainsi quô¨ la 
construction de nouvelles r®sidences permanentes.  Le caract¯re de vill®giature sôest ainsi quelque 

peu modifi®.  La MRC croit donc logique dôinclure ce secteur ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain compte 

tenu des usages quôon y retrouve et de lôexistence des services dôaqueduc et dô®gout.  Aussi, dans le 
but de conserver le caractère de « villégiature è de ce secteur, seuls les commerces li®s ¨ lôusage 

habitation seront autorisés sur la rue des Saules et des Érables, et ce des deux côtés de la rue 

limitrophe au secteur faible densité déjà identifié.   

Le périmètre urbain comprend également une propriété de la municipalité.  On y retrouve un bâtiment 

industriel.  Pour le reste, ce terrain est destiné au développement résidentiel.  Par contre, la demande 
se fait attendre et la municipalit® ne souhaite pas y investir en infrastructures ¨ court terme.  Côest 

pourquoi une grande partie de cette propriété municipale ne fait pas partie du périmètre 

dôurbanisation. 
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Tableau 3.5  : Données relatives à la municipalité de Saint -Benjamin  

Données démographiques  

Population 1991 926  

Population 1996  917  

Population 2001 855  

Population estimée en 2016 *  887  

Variation 1991-2001 -7,7%  

Variation 1991-2016 -4,2%  

Nombre de ménages en 1996  350  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  362  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 71,6 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Non 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 25 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - 10 5 - - 

Résidentiel & Commercial : - 5 8 - 15 

Industriel  : - - - - - 

Public & institutionnel :  - - - - - 

 

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 24 7 6 37 1,6 0,9 

Résidences secondaires : 0 6 8 14 0,0 0,9 

Commerces et industries : 31 1²  0 4 0,2 0,1 

1 3 commerces (2 services de r®paration et 1 commerce de vente dô®quipements de chasse et p°che).  Į 1 service de 

réparation non relié au secteur agricole. 
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Tableau 3.6  : Données relatives à la municipalité de Saint -Camille -de-Lellis  

Données démographiques  

Population 1991 1 001  

Population 1996  963  

Population 2001 907  

Population estimée en 2016 *  870  

Variation 1991-2001 -9,4%  

Variation 1991-2016 -13,1%  

Nombre de ménages en 1996  380  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  381  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 149,6 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Oui 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 15 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : 29 - - - 4141 

Commercial : - - - - - 

Industriel  : - - -  672 

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 terrains de 720 m² (24 m x 30 m) comprenant des espaces commerciaux      ² terrains 3716 m² (61 m x 61 m)  

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 7 4 6 17 0,5 0,7 

Résidences secondaires : 0 3 12 15 0,0 1,0 

Commerces et industries : 31 0 0 3 0,2 0,0 

1  1 restaurant, 1 industrie de bois de sciage et 1 industrie de lôhabillement   
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Tableau 3.7  : Données relatives à la municipalité de Saint -Cyprien  

Données démographiques  

Population 1991 664  

Population 1996  617  

Population 2001 603  

Population estimée en 2016 *  522  

Variation 1991-2001 -9,2%  

Variation 1991-2016 -21,4%  

Nombre de ménages en 1996  230  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  213  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 73,0 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Non 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 15 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - 14 - 16 47 

Commercial : - - - - - 

Industriel  : - - -  81 

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 terrains de 3721 m² (61 m x 61 m)  

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 8 2 1 11 0,5 0,2 

Résidences secondaires : 0 3 6 9 0,0 0,6 

Commerces et industries : 11 0 1²  2 0,1 0,1 

1 Garage et station-service    ² Restaurant  
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Tableau 3.8  : Données relatives à la municipalité de Sainte -Justine  

Données démographiques  

Population 1991 1 906  

Population 1996  1 939  

Population 2001 1 884  

Population estimée en 2016 *  -1,2%  

Variation 1991-2001 0,4%  

Variation 1991-2016 1 913  

Nombre de ménages en 1996  710  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  770  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 257,6 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Oui 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 75 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : 13 - 63 - - 

Commercial : - - 10 - - 

Industriel  : - - - - 751 

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 terrains de 3721 m² (61 m x 61 m)  

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 64 9 6 79 4,3 1,0 

Résidences secondaires : 0 6 6 12 0,0 0,8 

Commerces et industries : 51 1²  0 6 0,3 0,1 

1 3 commerces (1 garage automobile, 1 service aux automobiles et 1 restaurant) et 2 industries (1 industrie de bois de sciage 

et 1 atelier dôusinage Rotobec)    Į R®paration de carrosserie. 
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Tableau 3.9  : Données relatives à la municipalité de Saint -Louis -de-Gonzague  

Données démographiques  

Population 1991 488  

Population 1996  455  

Population 2001 431  

Population estimée en 2016 *  365  

Variation 1991-2001 -11,7%  

Variation 1991-2016 -25,2%  

Nombre de ménages en 1996  175  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  152  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 35,2 ha  

Services (présence significative) Égout : Non Aqueduc : Non 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 15 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - - 19 - - 

Commercial & résidentiel:  - - 3 - - 

Industriel  : - - 4 - - 

Public & institutionnel :  - - - - - 

 

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 7 8 6 21 0,5 0,9 

Résidences secondaires : 0 3 5 8 0,0 0,5 

Commerces et industries : 11 1²  0 2 0,1 0,1 

1 1 restaurant.    ² 1 garage automobile  
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Tableau 3.10  : Données relatives à la municipalité de Saint -Luc -de-Bellechasse  

Données démographiques  

Population 1991 556  

Population 1996  524  

Population 2001 483  

Population estimée en 2016 *  452  

Variation 1991-2001 -13,1%  

Variation 1991-2016 -18,7%  

Nombre de ménages en 1996  205  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  198  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 63,0 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Oui 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 15 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - - 9 - - 

Commercial & résidentiel:  16 - 6 - - 

Industriel  : - - - - - 

Public & institutionnel :  - - - - - 

 

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 3 3 8 14 0,2 0,7 

Résidences secondaires : 7 0 35 42 0,5 2,3 

Commerces et industries : 0 0 0 0 0,0 0,0 
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Tableau 3.11  : Données relatives à la municipalité de Saint -Magloire  

Données démographiques  

Population 1991 871  

Population 1996  800  

Population 2001 705  

Population estimée en 2016 *  643  

Variation 1991-2001 -19,1%  

Variation 1991-2016 -26,2%  

Nombre de ménages en 1996  295  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  260  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 66,7 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Oui 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 15 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - - - - 641 

Commercial & résidentiel:  9 - 5 - - 

Industriel  : - - - - - 

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 terrains de 1 500 m² et plus      

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 71 2 8 17 0,5 0,7 

Résidences secondaires : 0 4 23 27 0,0 1,8 

Commerces et industries : 0 0 42 4 0,0 0,3 

1 Avant lôagrandissement du PU, 4 de ces nouvelles constructions ®taient en zone agricole permanente.        Į 3 commerces 

(1 gîte, 1 restaurant et 1 service professionnel) et 1 industrie du bois.  
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Tableau 3.12  : Données relatives à la municipalité de Saint -Prosper  

Données démographiques  

Population 1991 3 628  

Population 1996  3 772  

Population 2001 3 802  

Population estimée en 2016 *  3 826  

Variation 1991-2001 4,8%  

Variation 1991-2016 5,5%  

Nombre de ménages en 1996  1 255  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  1 397  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 313,50 ha  

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Oui 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 90 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : 61 21 - - 1911 

Commercial : 4 5²  - 5 - 

Industriel  : - - - 4³  9³  

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 46 dans le secteur des Quatre Chemins et 145 dans le secteur villageois           ² un terrain de 15 000 m², 2 de 
+/ -6 000 m² et 2 de +/ - 1 500 m²          ³ terrains de +/ - 12 000 m²  

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 

dôurbanisation 

Zone agricole 

permanente 

Zone     

blanche Total 
Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 1351 40 7 182 9,0 3,1 

Résidences secondaires : 0 12 1 13 0,0 0,9 

Commerces et industries : 8²  3³  0 11 0,5 0,2 

1 Avant lôagrandissement du PU, 13 de ces nouvelles r®sidences ®taient en zone agricole permanente.    Į 5 commerces et 3 
industries (1 industrie de produits de plastique et caoutchouc, 1 industrie de sous -vêtement et 1 industrie du bois travaillé).    
į 2 commerces (boucherie et vente dôautomobiles) et 1 industrie de bois de sciage. 
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Tableau 3.13 : Données relatives à la municipalité de Sainte -Rose-de-Watford  

Données démographiques  

Population 1991 819  

Population 1996  814  

Population 2001 768  

Population estimée en 2016 *  765  

Variation 1991-2001 -6,2%  

Variation 1991-2016 -6,6%  

Nombre de ménages en 1996  290  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  308  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie Village : 105,1 ha 
Autre : 1,721 ha 

 

Services (présence significative) Égout : Non Aqueduc : Non 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 15 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - - 22 - 23 

Commercial & résidentiel:  - - - 20 5 

Industriel  : - - - - - 

Public & institutionnel :  - - - - - 

 

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 11 6 6 23 0,7 0,8 

Résidences secondaires : 1 2 10 13 0,1 0,8 

Commerces et industries : 31 0 0 3 0,2 0,0 

1 1 industrie de produits alimentaires (Maison Crowin), 1 atelier dôusinage (Pr®cision Proven­al) et 1 service de r®paration. 
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Tableau 3.14  : Données relatives à la municipalité de Sainte -Sabine  

Données démographiques  

Population 1991 455  

Population 1996  455  

Population 2001 403  

Population estimée en 2016 *  417  

Variation 1991-2001 -11,4%  

Variation 1991-2016 -8,4%  

Nombre de ménages en 1996  175  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  181  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie 41,43 ha  

Services (présence significative) Égout : Non Aqueduc : Oui 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 15 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - 23 - - - 

Commercial & résidentiel:  - 17 - - - 

Industriel  : - - - - - 

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 terrains de 1 500 m² et plus  

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 2 1 5 8 0,1 0,4 

Résidences secondaires : 0 6 16 22 0,0 1,5 

Commerces et industries : 0 0 0 0 0,0 0,0 
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Tableau 3.15  : Données relatives à la municipalité de Saint -Zacharie  

Données démographiques  

Population 1991 2 211  

Population 1996  2 180  

Population 2001 2 100  

Population estimée en 2016 *  2 069  

Variation 1991-2001 -5,0%  

Variation 1991-2016 -6,4%  

Nombre de ménages en 1996  755  

Nombre de ménages estimés en 2016 *  793  

Source : Statistiques Canada 

*  Les estimations pour 2016 proviennent de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ2000) 

Caract®ristiques du p®rim¯tre dôurbanisation  

Superficie Village : 124,6 ha   

Services (présence significative) Égout : Oui Aqueduc : Non 

Estimation de la proportion de ménages dans le P.U. 75 % (ISQ, prévision 2006)  

Terrains vacants (2002) : Avec rue Sans rue 

 Desservis Part. des. Non des. potentiels potentiels 

Résidentiel : - 15 - - 49 

Commercial : - 2 - 3 - 

Industriel  : - - - - 141 

Public & institutionnel :  - - - - - 

1 terrains de 3721 m² (61 m x 61 m)  

Nouvelles constructions pour la période de 1988 à 2002 inclusivement  

 Périmètre 
dôurbanisation 

Zone agricole 
permanente 

Zone     
blanche Total 

Moyenne / année 

PU Hors PU 

Résidences permanentes : 26 21 26 73 1,7 3,1 

Résidences secondaires : 0 14 14 28 0,0 1,9 

Commerces et industries : 61 1²  4³  11 0,4 0,3 

1 4 commerces (pharmacie, fleuriste, garage automobile et 1 service de réparation) et 2 industries du secteur du bois.           
² Industrie du bois de sciage.    3 2 commerces (service de soudure) et 2 industries (1 industrie de lôhabillement et 1 industrie 

du bois) 
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PARTICULARITÉS  : Saint -Zacharie  
 

Hormis les statistiques relatives ¨ la construction, lôagrandissement relativement important du 
périmètre urbain de la municipalité de Saint-Zacharie ne vise quô¨ confirmer, en grande partie, 

lôutilisation dôune superficie appartenant ¨ un seul propri®taire foncier (voir carte no. 3.13).  En effet, 
la Scierie Grondin inc. utilise lôensemble de son terrain aux fins dôexploitation dôune usine de 

transformation du bois (bâtiments, entreposage de matières premières et de produits finis).  Il ne 
sôagit donc pas dôune superficie vacante disponible pour du d®veloppement futur, mais bien de la 

reconnaissance dôun usage industriel compris ¨ lôint®rieur dôun ensemble urbain.
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Les périmètres secondaires  : 
 
Comme d®j¨ mentionn®, les hameaux constituant les p®rim¯tres secondaires doivent faire lôobjet dôun 
encadrement spécifique.  La MRC reconnaît ces développements « urbains » caractérisés surtout par une 
occupation résidentielle.   
 
En fait, leur délimitation est circonscrite de façon assez restreinte et ce dans le but de ne pas faire une 
comp®tition indue aux p®rim¯tres urbains (PU), pour lesquels dôimportants investissements publics ont d®j¨ ®t® 
consentis.  Dôailleurs, des aires dôexpansion des PU sont d®j¨ pr®vues en fonction de la demande pr®visible au 
cours des 10 à 15 prochaines années.  Laisser les périmètres secondaires se développer sans égard à ce fait 
constituerait une mauvaise planification et par conséquent des investissements publics inappropriés compte tenu 
des perspectives démographiques négatives (hypothèque pour les générations futures). 
 
Par ailleurs, mis à part le secteur de Morissette-Station (Saint-Benjamin) qui est desservi par un réseau de 

collecte dô®gout sanitaire, sans toutefois quôaucun traitement nôy soit associ®, les p®rim¯tres secondaires ne 
disposent dôaucune infrastructure publique ou communautaire de traitement des eaux us®es.   
 
Ainsi, m°me si la MRC reconna´t lôexistence de ces p®rim¯tres secondaires, elle ne pr®voit aucune expansion de 
ceux-ci.  
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3.2 Les services et infrastructures de transport  

Les infrastructures de transport comprennent principalement le réseau routier mais également les réseaux 

a®riens, ferroviaires et r®cr®atifs (motoneige, motoquad et v®lo). Divers r¹les leur sont attribu®s. Dôabord, 
un r¹le de service, puisquôils assurent le d®placement et la communication des personnes, ¨ lôint®rieur 

comme ¨ lôext®rieur du territoire.  Ils ont aussi une influence sur le d®veloppement ®conomique en 
permettant le déplacement des marchandises et en influençant les interactions avec les marchés 

extérieurs. Bref, ils font partie des éléments structurants du développement des Etchemins.  

3.2.1 Lôinventaire des infrastructures majeures du r®seau routier  

La classification du réseau routier supérieur  

Le réseau routier supérieur (carte 3.14) à la charge du ministère des Transports du Québec totalise 
188,79 kilomètres dans la MRC des Etchemins et comprend les routes régionales (42%), les routes 

collectrices (52%) et les  « accès aux ressources » (6%). Les routes régionales, selon la définition du 

MTQ, servent de lien entre les agglomérations secondaires (5 000 à 25 000 habitants) de même 
quôentre celles-ci et les agglom®rations principales.  Dans la MRC, les Routes 204 et 276 ainsi quôune 

portion de la Route 277, dans les municipalités de Lac-Etchemin et de Sainte-Rose-de-Watford, font 
partie de ce réseau.  Les routes collectrices, quant à elles, permettent de relier les centres ruraux 

(agglomérations de moins de 5 000 habitants) aux agglomérations plus importantes soit directement 

ou par lôinterm®diaire dôune route de classe sup®rieure. Le r®seau routier collecteur de la MRC 
comprend les Routes 275 et 281, une portion de la Route 277 ainsi que les routes non numérotées 

permettant dôatteindre la municipalit® de Saint-Luc-de-Bellechasse, à partir de la 277, et les 

municipalités de Sainte-Sabine et Saint-Cyprien à partir de la Route 204.  

Enfin, le r®seau dôacc¯s aux ressources permet dôacc®der aux territoires dôexploitation des ressources, 

en lôoccurrence les zones foresti¯res. Il sôagit de la Route 277 entre le village de Sainte-Aurélie et la 
frontière américaine, du tronçon route Centrale/2e Rang/route de la Frontière à Saint -Zacharie, et de 

la route de la Rivière Saint-Jean donnant accès à la forêt publique dans Saint-Camille-de-Lellis. Le 

tableau 3.16 offre une compilation d®taill®e de lôensemble des routes du r®seau sup®rieur. 

La caractérisation des principales routes de la MRC  

La Route 204 représente le principal axe routier régional de la MRC des Etchemins et est comparée à 

une « épine dorsale è avec la plupart des autres routes sup®rieures venant sôy greffer. Parcourant le 

territoire sur une distance de 57,02 kilomètres, elle relie les municipalités de Saint-Camille-de-Lellis, 
Sainte-Justine, Sainte-Rose-de-Watford et Saint-Prosper avant de se diriger vers la ville de Saint-

Georges dans la MRC de Beauce-Sartigan.  
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Tableau 3.16: Le réseau routier supérieur  

 

ROUTE RÉSEAU MUNICIPALITÉ  KILOMÉTRAGE  

Route 204  Régional 

Saint-Prosper 13,14 

57,02 
Sainte-Rose-de-Watford 15,86 

Sainte-Justine 13,05 

Saint-Camille-de-Lellis 14,97 

Route 276  Régional Lac-Etchemin 6,05 6,05 

Route 277  

Régional 
Lac-Etchemin 15,19 

36,55 

Sainte-Rose-de-Watford 1,30 

Collecteur 

Sainte-Rose-de-Watford 4,68 

Saint-Louis-de-Gonzague 4,88 

Sainte-Aurélie 3,18 

Accès aux ressources Sainte-Aurélie 7,32 

Route 275  Collecteur 

Saint-Benjamin 10,10 

38,62 
Saint-Prosper 12,53 

Sainte-Aurélie 4,76 

Saint-Zacharie 11,23 

Route 281  Collecteur 
Saint-Magloire 15,27 

19,35 
Saint-Camille-de-Lellis 4,08 

Route  : intersection Route 204 / 
limite Ste-Sabine 

Collecteur Saint-Camille-de-Lellis 
 

3,41 

6,68 
Route  : limite St -Camille / 
intersection rang St-Charles 

Collecteur Sainte-Sabine 3,27 

Route des Églises  : 
intersection 3e et 4e Rangs / 
intersection rang Ste-Marie 

Collecteur Saint-Cyprien  5,55 

9,04 
Bretelle dôacc¯s : intersection 
Route 204 / intersection Route 
des Églises 

Collecteur Sainte-Justine 0,25 

Route des Églises  : 
intersection rang Ste-Marie / 
intersection Route 204 

Collecteur Sainte-Justine 3,24 

Rang de la Grande Rivière  Collecteur Lac-Etchemin 6,08 
11,38 Rang de la Grande Rivière / 

rue de la Fabrique  
Collecteur Saint-Luc-de-Bellechasse 5,30 

Rang de lô£glise : intersection 
Route 277 / centre de lô®glise 

Collecteur Saint-Louis-de-Gonzague 0,18 0,18 

Route de la rivière St -Jean  : 
intersection 2e Rang / début du 
chemin de la colonisation 

Accès aux ressources Saint-Camille-de-Lellis 3,92 3,92 

Route Centrale/2e Rang/  
Route de la Frontière  

Accès aux ressources Saint-Zacharie 5,65 5,65 

Source : MTQ, Centre des services Lac-Etchemin, janvier 2003.                    Total  194,42  194,42  

 

La Route 277 relie la MRC des Etchemins à la ville de Lévis dans un axe nord-sud. Voie historique de 

pénétration dans la région, celle-ci demeure toujours, aujourdôhui, la route la plus achaland®e. 
Dôabord, elle comprend une portion r®gionale de 15,19 km qui traverse Lac-Etchemin, puis deux 

portions « collectrices » faisant au total 12,74 km  : il sôagit du tron­on entre Sainte-Rose-de-Watford 
et Saint-Louis-de-Gonzague et de celui débutant à la Route 275 en direction de Sainte-Aurélie. Une 

section de la Route 277 entre Sainte-Aurélie et la frontière américaine ne fait cependant pas partie du 
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réseau supérieur et est classée « accès à la ressource » par le MTQ. La route de la Rivière Saint-Jean 

dans la municipalité de Saint-Camille-de-Lellis porte également la même désignation.  

Faisant partie du réseau régional, la Route 276 couvre une distance de 6,05 km dans la municipalité 
de Lac-Etchemin.  Son trac® permet de joindre lôautoroute 73 via la MRC de Robert-Cliche.  Aucune 

agglom®ration etcheminoise nôest travers®e par cette route.   

La Route 275 fait quant à elle partie du réseau collecteur. Avec des débits de parcours fort variables 

et mesurant 39,05 km, celle-ci relie les agglomérations de Morissette-Station, Saint-Benjamin, Saint-

Prosper et Saint-Zacharie.  

Une dernière route collectrice, la Route 281, traverse la municipalité de Saint-Magloire sur 20 km. 

Celle-ci est peu achalandée et se termine à la Route 204 dans la municipalité de Saint-Camille-de-

Lellis.  

Enfin, plusieurs tronçons non numérotés complètent le réseau collecteur. Ceux-ci donnent accès aux 
petites agglomérations telles que Sainte-Sabine et Saint-Cyprien, à  partir de la Route 204,  ou encore 

Saint-Luc-de-Bellechasse et Saint-Louis-de-Gonzague, à partir du circuit de la Route 277.  

Les déplacements sur le réseau routier supérieur  

La circulation de véhicules sur le réseau routier supérieur de la MRC des Etchemins varie 

consid®rablement dôun secteur ¨ lôautre. Lôanalyse des d®bits journaliers moyens annuels (DJMA) au 
tableau 3.17 permet de relever les caractéristiques suivantes :  

 
Tableau 3.17  : Les débits journaliers moyens annuels du réseau routier supérieur  

 

Route  
Tronçons  Débits journaliers moyens annuels (DJMA)  

Début  :  fin  :  1992  1996  2000  Var 92 -00  

204  

Limite de la MRC  Jonction route 275 3 350 4 600 4 600 37,3%  

Jonction route 275  Jonction route 277 1 530 1 540 1 940 26,8%  

Jonction route 277 Jonction route 277 1 990 1 670 2 230 12,1%  

Jonction 277 Village Sainte-Justine 2 950 3 300 3 100 5,1%  

Village Sainte-Justine  Jonction route 281 1 770 1 440 1 540 -13,0%  

Jonction route 281  Limite de la MRC  1 870 1 550 1 710 -8,6%  

275  

Limite de la MRC Village Saint-Benjamin 570 1 070 1 250 119,3%  

Village Saint-Benjamin  Jonction route 204 1 180 1 710 1 600 35,6%  

Jonction route 204  Village Saint-Prosper 3 990 5 400 5 200 30,3%  

Village Saint-Prosper Village Saint-Zacharie 1 010 1 100 1 460 44,6%  

Village Saint-Zacharie Limite de la MRC  2 480 3 100 2 470 -0,4%  

276  Limite de la MRC  Jonction route 277 930 1 160 1 210 30,1%  

277  

Jonction 276  Ville Lac-Etchemin 4 170 5 700 5 500 31,9%  

Ville Lac-Etchemin  Jonction route 204 3 090 3 400 3 000 -2,9%  

Jonction route 204 Jonction route 204 1 990 1 670 2 230 12,1%  

Jonction route 204  Village Saint-Louis 340 340 380 11,8%  

Village Sainte-Aurélie  Jonction route 275 1 540 2 080 2 000 29,9%  

281  
Limite de la MRC Village Saint-Magloire 570 500 680 19,3%  

Village Saint-Magloire Jonction route 204 600 630 900 50,0%  

Source : Ministère des Transports, débits 1992, 1996 et 2000. 

 

¶ Lôaxe Lac-Etchemin/Sainte-Justine, empruntant la Route 277 au nord de la MRC jusquô¨ 

lôintersection de la Route 204 et de l¨ jusquôau village de Sainte-Justine, constitue un parcours 

très sollicité. En 2000, les DJMA sont de 3 000 à 5 500 véhicules.  
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¶ Dôimportants ®changes sô®tablissent avec la MRC de Beauce-Sartigan.  En effet, des déplacements 

considérables sont relevés entre la ville de Saint-Georges (pôle régional de plus de 28 000 

habitants) et la municipalité de Saint -Prosper. En 2000, les DJMA indiquent un nombre de 

véhicules variant entre 4 600 et 5 200 par jour.  

¶ Une augmentation g®n®rale des d®bits de circulation sôobserve sur lôensemble des routes de la 
MRC entre 1992 et 2000. ê lôexception de quelques tron­ons, les DJMA ont progress® en moyenne 

de 30%. La Route 275 est particulièrement touchée, surtout pour le tronçon Saint -
Benjamin/Saint-Odilon (MRC de Robert-Cliche) avec une hausse de 119,3%, et dans une 

proportion plus faible, entre le secteur des Quatre -Chemins et le village de Saint-Zacharie avec 

30,3% ¨ 44,6% dôaugmentation. 

¶ Quelques baisses de débit de circulation ont été signalées. La plus importante est de 13,0% pour 

la Route 204 soit la portion entre le village de Sainte-Justine et la jonction de la Route 281. 

3.2.2 Lôinventaire des autres infrastructures majeures de transport 

La localisation des infrastructures de transport suivantes est indiquée sur la carte 3.15. 

Le transport aérien  

Un aéroport public est présent sur le territoire de la MRC des Etchemins, plus précisément sur le lot 

137-P, Rang 2, dans le canton de Ware. Côest la municipalit® de Lac-Etchemin qui en est propriétaire 

et qui en assure la gestion. Lôa®roport fait partie du r®seau a®roportuaire qu®b®cois ¨ titre de service 

local desservant un centre de petite taille. Il est accessible principalement par la route des Sommets. 

Le transport ferroviaire  

Un circuit de transport ferroviaire est présent sur le territoire etcheminois et son tracé longe les 

rivières Daaquam et Famine.  Depuis Lac-Frontière dans la MRC de Montmagny (aux limites du 
Maine), la voie ferr® sô®tend jusquô¨ Saint-Georges dans la MRC de Beauce-Sartigan, en passant par 

les municipalités de Saint-Camille-de-Lellis, Sainte-Justine, Lac-Etchemin (Secteur Station), Sainte-

Rose-de-Watford (Sainte-Rose-Station) et Saint-Benjamin (Morissette-Station).  Apr¯s lôabandon des 
activités de la compagnie Québec Central en 1984, il faut attendre le début des années 2000 pour voir 

à nouveau circuler le train dans les Etchemins depuis quôil est la propri®t® de Monsieur Jean-Marc 

Giguère. Toutefois, les activités de transport ont cessé depuis 2005. 

Les réseaux récréatifs  

Certains r®seaux de transport sillonnent le territoire ¨ des fins r®cr®atives. Il sôagit des circuits pour 
motoneiges, motoquads ou bicyclettes. Contrairement au reste des infrastructures, ces r®seaux nôont 

pas une vocation utilitaire, mais bien récréative.  Il est difficile de les considérer de la même façon que 
les autres infrastructures en regard aux objectifs et moyens de mise en îuvre.  En cons®quence, un 

simple inventaire a été établi pour ces réseaux qui seront traités plus loin à la Section 5.4 sur les 

milieux récréotouristiques. 
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¶ Quelques sentiers de motoneige balisés et reconnus par la Fédération des clubs de motoneigistes 

du Québec parcourent la MRC : le sentier Trans-Québecois no. 55, le sentier no. 545 allant de 
Saint-Zacharie à Sainte-Justine ainsi que les sentiers no. 547 et no. 549 dont les tracés sillonnent 

tous deux le parc régional du Massif du Sud.   Ce réseau est complété par différents sentiers 

locaux dans la plupart des municipalités.   

¶ Les circuits de motoquads balisés et reconnus par la Fédération québécoise des clubs de 
motoquads sont moins nombreux. Ils comprennent un sentier dôhiver r®gional no. 161 faisant une 

boucle dans le sud-ouest de la MRC et un sentier dô®t® non num®rot® qui se limite au Parc 

régional du Massif du Sud.   

¶ La MRC ®tant ¨ lô®cart du r®seau qu®b®cois de la piste cyclable ç Route Verte », différents circuits 

cyclables ont été identifiés par le CLD des Etchemins. Ceux-ci empruntent le réseau routier et sont 

maintenant balisés.  

3.2.3 Le transport collectif 

Actuellement, sur le territoire de la MRC des Etchemins, la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin 
(CSBE) et le Transport Adapt® lôAutonomie Inc. offrent conjointement un service de transport en 

commun int®gr® ¨ leur r®seau respectif. Accessible ¨ toute la population, le service permet dôutiliser 

les places disponibles sur les circuits dôautobus scolaires et adapt®s existants selon le calendrier 
écolier. Pendant les congés scolaires (période estivale, fêtes, etc.), certains trajets sont en fonction 

selon les possibilit®s du transport adapt® LôAutonomie. Les circuits de la CSBE sont assur®s par 
lôinterm®diaire de six transporteurs priv®s dont Transport s®curitaire Saint-Prosper Inc. est le plus 

important (tableau 3.18).  
 

Dôautres services en place r®pondent aux besoins de client¯les sp®cifiques. Côest le cas de lôorganisme 

sans but lucratif Nouvel Essor qui offre un service dôaccompagnement aux personnes ©g®es et 
handicapées. Celui-ci est effectu® par des b®n®voles et les frais dôutilisation automobile sont d®fray®s 

par lôorganisme. Il existe ®galement un service de transport adapt® pour les b®n®ficiaires en perte 
dôautonomie du centre de jour du Centre de Sant® des Etchemins et des centres de jour itin®rants de 

Sainte-Justine et Saint-Prosper. Celui-ci fait la navette entre le domicile des bénéficiaires et les centres 

de jour.    
 

Enfin, le territoire etcheminois compte cinq services de transport par taxi dont deux situés à Lac -
Etchemin, un à Saint-Benjamin, un à Sainte-Justine et un dernier à Saint-Magloire. 

 
Le service int®gr® est en r®vision pr®sentement et dans lôoptique dôapporter des am®liorations et de le 

rendre plus efficient, la MRC souhaite voir participer les autres organismes de transport collectif au 

présent réseau.  
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Tableau 3.18  Transports collectif et adapté  

Entreprise de transport/ 

organisme  
Type de service  

Territoire 

desservi/circuits  

Type de 

véhicule  
Autobus Lapointe,  
Sainte-Justine 

Transport scolaire  
pour la CSBE 

Les Etchemins Autobus (6) 

Albéric Champagne, 
Saint-Louis-de-Gonzague 

Transport scolaire  
pour la CSBE 

Les Etchemins Autobus (2) 

Transport scolaire G. Gosselin 
Inc., Saint-Luc-de-Bellechasse 

Transport scolaire  
pour la CSBE 

Les Etchemins Autobus (3) 

Boutin, Brochu et Couture Inc.,  
Saint-Magloire 

Transport scolaire  
pour la CSBE 

Les Etchemins Autobus (5) 

Transport sécuritaire Saint-Prosper 
Inc., Saint-Prosper 

Transport scolaire  
pour la CSBE 

Les Etchemins Autobus (21) 

Autobus Larivière, 
Saint-Zacharie 

Transport scolaire  
pour la CSBE 

Les Etchemins Autobus (6) 

Transport Adapt® lôAutonomie 
Inc., Ville Saint-Georges 

Service de transport public pour 
handicapés 
Par ordre dôimportance : 
- intégration au travail  
- visite médicale 
- loisirs et activités de nécessité 
- formation professionnelle 

Les Etchemins Autobus 
adapté (1) 

Nouvel Essor, Lac-Etchemin, 
organisme sans but lucratif 

Service dôaccompagnement pour 
personnes âgées et handicapées 

Les Etchemins Automobiles 

Taxis 5 services sur le territoire : 
- Lac-Etchemin (2) 
- Saint-Benjamin (1) 
- Saint-Magloire (1) 
- Sainte-Justine (1) 

Les Etchemins Automobiles 

Centre de Santé des Etchemins, 
Lac-Etchemin 

Transport adapté : circuit entre le 
domicile des bénéficiaires et les 
centres de jour : 
- centre de jour Lac-Etchemin 
- centre de jour itinérant à Saint -

Prosper 
- centre de jour itinérant à Sainte -

Justine 

Les Etchemins Autobus 
adapté (1) 

Source : Compilation MRC des Etchemins, 2004 

 

3.2.4 Les principales problématiques relatives aux transports 

Le r®seau routier sur le territoire de la MRC des Etchemins nôest pas sans soulever quelques 

problématiques. Voici en résumé les faits saillants :  

¶ Les Routes 204, 277 et 275 présentent les principaux débits de circulation. La Route 204 est une 

route de transit importante avec des voies de contournement à Sainte -Rose-de-Watford et Sainte-
Justine. Pour leur part, les Routes 275 et 277 traversent les principales agglomérations et 

demeurent très sollicitées aux abords de Saint-Prosper et de Lac-Etchemin.   

¶ Certains tronçons du réseau routier supérieur présentent des problèmes de fluidité, en raison 

principalement de la multiplication des acc¯s et des intersections.  Côest le cas pour la Route 277 ¨ 
Lac-Etchemin et pour la Route 275 à Saint-Prosper, où les voies de contournement des noyaux 

villageois ont perdu leur fonction premi¯re suite ¨ lôurbanisation de leurs abords. Une situation 

semblable est rencontrée aux Quatre-Chemins à Saint-Prosper pour la Route 204, et le 
développement des fonctions urbaines est en progression le long des voies de contournement des 

autres municipalités (Saint-Rose-de-Watford, Sainte-Justine). Le développement intense aux 
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abords de ces routes engendre souvent une d®gradation visuelle ¨ lôentr®e des agglom®rations et 

expose les résidants aux inconvénients du trafic lourd.  

¶ Aucune autoroute ou route nationale nôest pr®sente sur le territoire de la MRC. Cependant, la 
Route 276 permet lôacc¯s ¨ lôAutoroute 73 conduisant ¨ la r®gion de la Capitale nationale. La 

configuration de cette route dans la MRC Robert-Cliche nôest pas ad®quate pour le trafic lourd en 
raison de pentes importantes et de courbes prononcées. Cette situation pourrait être corrigée au 

cours des prochaines ann®es puisquôun nouveau trac® a ®t® identifi® dans la municipalit® de Saint-

Odilon.  

¶ Le réseau routier supérieur de la MRC est sollicité par le trafic lourd.  Cela est redevable au type 

dô®conomie de la r®gion, grandement ax® sur lôexploitation et la transformation de la mati¯re 
ligneuse.  Bien quôimportante pour cette ®conomie,  la circulation lourde implique des contraintes 

de sécurité et de fluidité du trafic, occasionne une détérioration rapide de la chaussée, provoque 
des bruits, vibrations et odeurs incommodant les riverains et, enfin, peut devenir des polluants 

visuels.  

¶ Certains tronçons du réseau routier supérieur présentent des conditions difficiles.  La détérioration 
de la chaussée et les problèmes de géométrie (courbes prononcées, fortes pentes, angles 

dôintersections) affectent la mobilit® et la s®curit® des usagers.   

¶ Avec lôabandon des activit®s de transport sur le tron­on ferroviaire du Qu®bec-Central, il y a de 

forts risques que puisse être morcelé cet important corridor constituant un patrimoine collectif  

3.2.5 Les objectifs spécifiques aux transports 

Les infrastructures de transport ont une grande incidence sur le développement économique des 

agglom®rations tout autant que sur lôenvironnement. Ainsi, le r®seau routier doit contribuer ¨ lôessor 
économique des municipalités sans détériorer le milieu environnant et desservir efficacement les 

communautés sans dégrader la qualité de vie des résidants. Dans le but de concilier les différents 

param¯tres, parfois contradictoires, quôimplique le r®seau routier, les objectifs suivants ont ®t® 

établis :  

¶ Éviter la multiplication des accès en bordure des routes du réseau routier supérieur pouvant 
engendrer des problématiques de circulation.  Les Routes 204, 275 (à Saint-Prosper) et 277 (à 

Lac-Etchemin) sont particulièrement visées.   

¶ Maintenir en bonne condition les infrastructures routi¯res, autant dans une optique dôefficacit® 
que de sécurité. À cet effet, la direction régionale de Chaudière-Appalaches du ministère des 

Transports a établi un plan quinquennal 2001-2006.   

¶ Assurer lôefficacit® des liens routiers importants dôun point de vue ®conomique avec lôext®rieur du 

territoire. La Route 276 fait partie de ces circuits routiers importants, consid®rant lôacc¯s quôelle 

permet au réseau autoroutier (Autoroute 73).   

¶ Assurer la conservation de lôemprise lin®aire que constitue le corridor ferroviaire.  La MRC, 

consid®rant lôimportance de cet h®ritage, priorise lôutilisation de ce corridor aux fins de transport 
ferroviaire.  Advenant que ce système de transport soit abandonné définitivement, le corridor 

devra °tre conserv® pour dô®ventuels usages publics et/ou r®cr®otouristiques. 
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3.2.6 La strat®gie de mise en îuvre 

Tout en reconnaissant la classification fonctionnelle élaborée par le ministère des Transports du 

Québec, la MRC identifie les Routes 204, 275 et 277 comme étant celles présentant les plus grandes 

sources de conflits. Conséquemment, les mesures suivantes ont été déterminées pour limiter celles-ci:  

¶ Lô®tablissement de normes pour lôimplantation de nouveaux acc¯s en bordure du r®seau routier 

supérieur (voir document complémentaire).  

¶ La n®cessit® dôobtenir, pour tout nouvel acc¯s au r®seau routier sup®rieur, une autorisation du 

minist¯re des Transports et cela avant lô®mission dôun permis de construction ou de lotissement 

par la municipalité.  

¶ Le recours, dans la mesure du possible, à un accès conjoint ou à une rue collectrice, de préférence, 

dans le cas de nouveaux d®veloppements n®cessitant un nombre ®lev® dôacc¯s au r®seau routier.   

Afin de maintenir la bonne accessibilité à toutes les parties du territoire de la MRC des Etchemins, la 

réfection de certains tronçons est nécessaire.  Ces interventions doivent se réaliser dans une optique 
de durabilité du réseau et de sécurité des usagers.  À cet effet, le tableau 3.19 présente un résumé 

des interventions réalisées au 3 mars 2004 et celles prévues par le ministère des Transports au cours 

des prochaines années. 

La MRC adopte des dispositions au document compl®mentaire visant la conservation de lôemprise 

ferroviaire.  Les municipalités concernées, devront reprendre ces dispositions réglementaires à 

lôint®rieur de leur r®glementation dôurbanisme.  
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Tableau 3.19  : Interventions du MTQ sur le réseau routier supérieur de la MRC des   

Etchemins   

INTERVENTIONS RÉALISÉES AU 3 MARS 2004  

Route  Localisation  Municipalité  Longueur  Intervention  

204 ê lôouest de la Route 275 Saint-Prosper 7,2 km 
Couche dôusure et Pavage des 
accotements 

204-275 Intersection Saint-Prosper 0,3 km R®am®nagement dôintersection 

204-277 Intersection Ste-Rose-de-Watford 4,4 km Pavage des accotements 

204 
Près de la limite de Sainte-

Justine 
Saint-Camille-de-Lellis 5,2 km 

Renforcement au BB et Pavage des 

accotements 

275 Pont de la rivière Famine Saint-Prosper 0,1 km R®fection dô®l®ments de fondation 

275 Au nord-ouest du rang Watford Saint-Benjamin 2 km Reconstruction profil rural 

276 Près de la décharge Lac-Etchemin 1,9 km Reconstruction profil rural 

277 Au nord de Lac-Etchemin Lac-Etchemin 2,5 km 
Réfection des fondations et Pavage 
des accotements 

204 
Intersection de la Route 277 au 
nord-est 

Sainte-Justine              
Ste-Rose-de-Watford 

4 km Reconstruction profil rural 

INTERVENTIONS PRÉVUES AU 3 MARS 2004  

204 ê lôest de la partie urbaine Sainte-Justine 2 km Reconstruction profil rural 

275 Pont ruisseau des Acadiens Saint-Prosper 0,02 km 
Reconstruction dôun pont non 

fonctionnel 

275-277 Intersection Sainte-Aurélie 1,8 km 
R®am®nagement dôintersection et 

correction du profil vertical  

277 
Intersection Sanatorium Bégin, 
Manoir du Lac Etchemin et 2e 

Avenue 
Lac-Etchemin 0,7 km R®am®nagement dôintersection 

277 Pont de la Grande Rivière Lac-Etchemin 0,03 km 
Réparation des systèmes 

structuraux 

281 Pont de la rivière Noire Saint-Magloire 0,2 km 
Reconstruction dôun pont non 
fonctionnel 

281 Pont de la rivière Blanche Saint-Magloire 0,01 km 
Réparation des systèmes 
structuraux et des éléments de 

fondation 
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3.3 Les équipements et services gouvernementaux  

Les ®quipements et services gouvernementaux sont mis en place par le gouvernement ou lôun de ses 

ministères ou mandataires, par un organisme public ou par une commission scolaire. Ils incluent les 
services dô®ducation, les services de sant® et les services sociaux. On y retrouve ®galement plusieurs 

bureaux et centres de services locaux émanants de différents ministères tels que le ministère de 

lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation, le minist¯re des Transports et le minist¯re de la 

Sécurité Publique.   

3.3.1 Lôinventaire des ®quipements et services gouvernementaux 

Les ®tablissements dôenseignement   

La Commission scolaire de la Beauce-Etchemin comprend 66 ®tablissements dôenseignement r®partis 

en sept secteurs.  Parmi ces derniers, deux sont compris dans la MRC des Etchemins : le secteur 
Abénaquis (Saint-Benjamin, Saint-Prosper, Sainte-Rose-de-Watford, Saint-Louis-de-Gonzague, Sainte-

Aurélie et Saint-Zacharie) et le secteur Appalaches (Lac-Etchemin, Sainte-Justine, Saint-Cyprien, Saint-

Luc-de-Bellechasse, Sainte-Sabine, Saint-Magloire et Saint-Camille-de-Lellis).  Le tableau 3.20 

pr®sente les diff®rents ®tablissements dôenseignement.   

Tableau 3.20  : Les ®tablissements dôenseignement  

Niveau  Secteur  Établissement  Municipalité  
Inscrip
-tions  

Primaire 

(1 375 élèves) 

Abénaquis 
(762 élèves) 

École du Petit-Chercheur Sainte-Rose-de-Watford 86 

École la Tourterelle Saint-Benjamin 58 

École du Trait-d'Union Saint-Prosper 345 

École primaire Saint-Zacharie Saint-Zacharie 178 

École Jouvence Sainte-Aurélie  95 

Appalaches 
(613 élèves) 

École Arc-en-Ciel de Saint-Camille Saint-Camille-de-Lellis 72 

École primaire de Sainte-Justine Sainte-Justine 187 

École Notre-Dame de Lac-Etchemin Lac-Etchemin 254 

École Rayons-de-Soleil Saint-Magloire 56 

École Petite-Abeille Saint-Cyprien  44 

Secondaire 

(1 103 élèves) 

Abénaquis Polyvalente des Abénaquis Saint-Prosper 633 

Appalaches École Notre-Dame de Lac-Etchemin 
(Sec. I-II)  

Lac-Etchemin 62 

Polyvalente des Appalaches Sainte-Justine 408 

Éducation aux 
adultes  

Abénaquis Centre dô®ducation aux adultes de     
Saint-Prosper  

Saint-Prosper 

150* 
Appalaches Centre dô®ducation aux adultes de   

Sainte-Justine 
Sainte-Justine 

Source : Commission Scolaire Beauce-Etchemin, année scolaire 2003-2004. 

*nombre approximatif dôinscriptions ¨ temps plein et ¨ temps partiel pour les deux ®tablissements. 

Les écoles primaires, présentes dans la plupart des municipalités, sont au nombre de dix et totalisent 

1 375 ®l¯ves ¨ lôautomne 2003. Pour sa part, le niveau secondaire comprend deux polyvalentes : la 
Polyvalente des Abénaquis à Saint-Prosper, accueillant les élèves du secteur Abénaquis, et la 

Polyvalente des Appalaches à Sainte-Justine, dont lôenseignement est r®serv® aux ®l¯ves du secteur 

Appalaches. Par ailleurs, lô®cole Notre-Dame-de-Lac-Etchemin dispense les secondaires I et II à ses 
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®l¯ves.  Côest donc au total 1 103 jeunes qui fréquentent le secondaire dans la MRC. Outre les 

®tablissements primaires et secondaires, le Centre dô®ducation aux adultes (CEA) est accessible ¨ deux 

points de services soit celui de Saint-Prosper et celui de Sainte-Justine. Environ 150 adultes 
fréquentent le centre à la session hiver 2004, à temps plein ou à temps partiel. Enfin, aucun 

établissement post-secondaire nôest pr®sent dans la MRC.   

Les établissements de santé et les services sociaux  

Les soins de santé : Depuis 2004, la MRC dispose dôun R®seau local de services de sant® et de 
services sociaux (RLS) propre à son territoire. Les services sont regroupés dans le principal 

établissement public de santé localisé à Lac-Etchemin : Le Centre de santé des Etchemins. Il 

comprend le Centre local de services communautaires (CLSC), le Centre d'hébergement et de soins de 
longue durée (CHSLD) ainsi que le Centre hospitalier (CH).  Avec ces nouvelles désignations, le 

Sanatorium Bégin est devenu le Centre de santé des Etchemins. Celui-ci dispose dôun groupe de 
médecine familiale (le GMF des Etchemins) avec un point de service à Sainte-Justine et dôun point de 

service du CLSC à Saint-Prosper. De plus, pour mieux desservir la population, les personnes en perte 

dôautonomie b®n®ficient du service des centres de jour itin®rants de Sainte-Justine et Saint-Prosper 

qui sont en quelque sorte une extension du centre de jour du Centre de Santé des Etchemins. 

Les services de garde : En septembre 1997, le minist¯re de la Famille et de lôEnfance implante un 
r®seau de centres de la petite enfance ¨ partir de lôensemble des garderies et des agences de services 

de garde en milieu familial sans but lucratif.  Depuis, deux centres de la petite enfance sont présent 

sur le territoire etcheminois  : 

¶ Le centre « À la Bonne Garde », localisé à Lac-Etchemin, avec 162 places pour des services de 

garde en milieu familial.  

¶ Le centre « Passe-Lacets », localisé à Saint-Prosper, avec 38 places pour des services de garde en 

installation et 62 places pour des services de garde en milieu familial.  

Tableau 3.21  : Les bureaux et centres administratifs gouvernementaux  

Ministère / Mandataire  Bureau  Localisation  

Minist¯re qu®b®cois de lôEmploi et 
de la Solidarité sociale 

Centre local dôemploi (CLE) 274b, 3ème avenue, Lac-Etchemin 

Minist¯re de lôAgriculture, des 
P°cheries et de lôAlimentation du 
Québec (MAPAQ) 

Centre de services 167, 3ème avenue, Lac-Etchemin 

Ministère des Transports du 

Québec (MTQ) 

Centre de services et centre de 

gestion de lô®quipement roulant 
167, 3ème avenue, Lac-Etchemin 

Soci®t® dôAssurance Automobile du 
Québec (SAAQ) 

Bureau dôimmatriculation 203B, 2ème avenue, Lac-Etchemin 

Ministère de la Sécurité Publique Sûreté du Québec 1139, Route 277, Lac-Etchemin  

Ministère des Ressources 
naturelles, Faune et Parcs du 
Québec (FAPAQ) 

Protection de la faune, bureau local 
(saisonnier) 

217, rue Principale, Saint-Camille-de-
Lellis 

Source : compilation, MRC des Etchemins, 2004 
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Les autres bureaux et centres administratifs gouvernementaux  

Issus dôune d®centralisation des services gouvernementaux, quelques centres de services locaux de 

différents ministères ou mandataires sont présents dans la MRC des Etchemins. Ceux-ci touchent 

lôemploi, la gestion des ressources naturelles et la s®curit® publique. Le tableau 3.21 en fait la liste.  

3.3.2 Les principales problématiques relatives aux équipements et 
services gouvernementaux 

Depuis la dernière réorganisation des services gouvernementaux en région, la MRC des Etchemins a 

vu ses effectifs diminués : baisse de 450 à 135 lits au Sanatorium Bégin, fermeture des bureaux de la 
Sûreté du Québec à Saint-Prosper et à Saint-Camille-de-Lellis et ouverture dôun bureau unique ¨ Lac-

Etchemin, diminution des effectifs du ministère des Transports à Lac-Etchemin, etc.  Même si les 

changements apport®s visent le maintien de services de qualit® aux r®sidants, il nôen demeure pas 

moins que des problématiques sont relevées sur le territoire:  

¶ Comme dôautres MRC de la r®gion Chaudi¯re-Appalaches, la MRC des Etchemins est touchée par 
la fermeture dô®coles primaires, ph®nom¯ne qui t®moigne dôune d®vitalisation des r®gions rurales.  

Les écoles primaires des municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse, Sainte-Sabine et Saint-Louis-

de-Gonzague ont ferm® leurs portes et dôautres municipalit®s pr®sentent quant ¨ elles un tr¯s 
petit nombre dô®l¯ves dans leurs ®tablissements : côest le cas, entre autres, de Saint-Magloire.  

Ainsi, le maintien de ces services dôenseignement sera sans doute un des d®fis pour les 
prochaines ann®es. Notons quôentre les ann®es scolaires 1997-1998 et 2001-2002, la clientèle a 

diminué de 11,1% au primaire et 14,1% au secondaire dans la MRC des Etchemins.13 

¶ Certaines municipalités manifestent des besoins en services sociaux, principalement en ce qui a 
trait aux habitations à loyer modique (HLM) pour familles ou aux centres de la petite enfance. Ces 

demandes sont parfois injustifi®es pour r®pondre aux crit¯res dôimplantation de tels services et 

remettent ainsi en cause tout le questionnement sur la rétention de la population en région.    

3.3.3 Les objectifs spécifiques aux équipements et services 
gouvernementaux 

Dans le contexte dôun milieu ¨ dominance rurale, la pr®sence et la p®rennit® des services 
gouvernementaux peuvent difficilement être prises pour acquises. En conséquence, la MRC a comme 

principe de favoriser, autant que possible, le maintien des acquis en équipements et services 
gouvernementaux, tant en terme de quantité que de qualité.  De façon plus détaillée, cela sous -tend 

les objectifs spécifiques suivants :  

¶ Assurer ¨ la population lôacc¯s ¨ des services de base ¨ proximit® de leur lieu de r®sidence, tels 

que les services li®s ¨ lô®ducation et aux soins de sant®.     

¶ Maintenir les services et les emplois qui en découlent, afin de conserver la population dans les 

différentes municipalités.   

¶ Favoriser une meilleure gestion des ressources (MAPAQ, Protection de la faune) et des 

infrastructures (MTQ) présentes sur le territoire.  

Sans amoindrir lôimportance des ®quipements et services gouvernementaux en place, et dans 

lôhypoth¯se de lôarriv®e de nouveaux ®l®ments, la MRC privil®gie une r®partition de ceux-ci parmi les 

principaux pôles de services identifiés préalablement.  

 
13Données de la Commission scolaire de la Beauce-Etchemins 
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3.3.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Le maintien et la planification des services gouvernementaux sur le territoire de la MRC des Etchemins 

reviennent dôabord aux diff®rents minist¯res et mandataires du gouvernement.  Ceux-ci ont mis en 
place des politiques et param¯tres qui r®gissent la r®partition de ces services, permettant aujourdôhui 

¨ la MRC dôen b®n®ficier.  Cependant, les minist¯res et par surcro´t la MRC, ne sont pas ¨ lôabri des 

réformes et des réorganisations.  La MRC encourage donc les municipalités à identifier leurs besoins 

en terme de services publics et à les signifier aux instances décisionnelles.  

Ainsi, pour certaines interventions gouvernementales sur le territoire dôune MRC, la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme (LAU) prévoit une procédure particulière.  Lorsque celle-ci sôapplique ¨ 

lôintervention en question, la MRC a pour mandat dô®mettre un avis de conformit® en regard aux 
orientations et objectifs du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® ainsi que du 

document complémentaire.   

Par ailleurs, un exercice de réflexion par divers intervenants du milieu depuis quelques années dans 
les Etchemins, a permis lô®laboration de plans dôaction par le Centre Local de D®veloppement 

(PLACÉE, 1999 ; PAL£E, 2002). Côest alors que des objectifs et moyens ont ®t® identifi®s afin de 
maintenir et optimiser les services à vocation régionale et les services institutionnels. La MRC des 

Etchemins appuie les considérations émises dans ces documents de travail et de réflexions et entend 

participer aux actions qui en découleraient. 

En ce qui a trait au maintien des effectifs scolaires sur le territoire de la MRC, une solution à la 

fermeture des écoles est peut-°tre la mise en place de techniques dôapprentissage par internet comme 
Lô®cole ®loign®e en réseau le propose.14 Les raisons invoquées pour fermer les petites écoles, au-delà 

dôun seuil critique dô®l¯ves, sont dôordre financier et de diminution de la qualit® de formation. Le 
nouveau concept propose de combler les manques de formation dôune petite ®cole par un 

enseignement r®seau ¨ lô®chelle de la commission scolaire et par des activit®s inter-écoles ce qui 

devrait °tre envisag® avant les premiers indices dôune fermeture ®ventuelle.  

Lô®cole primaire Petite-Abeille de Saint-Cyprien a adhéré à ce réseau en septembre 2004. Pour sa 

part, la municipalité de Saint-Magloire tente de conserver son école primaire en sollicitant des familles 
¨ venir sô®tablir sur son territoire, tout comme Saint-Cyprien lôa fait ant®rieurement. Pour ce faire, 

celle-ci propose des conditions dô®tablissement all®chantes et donne le soutien et les informations 

nécessaires pour trouver des emplois dans les Etchemins.  

 
14 Lô®cole ®loign®e en r®seau est un projet dôun nouveau mod¯le dôutilisation du service internet afin de fournir les 
conditions de r®ussite scolaire aux ®l¯ves des petites ®coles isol®es et dôoffrir ¨ ceux-ci et aux enseignants, des 
solutions aux probl¯mes dôisolement et de d®ficit de socialisation quôils vivent.  Le concept a ®t® d®velopp® par un 
groupe de partenaires de diff®rentes organisations (®coles, commissions scolaires, minist¯re de lô£ducation, 

CRIRES, municipalités et autres) et des essais ont été menés sous la coordination du Centre francophone de 
recherche en informatisation des organisations (CEFRIO) dans trois municipalités au Québec en 2002-2003. Les 
résultats sont positifs. 
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3.4 Les services et équipements à caractère intermunicipal 

Les services et équipements à caractère intermunicipal sont ceux de propriété et de gestion publique 

(régionale ou municipale) et qui ne sont pas gouvernementaux.  Ils se distinguent particulièrement 
par le fait que leur impact ou leur utilisation dépasse les limites municipales.  En effet, ceux -ci 

desservent les citoyens de plus dôune municipalit® et des ententes entre ces derni¯res sont cr®®es.  

Dans la MRC des Etchemins, les services et équipements à caractère intermunicipal touchent 

principalement la protection contre les incendies ainsi que la gestion des matières résiduelles. Outre la 

nature propre de ces services et ®quipements, des diff®rences sôobservent au niveau de lôimplication 
de chacune des municipalit®s, certaines ®tant en dehors du territoire etcheminois, et de lôengagement 

de la MRC. 

Par ailleurs, il est important de distinguer les équipements et services à caractère intermunicipal de 

ceux ¨ incidence intermunicipale.  Dans ce dernier cas, les ®quipements et services nôimpliquent 
aucune entente entre les municipalités et sont souvent privées.  Ceux-ci exercent un rayonnement 

dans plus dôune municipalit® et pr®sentent ainsi un caract¯re structurant au niveau r®gional.  

3.4.1 Lôinventaire des services et ®quipements ¨ caract¯re 
intermunicipal 

Quelques services et équipements à caractère intermunicipal relèvent de la MRC alors que dans 

certains cas, la comp®tence dôautres intervenants est mise ¨ profit. Voici la description de ceux-ci:  

¶ Depuis lô®t® 2001, lô®valuation fonci¯re des municipalit®s du territoire etcheminois est une 

compétence exclusive de la MRC des Etchemins.   

¶ Un service dôinspection municipale est aussi offert par la MRC.  ê ce jour, six municipalit®s sôen 
prévalent, soit Saint-Benjamin, Saint-Cyprien, Saint-Louis-de-Gonzague, Saint-Luc-de-Bellechasse,  

Sainte-Rose-de-Watford et Sainte-Sabine. Une municipalité, Sainte-Justine, compte également sur 
ce même  service sauf que celui-ci est r®duit ¨ un secteur dôactivit® : le syst¯me dô®puration des 

eaux usées des résidences isolées. 

¶ La MRC a compétence en matière de fourniture de service de vidange, de traitement et 
dô®limination des boues de fosses septiques.  ê ce titre, elle op¯re un centre de traitement localis® 

à Lac-Etchemin (secteur Station) qui dessert les municipalités etcheminoises (voir carte 6.2).  

¶ Mis à part les services offerts directement par la MRC, celle-ci offre un service de transport en 

commun intégré par le biais de la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin et de lôentreprise 

Transport Adapt® LôAutonomie Inc. (Voir Section 3.2.3). 

Dôautres ententes de services et dô®quipements sô®tablissent entre les municipalit®s des Etchemins et 

parfois m°me, avec des municipalit®s dôautres MRC.  Le tableau 3.22 en présente une compilation.  
Parmi les autres types de collaboration,  mentionnons les ententes dôentraide pour la protection contre 

les incendies, la cueillette et lôenfouissement des mati¯res r®siduelles et, enfin, le service de cour 

municipale. 

En marge des services et équipements à caractère intermunicipal, il est à noter que certains 

®quipements sportifs ou culturels ont tout de m°me une incidence intermunicipale.  Bien quôils ne 
fassent pas lôobjet dôententes ou quôils ne soient pas de propri®t® municipale, leur rayonnement 

dépasse les limites des municipalités dans lesquelles ils sont situés :   
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¶ Les équipements sportifs : Les arénas de Lac-Etchemin et Saint-Prosper sont utilisés par les 

résidants de différentes municipalités, sans pour autant que des ententes formelles aient été 

prises ¨ ce sujet.  Le centre de ski du Mont Orignal, lô£coïParc de Lac-Etchemin15, le club de golf 
le Grand Héron (Saint-Benjamin) et le club de golf de Lac-Etchemin ont un rayonnement qui 

dépasse les limites de leur municipalité tout en étant de propriété privée, ce qui exclut les 

ententes intermunicipales.  

¶ Les équipements culturels : Les auditoriums des polyvalentes de Saint-Prosper et Sainte-Justine, 
relevant de la Commission scolaire de la Beauce-Etchemins, sont utilisés pour différentes 

manifestations artistiques offertes à un bassin de population élargi, ce qui leur confère une 

incidence intermunicipale.   

3.4.2 Les principales problématiques relatives aux services et 
équipements à caractère intermunicipal  

Suite à la compilation des ententes intermunicipales, force est de constater que les municipalités du 
territoire etcheminois ont trouvé la façon de palier à leurs manques. Ces nombreuses collaborations 

permettent dô®liminer les probl¯mes inh®rents aux moyens modestes des petites municipalit®s en 

r®partissant les frais de services et dô®quipements que certaines dôentre elles nôauraient pu assumer. 
£tant donn® que la MRC va se doter bient¹t dôun schéma de couverture de risques incendie, il faut 

mentionner que des modifications sont à prévoir au niveau de ces ententes. 

Par ailleurs, il faut mentionner que lôimplication de la MRC sôav¯re de plus en plus importante dans le 

domaine des services intermunicipaux puisque récemment encore, de nouveaux pouvoirs ont été 

attribu®s aux MRC ¨ caract¯re rural. Ce qui est probl®matique avec ces nouvelles attributions, côest 
que la quote-part des municipalités augmente au fur et à mesure des nouvelles compétences et que 

les ententes intermunicipales ne seront pas toujours un remède au manque de richesse des 

municipalités.   

3.4.3 Les objectifs spécifiques aux services et équipements à 
caractère intermunicipal 

Dans ses orientations en mati¯re dôam®nagement du territoire, le gouvernement provincial encourage 
les MRC et les municipalités à maintenir et améliorer les équipements et les services collectifs en 

maximisant leurs retomb®es sur le milieu.  Avec le souci dôassurer la qualit® de vie de sa population, la 
MRC des Etchemins va donc en ce sens pour ce qui est des services et équipements à caractère 

intermunicipal en favorisant le maintien et lôoptimisation de ce type dôententes sur son territoire.  De 

ce fait, cela permettra de  :  

¶ Faciliter lôacc¯s ¨ des services et ®quipements de nature r®gionale qui ne peuvent °tre multipli®s 

sur le territoire en raison, entre autres, de consid®rations administratives comme côest le cas pour 

les sites dôenfouissement et les cours municipales.  

¶ Assurer la disponibilité de différents services et équipements aux municipalités qui, sans les 
ententes intermunicipales, nôauraient pas le poids d®mographique n®cessaire pour les garantir ¨ 

leurs citoyens. ê titre dôexemple, cet objectif est atteint avec les ententes de protection contre les 

incendies, en offrant à la population une sécurité face aux sinistres.  

¶ Atteindre une certaine rationalisation des dépenses publiques.  Celle-ci est nécessaire dans le cas 

des municipalités dont le budget se voit fortement affecté par des fluctuations de sa population.  

 
15 Complexe r®cr®otouristique comprenant des glissages dôeau, un parc et une plage publique. 
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Tableau 3.22  : Les ententes intermunicipales  

Domaines  Ententes  

Services 
dôincendie 

 

Lac-Etchemin Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Léon-de-Standon et 
St-Odilon 

Saint-Benjamin Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec Beauceville, St-Benoît-
Labre, St-Côme-Linière, St-Georges, St-Gédéon-de-Beauce, St-Honoré-de-
Shenley, St-Joseph-de-Beauce, St-Martin, St-Odilon-de-Cranbourne, St-
Prosper et St-Théophile. 

Saint-Camille-
de-Lellis 

Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Magloire et avec St-
Just-de Bretenières de la MRC de Montmagny  

Saint-Cyprien Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec Ste-Justine, St-Louis-
de-Gonzague et Ste-Rose-de-Watford 

Sainte-Aurélie Fourniture de services (1e intervention) pour une partie du territoire de St -
Zacharie (secteur des Saules) ; entente dôassistance mutuelle (2e interv.) 
avec St-Prosper et St-Zacharie 

Sainte-Justine Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Cyprien, St-Louis-de-
Gonzague et Ste-Rose-de-Watford ; recours dôassistance (2e intervention) 
pour St-Luc-de-Bellechasse et Ste-Sabine 

Sainte-Rose-de-
Watford 

Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Cyprien, Ste-Justine 
et St-Louis-de-Gonzague 

Sainte-Sabine Recours ¨ lôassistance (2e intervention) de Ste-Justine 

Saint-Louis-de-
Gonzague 

Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Cyprien, Ste-Justine 
et Ste-Rose-de-Watford  

Saint-Luc-de-

Bellechasse 

Recours ¨ lôassistance (2e intervention) de Ste-Justine 

Saint-Magloire Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Camille-de-Lellis 

Saint-Prosper Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Benjamin, St-Benoît-
Labre, St-Georges, St-Gédéon-de-Beauce, St-Honoré-de-Shenley, St-Martin, 
St-Théophile, St-Zacharie et Ste-Aurélie 

Fourniture de services (1e intervention) pour St -Philibert 

Saint-Zacharie Entente dôassistance mutuelle (2e intervention) avec St-Côme-Linière, St-
Prosper et Ste-Aur®lie (lôautre partie de son territoire) 

Cueillette des 
matières 
résiduelles 

La Régie intermunicipale CJLLR dessert les municipalités de St-Cyprien, Ste-Justine, St-Louis-
de-Gonzague, St-Luc-de-Bellechasse et Ste-Rose-de-Watford. 

La MRC de Bellechasse dessert Ste-Sabine, St-Magloire et St-Camille-de-Lellis. 

Le Service sanitaire Denis Fortier pour les municipalités de Ste-Aurélie, St-Prosper, St-
Zacharie. 

Sani-Gestion pour la municipalité de St-Benjamin. 

Enfouissement 
des matières 
résiduelles 

 

Les municipalités de Lac-Etchemin, St-Benjamin, St-Camille-de-Lellis, St-Cyprien, Ste-Justine, 
St-Louis-de-Gonzague, St-Luc-de-Bellechasse, St-Magloire, Ste-Rose-de-Watford et Ste-Sabine 
ont une entente avec la MRC de Bellechasse (L.E.S. situé à Armagh).   

Les municipalités de Ste-Aurélie, St-Prosper et St-Zacharie sont desservies par la Régie 
intermunicipale de Beauce-Sud (L.E.S. situé à  St-Côme-Linière).  

Assainissement 
des eaux 
municipales 

Régie intermunicipale regroupant Ste-Aurélie et St-Zacharie pour lôutilisation des ®tangs a®r®s 
localisés à Ste-Aurélie.   

Cour municipale Cour municipale de Ville St-Georges : St-Prosper, St-Benjamin, St-Zacharie. 

Cour municipale de la MRC de Bellechasse : autres municipalités de la MRC des Etchemins. 

Source : compilation, MRC des Etchemins, 2004 
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3.4.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Les ententes intermunicipales sôav¯rent n®cessaires pour conserver les acquis et la qualit® de vie des 

résidants des Etchemins. Si de leur propre initiative certaines municipalités ciblent des services et 
équipements propices à de nouvelles ententes de partage, la MRC est disposée à favoriser la 

concertation et le d ialogue entre celles-ci afin dô®tablir des conditions acceptables pour tous. Par ailleurs, 

si la mise en commun de services et équipements devient un besoin, la MRC favorisera la 

réorganisation de certains services à l'échelle régionale.  

Dans le cas de projets de travaux publics intermunicipaux impliquant diverses municipalités, il est à 
noter que le règlement ou la résolution permettant leur réalisation doit être transmis à la MRC. 

Certains travaux publics doivent être examinés en fonction des orientations et des objectifs du schéma 
dôam®nagement r®vis® ainsi que des dispositions du document compl®mentaire. Le cas ®ch®ant, un 

avis de conformité pourrait être émis aux municipalités concernées.   

Enfin, comme côest le cas pour dôautres domaines (la section sur les services publics en fait mention), 
la MRC des Etchemins rejoint la position du CLD des Etchemins16 quant au maintien et ¨ lôoptimisation 

des équipements et infrastructures à potentiel régional.  

3.5 Les r®seaux dô®nergie et de communication 

Issus de diff®rentes technologies, certains r®seaux dô®nergie et de communication distribuent leur 

service au domicile des consommateurs.  Ces r®seaux sont constitu®s de lôensemble des corridors et 
des points de relais qui sont utilis®s pour la production, le transport et la r®partition de lô®nergie et des 

ondes. Ainsi, les principales composantes des r®seaux dô®nergie et de communication dans la MRC des 

Etchemins touchent lô®lectricit®, les t®l®communications (incluant la t®l®phonie et la 
radiocommunication) ainsi que la câblodistribution. La carte 3.16 offre un aperçu des différents 

r®seaux dô®nergie et de communication.   

3.5.1 Lôinventaire des ®l®ments des r®seaux dô®nergie et de 
communication 

Le r®seau dô®nergie 

Les installations ®lectriques sont relativement peu nombreuses sur le territoire de la MRC puisquôune 
seule ligne de transport dô®lectricit® ¨ 120 kV traverse la MRC, passant par les municipalit®s de Lac-

Etchemin, Sainte-Justine et Saint-Camille-de-Lellis (tableau 3.23). Hydro-Québec exploite ces 
installations qui comprennent un centre et un poste de distribution implantés dans le secteur du parc 

industriel de Lac-Etchemin.  

Depuis 2013, un parc éolien de 150 MW est en service sur le territoire des municipalités de Saint-Luc-
de-Bellechasse et Saint-Magloire (Saint-Philimon et Buckland, dans la MRC de Bellechasse).  Une 

nouvelle ligne de transport de 120 KV en provenance de ce parc éolien alimente le poste de Sainte-
Germaine via un nouveau circuit (no 1536) de 25 Km reliant le parc éolien à partir du territoire de 

Saint-Luc-de-Bellechasse. 

 

 
16 Plan dôaction local pour lô®conomie et lôemploi de la MRC des Etchemins 2002-04, adopté le 15 mai 2002, p.29.  
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Les réseaux de communication  

Les télécommunications  

Les t®l®communications dans la MRC des Etchemins sont principalement lôaffaire de deux compagnies 
de téléphonie, soit Sogetel et Télus.  La compagnie Sogetel possède un centre de service à Lac- 

Etchemin et dessert les territoires de  Saint-Zacharie (incluant Sainte-Aurélie), Sainte-Rose-de-Watford 

(incluant Saint-Louis-de-Gonzague),  Lac-Etchemin,   Sainte-Justine   (incluant Sainte-Sabine et Saint- 



MRC des Etchemins                                                          Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 
  Version de remplacement 

La gestion de lôurbanisation,  - 101 - 
des infrastructures et des services 

 

  



MRC des Etchemins                                                          Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 
  Version de remplacement 

La gestion de lôurbanisation,  - 102 - 
des infrastructures et des services 

 

Cyprien), Saint-Luc-de-Bellechasse, Saint-Magloire et Saint-Camille-de-Lellis.  Pour son service de 

télécommunication cellulaire, elle possède des antennes à Lac-Etchemin, Sainte-Justine et Saint-

Zacharie. La compagnie Télus dessert quant à elle le territoire de Saint-Prosper (incluant Saint-
Benjamin) et possède des sites cellulaires à Saint-Prosper et Lac-Etchemin. Enfin, la compagnie 

Rogers AT&T exploite également une site cellulaire à Saint-Prosper. 

Par ailleurs, Sogetel, T®lus et ICA T®l®com offrent le service dôacc¯s ¨ internet. Le tableau 3.24 

présente les infrastructures de retransmission présentes sur le territoire ainsi que celles permettant la 

radiodiffusion. 

Tableau 3.23  : Les installations hydroélectriques (Hydro -Québec)  

Distribution  Caractéristiques et localisation  

Poste de Sainte-
Germaine 

Localisation :  Municipalité de Lac-Etchemin, Lot 3 601 875 

Tensions  
(entrée/sortie):  

120-25 kV 

Lignes dô®nergie 
électrique  

Tracé :  Lac-Etchemin - Sainte-Justine - Saint-Camille-de-Lellis 

Tension : 120 kV 

Circuits : No 1462 (Beauceville - Ste-Germaine) 

No 1537 (Ste-Germaine - Daaquam) 

Longueur dans la 
MRC : 

 

47 km 

 

Tracé : 

Tension : 

Circuit : 

 

 

Longueur : 

Saint-Luc - Lac-Etchemin 

120 kV 

No 1536, du parc éolien Massif-du-Sud (St-Luc) au poste de 
Saint-Germaine (Lac-Etchemin) 

 

25 km 

Centre de services Localisation :  303, rue Industrielle, municipalité de Lac -Etchemin 

Station de 
télécommunication 

Localisation :  Sainte-Sabine 

Source : Compilation, MRC des Etchemins, 2004, 2014 
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Tableau 3.24  : Les tours et antennes de retransmission pour les télécommunications  

Infrastructure  Propriétaire  Localisation de lôinfrastructure de retransmission 

Tour de relais à 
micro-ondes  

Sogetel Inc 

Lac-Etchemin  Lot 317-P, Rang V, Canton de Standon 

Saint-Zacharie 
Lot 30B-P, Rang VI, Canton de Metgermette 
Nord 

Site cellulaire 
(antenne) 

Sogetel Mobilité Inc 

Lac-Etchemin Lot 317-P, Rang V, Canton de Standon  

Saint-Zacharie 
Lot 30B-P, Rang VI, Canton de Metgermette 
Nord 

Sainte-Justine 25-P, Rang IX, Canton de Langevin 

Télus Mobilité 
Saint-Prosper 

Lot 6b-30-P, Rang VII S-O, Canton de 
Watford 

Lac-Etchemin  Lot 25-P-5, Rang I, Canton de Ware 

Rogers AT&T Saint-Prosper 
Lot 6b-30-P, Rang VII S-O, Canton de 
Watford 

Antenne de 
radiocommunication  

Municipalité de Lac-
Etchemin 

Lac-Etchemin Lot  25-P, Rang I, Canton de Ware 

Radio-Canada Lac-Etchemin Lot 317-P, Rang V, Canton de Standon 

Télus Sainte-Justine Lot 25-P, Rang IX, Canton de Langevin 

Hydro-Québec Sainte-Sabine 
Lot 28-P, 158, rang Ste-Marie, canton de 
Bellechasse 

Source : Compilation, MRC des Etchemins, 2004 

La câblodistribution  

La c©blodistribution sur le territoire des Etchemins est fournie par quatre entreprises diff®rentes.  Côest 

Câblovision ACL (de Saint-Zacharie) qui étend son service dans le plus de municipalités, soit Sainte-
Aurélie, Saint-Benjamin, Saint-Cyprien, Saint-Camille-de-Lellis, Sainte-Rose-de-Watford et une partie 

de Lac-Etchemin (Secteur Station).  Cogeco Câble dessert quant à elle la majeure partie de Lac-

Etchemin ainsi que Saint-Prosper et Sainte-Justine.  Finalement, les municipalités de Saint-Zacharie et 
de Sainte-Sabine sont desservies par des entreprises locales, soit la Coopérative Antenne T.V. Saint-

Zacharie et lôEntreprise de c©blodistribution de Sainte-Sabine. Aucun service de c©blodistribution nôest 
disponible à Saint-Louis-de-Gonzague.  Au total, huit sites de réception sont présents sur le territoire 

pour la desserte en câblodistribution (tableau 3.25).    

La fibre optique 

Un projet de réseau de distribution de services internet à haute vitesse par fibre optique est en cours 

de réalisation sur le territoire etcheminois. De nature privée, celui -ci vise la desserte des 
®tablissements dôenseignement et des services municipaux de chacune des municipalit®s (voir carte 

3.16). Dôabord con­u par la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin pour desservir les 
®tablissements dôenseignement sur son territoire, un partenariat est ¨ lô®tude actuellement avec les 

municipalités de la MRC des Etchemins pour relier certains services tels que les bibliothèques et 

complexes municipaux au réseau en question. Depuis le début de janvier 2002, les établissements 
scolaires des municipalités de Saint-Prosper, Sainte-Rose-de-Watford, Sainte-Justine et Lac-Etchemin 

disposent des commodités de la fibre optique. 

Par ailleurs, une dorsale de fibre optique appartenant à Sogetel est également présente sur le 

territoire etcheminois. En provenance de Saint-Odilon, celle-ci rejoint les municipalités de Lac-

Etchemin, Saint-Luc-de-Bellechasse, Sainte-Rose-de-Watford, Sainte-Justine, Sainte-Sabine, Saint-
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Cyprien, Saint-Camille-de-Lellis et Saint-Magloire. Enfin, par lien micro-onde, les municipalités de 

Saint-Zacharie et Sainte-Aurélie sont rattachées à ce réseau. 

 

Tableau 3.25  : Les sites de réception pour la câblodistribution  

Compagnie de câblodistribution  Localisation du site de réception  

Câblovision A.C.L. (Saint-Zacharie) 

Sainte-Aurélie 
Lots 45-1 & 46-1, Rang 8, Canton de 
Metgermette Nord 

Saint-Benjamin 
lot 766-P, Rang XIII, Canton de 
Cranbourne 

Saint-Camille-de-Lellis Lot 29-P, Rang VI, Canton de Bellechasse 

Saint-Cyprien Lot 25-P, Rang IV, Canton de Langevin 

Sainte-Rose-de-Watford Lot 58, Rang IV, Canton de Watford 

Cogeco câble Lac-Etchemin Lot 135-P, Rang II, Canton de Ware 

Coopérative Antenne T.V. Saint-Zacharie Saint-Zacharie 
Lot 30A, Rang VI, Canton de Metgermette 
Nord 

Entreprise de câblodistribution de 
Sainte-Sabine 

Sainte-Sabine Lot 46-P, Rang I, Canton de Bellechasse 

Source : compilation, MRC des Etchemins, 2004 

 

3.5.2 Les principales probl®matiques relatives aux r®seaux dô®nergie 
et de communication 

Les r®seaux dô®nergie et de communication ont non seulement un impact sur les activit®s humaines 

(travail, loisirs, etc.) mais aussi sur lôoccupation, lôam®nagement et la perception du territoire en raison 
de leur matériel de support (pylônes, poteaux électriques, tours de transmission, etc.). Les constats 

suivants font état des problématiques rencontrées par la présence de ces réseaux sur le territoire de 

la MRC des Etchemins:  

¶ Les lignes à haute tension et les postes de transformation électrique sont présents dans quelques 

secteurs  : ¨ la crois®e de la Route 277 et de la ligne ®lectrique de 120 kV pr¯s de lôagglom®ration 
de  Lac-Etchemin, à proximité du village de Saint-Camille-de-Lellis ou encore en bordure de la 

Route 204 à Sainte-Justine. Ces infrastructures ne sôav¯rent pas une source de nuisance 
particulière considérant leur faible importance et leur localisation sur le territoire de la MRC des 

Etchemins.  

¶ Une distribution inégale de certains services marque le territoire de la MRC des Etchemins.  Par 
exemple, la c©blodistribution nôest pas disponible dans tous les rangs ni m°me dans toutes les 

municipalités, tout comme le service internet haute vitesse.  De plus, les ondes cellulaires sont 
plus difficiles ¨ capter dans certains secteurs de la MRC, en lôoccurrence sur le territoire des 

municipalités de Saint-Cyprien et de Saint-Magloire.    
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3.5.3 Les objectifs sp®cifiques aux r®seaux dô®nergie et de 
communication 

Lôutilit® des r®seaux dô®nergie et de communication pour les activit®s humaines est incontestable. Par 

contre, les pressions que ceux-ci exercent sur les milieux naturels et humains doivent être contrôlées.  

Côest donc en tenant compte de ces aspects que sont formul®s les objectifs suivants :  

¶ Maintenir les acquis et favoriser lôimplantation de nouvelles technologies.  

¶ Maintenir la sécurité et la qualité de vie des personnes par la limitation des nuisances engendrées 

par les réseaux.  

¶ Dans lô®ventualit® dôun d®veloppement des r®seaux, limiter les impacts n®gatifs ¨ la fois visuels et 

environnementaux en intégrant le plus harmonieusement possible les infrastructures dans le 

paysage ainsi que dans les milieux naturels et humains.  

3.5.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Lôint®gration de r®seaux dô®nergie et de communication aux milieux humains et naturels doit se faire 

dans une optique de limitation des nuisances.  Ainsi, la MRC mise sur la concertation entre les 
entreprises dôutilit® publique et le milieu municipal afin dô®tablir un consensus sur le choix dôun milieu 

r®cepteur et sur la conformit® dô®ventuels travaux aux objectifs du sch®ma dôam®nagement et aux 
réglementations municipales.  De façon précise, dans le cas de certains travaux de la Société Hydro-

Québec, la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme stipule que celle-ci devra produire un avis pour la 

MRC.  Quant à elles, les entreprises privées seront soumises aux réglementations municipales. 
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4 LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 

4.1 Les milieux agricoles  

Les milieux agricoles se définissent comme des milieux ruraux habités où la culture de végétaux de 

consommation humaine ou animale, lô®levage dôanimaux et lôac®riculture sont des activit®s qui 
marquent lôoccupation du territoire. Lôagriculture pratiqu®e dans la MRC des Etchemins nôest pas 

intensive comme elle peut lô°tre dans la vall®e du Saint-Laurent par exemple, mais plutôt extensive. 

Côest pourquoi lôexploitation des milieux agricoles et forestiers ont toujours eu un d®veloppement 
inter-reli®. Nonobstant une dizaine de secteurs o½ lôon distingue des concentrations dôexploitations 

agricoles, le territoire sôapparente en grande partie ¨ des milieux agroforestiers et forestiers.  

4.1.1 La connaissance du milieu agricole  

Les productions agricoles  : Les constats 17 

¶ En 2004, le territoire etcheminois compte 85 entreprises de production animale. Un total de 249 
entreprises agricoles se partagent 272 productions dans les créneaux de bovins laitiers (36), 

bovins de boucherie (41), porcs (15) et acériculture (180).  

¶ Pour lôann®e 2000 (Tableau 4.1), la somme des revenus ¨ la ferme se chiffrait ¨ $ 22 225 000. Les 
productions totalisant le plus de revenu sont les productions laitière ($ 6 893 000), porcine         

($ 6 684 000) et acéricole ($ 4 134 000).  Pour sa part, la production bovine prenait la quatrième 

place avec $ 2 490 000.  

Le type de production générant le plus de revenu à la ferme par exploitation est la production 

porcine ($ 477 429 pour chacun des 14 producteurs), suivi de la production horticole ($ 249 000 
pour chacun des 6 producteurs), de la production laitière ($ 153 178 pour chacun des 45 

producteurs) et, enfin, de la production avicole avec 4 producteurs qui cumulent chacun des 

revenus moyens de $ 131 750.  La production bovine, quant à elle, vient seulement au cinquième 

rang avec un revenu de $ 48 824 par exploitant.  

¶ Le nombre dôentreprises dans le cr®neau du porc est pass® de 6 ¨ 15 entre 1995 et 2004 et les 
revenus ont quadruplés entre 1995 et 2000. Toutefois, la plupart des exploitations demeurent 

modestes.  

¶ Les revenus acéricoles augmentent de 40% entre les années 1995 et 2000 et le revenu moyen 
par exploitation demeure modeste : $22 967. Depuis le 31 octobre 2003, la mise en marché des 

produits ac®ricoles est assujettie ¨ la gestion de lôoffre. 

¶ Le capital agricole des fermes etcheminoises se positionne au dernier rang de la région Chaudière-

Appalaches en 2001 avec une valeur moyenne du capital agricole par ferme18 de $ 258 528 

comparativement à la moyenne régionale de $ 493 353. 

 
17 Source : GIRMA 2000 ; MAPAQ, Centre de services Lac-Etchemin ; UPA, Syndicat du Haut-de-Bellechasse et 

Syndicat de Dorchester Sud, 2004. 
18 comprend la valeur marchande des terres et bâtiments, des animaux ainsi que de la machinerie, de 
lô®quipement et du mat®riel. Source : Statistique Canada, Recensement de lôagriculture 2001. 
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¶ Lôimportance de la pr®sence des productions animales se refl¯te dans lôutilisation du sol agricole.  

En 2000, les terres en culture (7 127 hectares) sont à 70% en fourrage, 11% en céréales et 

protéagineux et 19% en pâturage.  

Tableau 4.1  : Revenu moyen par exploitation agricole pour lôann®e 2000 

Type de production  Revenu total/nombre de 

producteurs  

Revenu moyen par 

exploitation  

Production porcine  $ 6 684 000/ 14  $ 477 429 

Production horticole  $ 1 494 000 / 6  $ 249 000 

Production laitière  $ 6 893 000 / 45  $ 153 178 

Production avicole (volaille)  $ 527 000 / 4  $ 131 750 

Production bovine  $ 2 490 000 / 51  $ 48 824 

Production acéricole  $ 4 134 000 / 180  $ 22 967 

Production ovine  $ 3 000 / 2  $ 1 500 

TOTAL  $ 22 225 000 / 302   

Source : MAPAQ, Centre de services Lac-Etchemin, fiche dôenregistrement des exploitations agricoles, décembre 
2000.  

Lôoccupation du territoire ¨ des fins agricoles 

La zone agricole permanente, représentant un peu plus de la moitié  du territoire de la MRC en 2001 
(95 691 / 181 085 hectares), est occupée par des exploitations agricoles à 25,2% ce qui correspond à 

24 078 hectares. Si lôon retranche 7 127 hectares de superficies en culture et 4 547 hectares 
dô®rabli¯res, 51,5% du territoire restant est constitu®s de friches, plantations, bois®s et autres 

activités non spécifiquement agricoles.19  

 
ê lô®chelle r®gionale, lôactivit® agricole de la MRC est peu d®velopp®e puisque la moyenne pour la 

région Chaudière-Appalaches se situe ¨ 50% dôoccupation de la zone agricole.20 
 

Au niveau des emplois, le secteur de lôagriculture et de la for°t compte 825 emplois en 2001 ce qui 

®quivaut ¨ une baisse de 27% par rapport ¨ lôann®e 1996 avec 1125 emplois (agriculture : 430 et 
forêt : 695). En 2001, les emplois de ces secteurs repr®sentent 10% de lôensemble des emplois de la 

MRC. Cette part relative est plus élevée que celles de Chaudière-Appalaches (6,5%) et de la province 
de Québec (2,8%).21 

 
Par imagerie satellite (carte 4.1),  les terres en cultures (champs cultivés ou en foin excluant les 

érablières) se présentent en petites bandes de terres agglutinées en chapelet en bordure des 

principales routes et rangs des municipalit®s. Côest le cas entre autres des Routes 204, 275, 277 et 
281, ainsi que des Rangs 1 et 2 à Sainte-Rose-de-Watford, du Rang 8 et de la route du Golf à Lac-

Etchemin et des Rangs 3 et 4 à Saint-Cyprien. Devant cette observation, il est difficile dôidentifier un 

 
19 MAPAQ, fiche dôenregistrement des exploitations agricoles, décembre 2000. 
20 CPTAQ, Rapport annuel 1999-2000. 
21 CRCD Chaudière-Appalaches, Profil socio-économique de la Chaudière-Appalaches. 
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réel pôle agricole.  Cependant, certaines concentrations sont plus importantes en bordure des axes 

suivants :   

¶ Les abords de la Route 204, principalement à Saint-Prosper, Sainte-Justine et Saint-Camille-de-

Lellis; 

¶ Lac-Etchemin, secteur Nord-Est, Route 276 et route du Golf;  

¶ Saint-Prosper, Route 275, direction Saint-Benjamin et le rang Sainte-Marie.  

4.1.2 Les problématiques relatives aux milieux agricoles 

¶ Le nombre de producteurs diminue (en excluant les productions porcine, horticole et 

acéricole) alors que le revenu moyen par exploitant augmente (1995 -2000)  :  

Durant les années 1995 à 2000, nous observons des changements importants au niveau des 

productions agricoles sur le territoire de la MRC (tableau 4.3).  Des baisses variant entre 20% et 
35% du nombre de productions sont notées pour les créneaux laitier, avicole, bovin et ovin 

comparativement à des hausses significatives pour les catégories porcine (133%), horticole 

(100%) et acéricole (17%).  Hormis les exploitations bovine et ovine, affichant une diminution des 
revenus totaux respectivement de -20% et -86%, les autres exploitations indiquent une 

progression au niveau du revenu total et certaines hausses sont impressionnantes : 744% pour la 
production horticole et 323% pour la production  porcine. La m°me croissance sôobserve pour les 

revenus moyens dont les plus fortes augmentations se retrouvent au niveau des productions 

horticole (322%) et porcine (81%).  

¶ La proportion de bestiaux par cheptel est plus forte pour chacun des producteurs 

(tableau 4.4)  :  

De façon générale, les fermes comprennent plus de bétail par producteurs. Entre 1995 et 2000, 
les plus fortes augmentations se retrouvent parmi les productions porcine (plus du double du 

nombre moyen de porcs produits par exploitant), bovine (le nombre moyen de vaches de 
boucherie a progressé de 58% et le nombre moyen de veaux de lait produits a doublé) et avicole 

(55% dôaugmentation du nombre moyen de poules pondeuses par producteur et 24% de hausse 

du nombre moyen de poulets de gril par exploitant).  

¶ Les productions horticoles abritées ont été en progression de 1995 à 2000 et leur 

évolution demeure stationnaire depuis ce temps (tableau 4.4)  :   

La culture extérieure de fruits et légumes est très minime et peu développée (un hectare en 
2000). On relève quelques essais en 2003 mais ceux-ci ne représentent que quelques hectares en 

superficie. Par contre, la culture abritée (de serre) est plus importante. Entre 1995 et 2000, les 

cultures abritées totales ont presque triplées  passant de 5 898 m² à 17 300 m² ce qui équivaut à 
47% de hausse du nombre moyen de superficie par producteur. Cependant, pas dôautre 

développement dans ce secteur depuis cette remontée. 

¶ Entre 1995 et 2000, lôac®riculture est en progression et représente 18,6% des revenus 
totaux des exploitations agricoles de la MRC en 2000. Depuis le 31 octobre 2003, les 

productions ac®ricoles sont assujetties ¨ un contingentement du sirop dô®rable :  

Lôactivit® ac®ricole affiche une augmentation importante : le nombre dôentailles passe de 654 950 

¨ 1 005 797 entre 1995 et 2000. Le nombre moyen dôentailles par producteur est de 5 588 avec 

un revenu de $22 967 en 2000 ce qui repr®sente une hausse de 32% par rapport ¨ lôann®e 1995. 
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Saint-Zacharie et Saint-Louis-de-Gonzague dominent ce secteur en prenant plus du tiers des 

entailles soit respectivement 18,9% et 16,2%.  

Depuis le 31 octobre 2003, la mise en marché des produits acéricoles est assujettie à la gestion 
de lôoffre. ê court terme (horizon de 5 ans), les possibilit®s de vente sont restreintes en raison des 

surplus dôinventaire et des conditions de march®. 

¶ Les matières premières des entreprises de transformation alimentaire proviennent en 

grande partie de lôext®rieur de la r®gion etcheminoise :  

Les entreprises de transformation agricole sont au nombre de dix et celles-ci utilisent 
majoritairement des mati¯res premi¯res en provenance de lôext®rieur de la MRC. Ces entreprises 

sont implantées dans cinq municipalité dont les trois pôles commerciaux cumulent huit commerces 

ou industries : Lac-Etchemin (4), Sainte-Justine (2) et Saint-Prosper (2). De façon plus détaillée, 
le territoire etcheminois comprend trois abattoirs, une entreprise de moulées et fertilisants, une 

industrie de produits congel®s ainsi quôun commerce de chacune des cat®gories suivantes : 

produits gourmet, pâtisserie, confiserie, cidrerie et chocolaterie (Tableau 4.2).  

Tableau 4.2  :  Entreprises de transformation de produits agricoles  
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Produits alimentaires                

chocolaterie 1             1 

cidrerie 1             1 

confiserie 1             1 

pâtisserie           1   1 

produits gourmet  1             1 

produits congelés          1    1 

moulées et fertilisants      1        1 

abattoir  1    1    1    3 

TOTAL 4 1 0 0 0 2 0 0 0 2 1 0 0  

GRAND TOTAL 10  

Source : CLD des Etchemins (SCIAN), 2004. 
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 Tableau 4.3  : Revenu et nombre de producteurs selon les exploitations agricoles  

 

EXPLOITATION  REVENU 1995  1997  2000  
VARIATION 
1995 -2000  

Production 
laitière  

Revenu total / nombre 
de producteurs 

$ 5 665 000 / 61  $ 5 700 000 / 57  $ 6 893 000 / 45  22 % / -26 % 

Revenu moyen $ 92 869 $ 100 000 $ 153 178 $ 60 309 (65 %)  

Production 

porcine  

Revenu total / nombre 

de producteurs 
$ 1 579 000 / 6  $ 4 263 000 / 9  $ 6 684 000 / 14  323% / 133 %  

Revenu moyen $ 263 167 $ 473 667 $ 477 429 $ 214 262 (81 %)  

Production 
avicole  

Revenu total / nombre 

de producteurs 
$ 425 000 / 5  n.d. / 2  $ 527 000 / 4  24 % / -20 % 

Revenu moyen $ 85 000 n.d. $ 131 750 $ 46 750 (55 %)  

Production 
bovine  

Revenu total / nombre 

de producteurs 
$ 3 103 000 / 79  $ 3 583 000 / 62  $ 2 490 000 / 51  -20 % / -35 % 

Revenu moyen $ 39 278 $ 57 790 $ 48 824 $ 9 546 (24 %)  

Production 

ovine  

Revenu total / nombre 

de producteurs 
$ 21 000 / 3  n.d. / 3  $ 3 000 / 2  -86 % / -33 % 

Revenu moyen $ 7 000 n.d. $ 1 500 $ 5 500 ( -79 %)  

Production 
horticole  

Revenu total / nombre 

de producteurs 
$ 177 000 / 3  $ 880 000 / 8  $ 1 494 000 / 6  744% / 100 %  

Revenu moyen $ 59 000 $ 110 000 $ 249 000 $ 190 000 (322 

%)  

Production 
acéricole  

Revenu total / nombre 
de producteurs 

$ 2 947 000 / 154  $ 3 046 000 / 148  $ 4 134 000 / 180  40 % / 17 %  

Revenu moyen $ 21 838 $ 20 581 $ 22 967  $ 1 129 (5 %)  

Source : Fiches dôenregistrement 1995, 1997 et 2000, MAPAQ. 
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Tableau 4.4 : Distribution des produits agricoles 1995 -2000  

 

EXPLOITATION  PRODUITS  1995  1997  2000  

VARIATION  

1995 -2000  

PRODUCTEURS 

95  97  00  

Production 
laitière  

Nombre de vaches / 
n.m. 

1 758 / 29  1 944 / 34  1 486 / 33  -272 (-15 %)  61 57 45 

Quota laitier (Kg MG) / 
n.m. 

367 037 / 
6017 

366 825 /  
6 436 

376 315 /  
8 363 

9 278(2,5 %)  

Production 
porcine  

Truies / n.m.  653 / 109 n.d. 2 342 / 167  1 689 (259 %)  6 9 14 

Porcs produits / n.m.      7 580 / 
1 263 

   25 024 / 
2 780 

   44 324 / 
3 166 

36 744 (485 %)  

Production 
avicole  

Poules pondeuses /n.m.      8 339 / 

1 668 
n.d.    10 318 / 

2  580 
1 979 (24 %)  5 2 4 

Poulets de gril  / n.m.  90 456* / 

18 091 
n.d.  90 000 / 

22 500 
-456 (-0,5 %)  

Production 
bovine  

Vaches de boucherie / 

n.m. 
1 505 / 19  1 509 / 24  1 523 / 30  18 (1 %)  79 62 51 

Bouvillons / n.m. 340 / 4  510 / 8  140 / 3  -200 (-59 %)  

Veaux de lait produits / 
n.m. 

1 103 / 14  1 868 / 30  1 515 / 30  412 (37 %)  

Veaux de grains 
produits / n.m.  

125 / 1,6  24 / 0,4   0 -125 (nil)  

Production 
ovine  

Brebis 1 an et + / n.m.  98 / 33  n.d. 13 / 6,5  -85 (-87 %)  3 3 2 

Production 
horticole  

Fruits (ha) / n.m.  0 3 / 0,375  5  / 0,833  5 (500 %)  3 8 6 

Légumes (ha) / n.m.  3 / 1  5 / 0,625  1 / 0,167  -2 (-67 %)  

Cultures abritées (m²) / 

n.m. 

     5 898 / 

1 966 

  16 660 /  

2 083 

   17 300 / 

2 883 
11 402 (193%)  

Horticulture 

ornementale (ha) /n.m.  
-- 

50,1 / 

6,263 

       27 / 

4,5 
-23.1 (-46 %)  

Production 
acéricole  

Nombre dôentailles / 
n.m. 

 654 950 / 
4 253 

741 015 /  
5 007 

1 005 797 / 
5 588 

350 847 (54 %)  154 148 180 

Source : Fiches dôenregistrement 1995, 1997 et 2000, MAPAQ.  

n.m. : nombre moyen par exploitant  

* comprend 396 gros poulets et 60 dindons 
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¶ La relève agricole familiale est assurée:  
 

Il existe peu de données fiables sur la relève agricole dans la MRC des Etchemins. Toutefois, un 

rapport du Groupe-Conseil BPR (octobre 1999) sur le développement de la zone agricole, (tableau 
4.5) mentionne que sur lôensemble de la MRC, il y a 60 jeunes exploitants de moins de 35 ans 

(13,2 %), 270 exploitants entre 35 à 45 ans (59,3 %) et 125 exploitants de 55 et plus (27,5 %) 
pour un âge moyen de 46,9 ans. 
 
Nonobstant le mandat de certains organismes (CLD des Etchemins, UPA, etc.) depuis quelques 

ann®es dôencourager le d®veloppement de lôentreprenariat (disposition de budget, formation, 

encadrement, recherche et innovation, développement de nouveaux créneaux etc.), il reste du 
travail de sensibilisation à faire à ce niveau pour stimuler davantage de jeunes à devenir 

producteurs. Sous toutes réserves, les données nous indiquent que seulement un petit nombre de 
jeunes exploitants est en place sur le territoire ce qui nous amène à nous poser la question 

suivante : quôadviendra-t-il de lôagriculture ¨ long terme ? 

 
 

Tableau 4.5  : Profil des exploitants agricoles  
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Nombre total 
dôexploitant 

455  80  25  75  30  40  45  25  30  40  30  30  

Hommes 375 70 20 60 25 30 40 20 20 30 25 25 

Femmes 80 10 5 10 5 5 5 0 10 10 5 10 

Moins de 35 ans 60 10 0 5 5 10 5 5 5 5 5 10 

35 à 45 ans 270 50 20 45 20 20 25 15 15 20 20 20 

55 ans et plus 125 20 10 20 5 10 15 5 5 15 10 5 

Âge moyen  46,9  46,5  47  47,3  47,5  46,5  48,5  46  49,4  49,9  43,9  42,7  

Source : Groupe Conseil BPR, Planification du développement de la zone agricole de la MRC des Etchemins, 
octobre 1999. 
NOTE : lôarrondissement des chiffres ¨ 5 unit®s pr¯s peut nuancer quelque peu les r®sultats. 

 
 

Dôapr¯s les commentaires recueillis aupr¯s des syndicats de base de lôUPA sur le territoire 

etcheminois, la relève est principalement familiale et est déjà en place sur les fermes existantes. 
Cependant, des travailleurs journaliers sont en demande et des apports extérieurs sont à 

envisager. En agriculture comme dans dôautres domaines, un certain nombre de recrues (seuil) 
doit °tre assur®. Malgr® les moyens mis ¨ la disposition des agriculteurs, lôengouement des jeunes 

¨ devenir producteurs passe dôabord par une prise en charge collective o½ dôembl®e, ¨ diff®rents 
niveaux, la communaut® stimule lôentreprenariat agricole et affiche une image positive du 

développement agricole. À défaut de trouver chez les jeunes citoyens suffisamment de futurs 

adeptes, un apport extérieur de nouveaux investisseurs serait à considérer. 
 

Par ailleurs, il faut mentionner que le co¾t ®lev® du transfert dôune entreprise agricole, les 
conditions du travail à la ferme ainsi que les difficultés économiques depuis 2002 (marché du 

bîuf de boucherie d®favorable, moratoire sur les nouvelles porcheries, surplus dôinventaire et 

probl®matique de la mise en march® des produits ac®ricoles, etc.) ne favorisent pas lô®mergence 
de jeunes entrepreneurs. 
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4.1.3 Les objectifs spécifiques aux milieux agricoles 

Afin dôassurer un d®veloppement multi-ressources durable et complémentaire des milieux agricoles et 

forestiers porteurs dôemplois, les objectifs sp®cifiques suivants sont poursuivis :  

¶ Protéger et mettre en valeur le territoire agricole dynamique et les exploitations existantes afin 

dôassurer leur d®veloppement durable.   

¶ Consolider les acquis en terme dôemplois en milieu agricole afin dôoccuper le territoire et de freiner 

lôexode rural. 

¶ Collaborer aux d®marches et actions qui stimulent le d®veloppement dôune rel¯ve agricole.   

¶ Assurer la protection et la mise en valeur des boisés agricoles, autant pour leur valeur 

®conomique quôenvironnementale. 

¶ Reconna´tre ¨ lôagriculture sont r¹le moteur et de pionnier du d®veloppement r®gional et valoriser 

le métier de producteur.  

¶ Sensibiliser les instances décisionnelles à la particularité et aux besoins propres au territoire 

etcheminois afin de créer des conditions de développement  adaptées aux activités agricoles. 

4.1.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Pour atteindre lôefficacit® recherch®e, la classification des usages admissibles par secteur sur le 
territoire agricole doit °tre repr®sentative des activit®s qui sôy d®roulent et permettre, compte tenu 

des besoins et des r®alit®s locales, non seulement dôautoriser de nouvelles pratiques agricoles mais 
aussi dôint®grer dôautres fonctions souvent n®cessaires au maintien des collectivit®s rurales, ces 

dernières étant à déterminer.  

Côest dans cette optique que la MRC des Etchemins a proc®d® ¨ la r®®valuation des activit®s sur 
lôensemble de son territoire agricole. La révision des grandes affectations a été rendue possible grâce 

en bonne partie au plan de d®veloppement et dôam®nagement du territoire agricole (PAD£TA).22  Par 
la connaissance du milieu et les moyens quôil propose pour favoriser les activit®s agricoles, celui-ci a 

permis une d®limitation ®clair®e des affectations selon le degr® de dynamisme de lôagriculture. Ainsi, 
les grandes affectations, incluant les définitions et usages autorisés pour chacune de celles-ci, ont été 

élaborées au Chapitre 2, section 2.2. 

Par ailleurs, la r®vision de la r®glementation en vigueur et lôint®gration de nouvelles normes au 
document complémentaire consolideront les activités agricoles. La réglementation sur la cohabitation 

des usages en territoire agricole et celle sur la coupe forestière en sont des exemples. 

À cet effet, les dispositions relatives au zonage des productions instaurées au document 

compl®mentaire visent sp®cifiquement le contr¹le de lô®pandage ainsi que lôimplantation ou 

lôagrandissement de b©timents dô®levage ¨ proximit® de certains ®quipements r®cr®otouristiques et 
des p®rim¯tres dôurbanisation. 

 

 
22 Différents intervenants dont le ministère des Affaires municipales et de la Métropole (MAMM), le ministère de 

lôAgriculture, des p°cheries et de lôAlimentation (MAPAQ), le minist¯re de lôEnvironnement (MENVQ), le Centre 
Local de D®veloppement des Etchemins (CLD), lôAgence de mise en valeur des for°ts priv®es des Appalaches 

(AMVFPA), lôUPA (Syndicat de base de Dorchester et Haut de Bellechasse) et le Syndicat des producteurs de bois 
de Beauce (SPBB) ont apporté leur contribution et leur expertise à la MRC des Etchemins pour la réalisation du 
PADÉTA. 
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Le principe général découle des dispositions de la Loi 184 portant sur les distances séparatrices. Sur 

cette base, les normes édictées au document complémentaire ont été modulées et acceptées par les 

partenaires du milieu agricole consult®s lors de lô®laboration du r¯glement de contr¹le int®rimaire no. 
062-0223,  en vigueur depuis le 17 décembre 2002. Ce dernier tient compte des inconvénients reliés 

aux odeurs ®manant dô®levages particuliers et de ceux r®sultant de lô®pandage des fumiers et lisiers 
durant certaines p®riodes de lôann®e.  Les distances s®paratrices minimales ont ®t® d®termin®es en 

fonction du niveau de cohabitation souhaité et cela à la satisfaction des producteurs agricoles, en ce 
qui concerne les limitations imposées, et des représentants du public qui ont accepté la présence 

dôactivit®s agricoles ¨ proximit® dôusages non agricoles (®quipements r®cr®atifs, touristiques et 

secteurs urbanisés).  
 

Concrètement, les normes édictées affectent les productions agricoles limitrophes aux cinq (5) sites 
r®cr®atifs et touristiques de m°me quôaux quatorze (14) p®rim¯tres dôurbanisation identifi®s au 

sch®ma.  £tant donn® le petit nombre dô®quipements r®cr®atifs et touristiques en cause et localis®s en 

zone agricole permanente, lôimpact du contr¹le exerc® sur le d®veloppement agricole est plut¹t 
minime dôautant plus que les superficies agricoles cibl®es par les limitations impos®es sont 

relativement faibles. Il faut ®galement retenir que les dispositions sur lô®pandage en certaines 
p®riodes de lôann®e sôappliquent ¨ des terres o½ lôactivit® agricole est prioritaire.   

 
Malgr® lôinstauration de mesures r®gissant lô®pandage dans un certain rayon et en certaines p®riodes 

de m°me que de lôinterdiction dôimplantation de nouveaux b©timents dô®levage ¨ lôint®rieur dôun rayon 

jug® raisonnable, les repr®sentants du CCA et de lôUPA sont dôavis que la r®glementation nôemp°che 
aucunement lôexploitation agricole des terres.   

 
Outre le contr¹le de lô®pandage, la mesure visant ¨ doter de toitures rigides les installations 

dôentreposage des engrais de fermes, et cela ¨ lôint®rieur de rayons d®termin®s, occasionne un 

investissement plus important de la part des producteurs.  Par contre, selon les utilisateurs de cette 
technique, ces toitures permettent des ®conomies appr®ciables lors des op®rations dô®pandage tout 

en diminuant les risques de pollution diffuse.  Lôapport de liquide ®tant moindre. 
 

Le but ultime des dispositions r®glementaires mises de lôavant est de d®velopper toutes les formes 

dôactivit®s pouvant retenir notre capital humain et qui permettent lôoccupation du territoire de la 
meilleure façon possible compte tenu de nos potentiels et contraintes. Tout réside dans la manière de 

faire les choses.  Côest par la voie de la sensibilisation et de la concertation que les d®cideurs de la 
MRC des Etchemins ont ®labor® la pr®sente r®glementation devenue n®cessaire ¨ lôam®nagement et 

au développement harmonieux et durable de notre territoire.  

 
Enfin, compte tenu que lô®laboration du Plan dôam®nagement et de d®veloppement du territoire 

agricole (PADETA) a permis de jeter des ponts entre les différentes instances intéressées par 
lôam®nagement du territoire agricole et quôun consensus a ®t® ®tabli sur la question du 

développement des activités agricoles dans les Etchemins, la MRC ne croit pas nécessaire ou utile, en 

2005, dôutiliser le nouveau pouvoir de contingentement des ®levages porcins tel que pr®vu au 
paragraphe 4.1 de lôarticle 113 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme en cette matière.  En 

cons®quence, pour lôinstant, les municipalit®s nôauront pas la possibilit® dôutiliser ce pouvoir. 
 

4.2 Les milieux forestiers 
 
Le territoire de la MRC des Etchemins comprend deux tenures des terres soit celle du domaine public 

de juridiction québécoise qui représente 12,1 % de la superficie totale, et celle du domaine privé 
comptant 87,9 % de la superficie totale. Les milieux forestiers couvrent 90,7 % de lôensemble de la 

 
23 CCA, UPA 
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MRC et sont constitués à 86,7 % de terres privées (tableau 4.6).  La carte 4.2 nous permet de 

visualiser lôimportance des terres de tenure priv®e. 

 

4.2.1 La connaissance des milieux forestiers 
 

Le couvert forestier et le mode de tenure des terres  
 

Le territoire etcheminois est situé sur les collines et plateaux de la chaîne appalachienne et la forêt est 
composée de feuillus et de conifères de répartition quasi égale avec cependant une prédominance des 

feuillus. Selon le tableau 4.7 (donn®es de 1995), la for°t se compose de r®sineux ¨ 30 %, dôessences 
m®lang®es ¨ 26 % et de feuillus ¨ 26 %. Pour les 18 % restant, il sôagit dôessences en voie de 

régénération.  Les volumes de bois correspondant à chacune des essences sont de 4 269 000 m³    

(45 %) de résineux contre 5 273 000 m³ de feuillus (55 %) pour un total de 9 542 000 m³.  
 

Tableau 4.6  : Le couvert forestier  
 

 

Domaine public  Domaine privé  Couvert forestier  

(ha) % (ha) % Superficie totale 
(ha) 

%  
MRC 

% 
public 

% 
privé 

Forestier  21 923  99,5  142 814  89,5  164 737  90,7  13,3  86,7  

Non forestier* 116 0,5 16 723 10,5 16 839 9,3  

Total 22 039 100 159 537 100 181 576 100 
* terres agricoles, eaux, routes et autoroutes, lignes de transport dô®nergie, autres. 
Source : Agence de Mise en Valeur des Forêts Privées des Appalaches (AMVFPA), Plan de protection et de mise en valeur, 
mars 2001, p. 136-137. 

 
Depuis quelques décennies, la forêt etcheminoise est en reconstruction. Les peuplements résineux et 

m®lang®s sont tr¯s jeunes en raison des dommages caus®s par lô®pid®mie de tordeuse qui a s®vi ¨ la 
fin des années 1970 et début 1980.  Dans quelques décennies, la forêt offrira un bon potentiel de 

rendement. Le volume de bois est estim® ¨ 9,6 millions de mį dont 45% est constitu® dôessences 

résineuses et 55% de feuillus. 
 

Lorsque nous comparons les tableaux 4.7 (données 1995) et 4.8 (données 1999), des différences sont 
relevées entre les types de couvert forestier et les superficies indiqués; des divergences dans les 

méthodes de  compilation des données peuvent expliquer en partie ces différences.  Par contre, il 

appert que les volumes de bois relevés en 1995 et 1999 sont assez semblables avec la différence que 
les terres privées, en 1999 (tableau 4.8),  comportent ¨ elles seules lôensemble des volumes de bois 

relevé en 1995 pour les terres privées et publiques (tableau 4.7).   
 

Tableau 4.7  : Type de couvert et volume forestier  

 

Type de 
couvert  

%  
Superficie (ha)  Volume résineux  

(m³)  
Volume feuillus  

(m³)  
Volume total  

(m³)  Domaine 

public et 

privé 

Domaine 

privé Feuillus 26 

4 269 000 
(45 %)  

5 273 000 
(55 %)  

9 542 000 
(100 %)  

Mélangés 26 

résineux 30 

153 200 131 500 En voie de 

régénération* 
18 

Source : CRCD Chaudière-Appalaches, Profil socio-écénomique 2000, région Chaudière-Appalaches, p.40-41. 

* Coupes totales, friches et plantations 
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Tableau 4.8  : Type de couvert forestier, forêt privée  

 

Type de couvert  
Superficie  

(ha)  
%  

Volume résineux  

(m³)  

Volume feuillus  

(m³)  

Volume total  

(m³)  

Feuillus 35 765 26,0 

4 239 218 

(43,8 %)  

5 445 537 

(56,2 %)  

9 684 755 

(100 %)  

Mélangés 61 493 44,7 

Résineux 29 319 21,3 

Régénération* 10 966 8,0 

Total 137 543 100 
Source : Agence de Mise en Valeur des Forêts Privées des Appalaches (AMVFPQ), Plan de protection et de mise en valeur, 
mars 2001, p. 146.        * Coupes totales, friches et plantations. 

Donn®es sur lôactivit® ®conomique, les industries foresti¯res et les propri®taires des 

boisés  

Les activit®s foresti¯res prennent une place importante au sein de lôactivit® ®conomique de la MRC des 

Etchemins. En 1995, le secteur forestier générait 695 emplois ce qui représentait 8,9 % du nombre 

total dôemplois dans la MRC (7 800). Depuis ce temps, les donn®es sont en baisse puisque statistique 
Canada indique que les secteurs de la for°t et de lôagriculture r®unis compte 825 emplois en 2001 ce 

qui équivaut à 10% de tous les emplois de la MRC. 
 

Un total de 17 entreprises ont des activités forestières sur le territoire etcheminois. Celles-ci oeuvrent 

surtout dans le secteur de la transformation  avec la production de bois de construction, de bois franc 
de dimension, de palettes de bois, de moulures de bois ainsi que de bardeaux de cèdres. On note 

également une pépinière (Tableau 4.9). Cependant, dans la majorité des cas, les entreprises utilisent 
des mati¯res premi¯res en provenance de lôext®rieur de la MRC.24  

 
Tableau 4.9  Entreprises de transformation de produits forestiers  

PRODUITS DE 
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Produits forestiers                

bois de construction  3  1      3 1  1 9 

composantes  

de palette de bois 
     1   1     2 

moulures de bois 1 1            2 

palettes de bois         1     1 

bois franc de dimension            1   1 

bardeaux de cèdre          1    1 

pépinière          1    1 

TOTAL 1 4 0 1 0 1 0 0 2 5 2 0 1  

GRAND TOTAL 17  

Source : CLD des Etchemins (SCIAN), mars 2004. 

 

Avec 458 employés à la production, les 9 plus importants manufacturiers dans le secteur du bois 
cumulent une valeur de produits exp®di®s de lôordre de $123 millions en 1999. De plus, les produits 

de 2e et 3e transformation prennent une importance notable avec $54 millions en valeur ajoutée. 25 En 
2004, 50% des emplois du secteur de la transformation se retrouvent dans les entreprises de produits 

 
24 PADÉTA : Plan dôam®nagement et de d®veloppement du territoire agricole, MRC des Etchemins, 2004. 
25 Institut de la statistique du Québec, 1999.  
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du bois. À titre de comparaison, le secteur de la transformation compte 17 entreprises dans les 

produits du bois et offrent de lôemploi ¨ environ 700 employ®s, 10 entreprises du secteur alimentaire 

procurent environ 100 emplois alors que 29 autres entreprises, toutes catégories confondues 
(v°tements, plastiques, pi¯ces dôacier, produits de tannage, etc.) offrent 618 emplois.26  

 
 

 
 

 
26 CLD des Etchemins (SCIAN), mars 2004. 
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4.2.2 Les principales problématiques reliées aux milieux forestiers 
 
Sans contredit, lôexploitation des milieux forestiers procure une activit® ®conomique importante qui 

g®n¯re un bon nombre dôemplois que ce soit au niveau primaire (r®colte de la ressource) et 

secondaire (production de bois dôîuvre et de produits finis) et contribue ainsi au maintien de la 
population en r®gion. Cependant, lôextraction de la ressource pour des fins commerciales ou encore 

pour le d®veloppement des activit®s agricoles nôest pas sans cons®quence sur le milieu environnant.  
La pr®servation des sols contre lô®rosion, la r®gularisation des eaux et de la nappe phr®atique, la 

protection des milieux fauniques et floristiques, la préservation des érablières sans compter les 
potentiels r®cr®otouristiques, de vill®giature et paysagers sont autant dô®l®ments mis en cause 

lorsquôune activit® humaine est port®e en for°t. Le d®boisement, sôil nôest pas encadr®, peut mettre en 

péril le maintien et le renouvellement de la ressource.  
 

Les derni¯res donn®es de lôAgence de Mise en Valeur de la For°t Priv®e des Appalaches (inventaire 
1995), indiquent une am®lioration tangible au niveau des superficies en voie de r®g®n®ration, côest-à-

dire les coupes totales et les friches. Des baisses de 46 % ont été relevées sur le territoire de 

lôagence27 : de 70 000 hectares à 38 000 hectares environ. Les coupes totales ont donc diminué 
considérablement. Les superficies en friche ont régressées en raison de travaux de reboisement et, 

dans une faible mesure, certaines terres ont ®t® r®cup®r®es par lôagriculture.28 
 

Malgré ces données, la récolte de la matière ligneuse par des industriels forestiers cause toujours des 
préjudices à la forêt en 2002: des coupes à blanc sur plusieurs hectares sans protection de la 

r®g®n®ration sont relev®es. Par ailleurs, lôapplication du RCI sur le d®boisement demeure boiteuse en 

raison des carences relevées au niveau de la réglementation et des ressources. Sa révision, à la 
lumière des expériences passées, et la mise en place en juin 2002 de personnel qualifié pour son 

application, devrait apporter les solutions escomptées. En outre, il reste beaucoup de sensibilisation à 
faire pour changer les habitudes de certains producteurs forestiers. 

 

Dans cette optique, le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC des Etchemins 
étaye ses orientations de nouveaux objectifs qui prennent en compte cette problématique et le 

document complémentaire inclut de nouvelles dispositions sur le déboisement.  
 

 

4.2.3 Les objectifs spécifiques aux milieux forestiers 
 

Afin de maintenir et protéger la forêt, sa faune et sa flore tout en favorisant son exploitation ainsi que 
lôacc¯s aux activit®s r®cr®otouristiques et de vill®giature, les objectifs suivants ont ®t® ®tablis : 

 

¶ Protéger la forêt en privilégiant des pratiques sylvicoles qui assurent la pérennité de la ressource, 

limitent lô®rosion et contribuent au maintien de la flore et de la faune. 
 

¶ Limiter lôabattage dôarbres dans les zones habit®es par des esp¯ces fauniques rares, menac®es ou 

vulnérables.  
 

¶ Consolider les activit®s r®cr®otouristiques et de vill®giature dans le respect de lôenvironnement. 

 

 
 

 
27 MRC de lôIslet, Montmagny, Bellechasse, Desjardins, Chutes-de-la-Chaudière et Les Etchemins. 
28 AMVFPA, Plan de protection et de mise en valeur, Documents des problématiques, orientations et objectifs, 

inventaire 1995, mars 2001, p. 20.  
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4.2.4 La strat®gie de mise en îuvre 
 

Devant les difficult®s rencontr®es par lôapplication de la r®glementation sur le d®boisement, la MRC 
des Etchemins a décidé en juin 2002, en collaboration avec les MRC de Bellechasse, Montmagny et 

LôIslet ainsi que la ville de L®vis, de se doter de ressources sp®cialis®es en milieu forestier.  Il sôagit du 

partage des services dôun ing®nieur forestier. Celui-ci a eu, dans un premier temps, pour mandat 
dôharmoniser la r®glementation sur la coupe de bois afin que le pr®l¯vement de la mati¯re ligneuse 

sôeffectue selon des r¯gles dôintervention respectueuses des pratiques sylvicoles reconnues qui 
assurent la pérennité de la ressource.  

 
À cet effet, des normes concernant la protection des érablières, les milieux fauniques et les zones 

bois®es en bordure des chemins publics ont ®t® r®vis®es et sont maintenant comprises ¨ lôint®rieur du 

Règlement régional relatif à la protection et la mise en valeur des forêts privées adopté par le Conseil 
de la MRC le 14 septembre 2005 (art. 79.1 et suivants, LAU).  Ce règlement est entré en vigueur le 24 

octobre 2005.  
 

En plus de ce travail dôharmonisation, lôinspecteur r®gional voit ®galement ¨ lôapplication proprement 

dite de la nouvelle réglementation.  
 

Les principaux motifs ayant men® ¨ lôadoption dôune r®glementation visant la protection et la mise en 
valeur des forêts privées sont : 

 

¶ Une pression accrue pour la récolte de matière ligneuse depuis quelques années sur un 
territoire ayant déjà subi des coupes importantes lors de la dernière épidémie de la tordeuse 

des bourgeons de lô®pinette durant les ann®es 80; 

 

¶ Une for°t en reconstruction ayant fait lôobjet dôinvestissements publics importants par le biais 
des programmes gouvernementaux de mise en valeur de la forêt (plantation et éducation des 

peuplements) ; investissements quôon se doit de prot®ger pour en r®colter les meilleurs 
bénéfices; 

 

¶ Les nouveaux besoins en superficies agricoles pour lô®pandage des engrais de fermes; 

 

¶ Une volont® dôexploiter au maximum, et dans un esprit de d®veloppement durable, lôensemble 
des ressources du territoire forestier de la MRC (matière ligneuse, paysages, faune, flore, 

etc.).  
 

£galement, il est ¨ noter que lôAgence de Mise en Valeur des For°ts Priv®es des Appalaches a ®labor® 
en mars 2001 un plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée qui rejoint sur plusieurs 

aspects les préoccupations de la MRC des Etchemins. Ce document comporte des orientations qui 

pr®conisent lôaugmentation de la production ligneuse dans un esprit de protection et dôaccroissement 
du potentiel des ressources (forêt, faune et habitats, eaux) tout en favorisant les activités récréatives 

et de villégiature.    

4.3 Les ressources minérales 

Les ressources minérales sont des mati¯res inorganiques composant les couches de sol ou lôassise 

rocheuse dôun territoire et qui sont extraites de sites naturels dans le but de les utiliser comme 
mat®riau ¨ des fins diverses. Il sôagit donc de blocs rocheux (ardoise, schistes, etc.), de s®diments 

(sable, gravier) ou de tous autres min®raux retrouv®s dans le sol. Lôinventaire des sites dôextraction 

des ressources min®rales sous certificat dôautorisation. 
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La MRC des Etchemins recense sur son territoire 7 sites dôextraction qui ont fait lôobjet de certificats 

dôautorisation par le minist¯re de lôEnvironnement du Qu®bec depuis le d®but de la d®cennie 90, soit 

trois carrières et quatre sablières (tableau 4.10).   

En marge des exploitations permises, il est ¨ noter quôun site dôextraction du sol arable est aussi en 

activité à Sainte-Rose-de-Watford (Lot 82-P, rang 1, canton de Ware). Cette activité ne requiert aucun 
certificat dôautorisation du minist¯re de lôEnvironnement bien quôelle exploite le sol.  Elle a plut¹t 

nécessité une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole puisque cette activité 

relève de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.  

4.3.1 Les problématiques relatives aux ressources minérales 

Les ressources min®rales sont essentielles ¨ certains secteurs dôactivit® comme les transports (pour la 
cr®ation et lôentretien des infrastructures) ou la construction et il est ind®niable que de nombreux 

impacts dommageables pour lôenvironnement peuvent surgir si leur exploitation nôest pas contr¹l®e.  

Voici les problématiques les plus courantes :  

¶ Lôatteinte ¨ lôint®grit® des ®l®ments du milieu naturel, que ce soit le sol, lôeau (notamment par le 

ruissellement) et la végétation (par son enlèvement).  

¶ La création de nuisances produites sur le milieu humain avoisinant par les bruits, vibrations, et 

poussi¯res que peuvent cr®er certains travaux dôextraction, de traitement ou de transport de la 

ressource.   

¶ La cr®ation dôimpacts sur le paysage ou de « cicatrices » sur le territoire engendrés par 

lôexploitation des sites dôextraction.  

Étant assujettis au Règlement sur les carrières et sablières, les sites dôexploitation autoris®s par le 
minist¯re de lôEnvironnement  ne constituent pas une menace pour les milieux naturels. Cependant, 
les sites privés (carte 4.3)  non contrôlés peuvent occasionner les mêmes problématiques citées 

précédemment et demeurent un problème majeur.  

Tableau 4.10  : Certificats dôautorisation pour lôexploitation de carri¯res et de sabli¯res 

Titulaire du 
certificat  

Projet autorisé  Localisation  Superficie  
Date  du 
certificat  

Carrières Etchemins 
Enr. 

Exploitation dôune 
carrière 

Lots 403-P et 404-P, Rang 6 canton 
de Ware, Lac-Etchemin 

5,43 ha 4 juillet 1991  

René Racine 
Exploitation dôune 
sablière 

Lot 374-P, Rang 6, canton de 
Ware, Sainte-Justine 

1 ha 25 mai 1995 

Giroux & Lessard 
(autrefois Sintra Inc.)  

Agrandissement 
dôune carri¯re 

Lot 738, Rang 12, canton de 
Cranbourne, Saint-Benjamin 

2,52 ha 

Tot: 5,8 ha  
1er juin 1995 

Jean-Marc Morin 
Exploitation dôune 
sablière 

Lots 19A et 19B, Rang 8, canton de 
Watford, Saint-Prosper 

4 ha 
29 septembre 
1995 

Mario Larochelle 
Exploitation dôune 
sablière 

Lots 11B et 12A, Rang 6 Nord-Est, 
canton de Watford, Saint-Prosper 

0,66 ha 
10 octobre 
1996 

Claude Carrier Inc 
Exploitation dôune 
sablière 

Lots 211-P, 212-P et 213-P, Rang 
3, canton de Ware, Lac-Etchemin 

10,9 ha 6 mars 2000 

Larivière & Fils de 
Beauce Inc 

Exploitation dôune 
carrière 

Lot 43-P, Rang 9, canton de 
Metgermette-Nord, Sainte-Aurélie  

6,7 ha 23 juillet 2001  

Source : Minist¯re de lôEnvironnement du Qu®bec, Direction r®gionale de la Chaudi¯re-Appalaches. 
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4.3.2 Les objectifs spécifiques aux ressources minérales 

Bien quôil soit n®cessaire dôassurer la disponibilit® des ressources min®rales pour les besoins de 
diff®rents travaux, la MRC d®sire conscientiser les acteurs impliqu®s autant par lôexploitation de la 

ressource que par son contrôle (les municipalités) aux problématiques soulevées et cela en 

poursuivant les objectifs suivants:  

¶ Atteindre une meilleure gestion de lôoffre en ce qui a trait ¨ la ressource min®rale en adoptant une 

vision plus globale de lôactivit® ¨ lô®chelle du territoire.   

¶ Sôassurer de la meilleure int®gration possible des sites dôexploitation et des travaux dôextraction 

dans les milieux naturels et humains, tant en p®riode dôactivit® que suite ¨ lôarr°t des travaux.   

4.3.3 La strat®gie de mise en îuvre 

Le Règlement sur les carrières et sablières comporte diff®rentes normes pour minimiser lôimpact des 
activit®s dôexploitation de la ressource min®rale sur le milieu r®cepteur.  Il introduit par exemple la 
n®cessit® dôobtenir un certificat dôautorisation du minist¯re de lôEnvironnement et des exigences pour 

lôimplantation des nouvelles exploitations. M°me sôil est en vigueur, le r¯glement a peu dôimpact sur 

les petites sabli¯res en fonction sur le territoire qui nôont pas fait lôobjet dôautorisation du minist¯re et 
dont le contrôle est quasi-inexistant. Il faut mentionner que la majorit® dôentre elles ®tait en usage 

avant même la mise en application de celui-ci. 

En cons®quence, la MRC invite le milieu municipal ¨ consid®rer lôoffre globale en mati¯re de 

ressources minérales avant de permettre que celle-ci ne soit augment®e.  Cela implique dôabord que 

les municipalités recensent toutes les carrières et sablières présentes sur leur territoire.  Cette 
connaissance permet de contr¹ler lôouverture de nouveaux sites tout en maintenant une offre 

suffisante pour les ouvrages requérant un besoin en ressources minérales. De plus, la MRC demande 
aux municipalités de sensibiliser les propriétaires des exploitations privées existantes aux bonnes 

pratiques dôextraction respectueuses de lôenvironnement, des sites r®cr®otouristiques et des zones de 

villégiature en périphérie. 

Par ailleurs, le document compl®mentaire inclut des normes sp®cifiques ¨ lôouverture de tous 

nouveaux sites dôextraction qui devront °tre int®gr®es aux plans et r¯glements dôurbanisme des 

municipalités. Ces exigences découlent en grande partie du Règlement sur les carrières et sablières. 
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5 LES TERRITOIRES DôINT£RąT R£GIONAL 

  

5.1 Les territoires dôint®r°t historique et culturel 

Les territoires dôint®r°t historique et culturel t®moignent de lô®volution de la r®gion des Etchemins et 
des gens qui lôont habit®e. Bien que les notions dôhistoire et de culture soient intimement li®es, elles 

se distinguent lôune de lôautre. En effet, on peut attribuer aux territoires dôint®r°t historique une notion 
dôauthenticit® car ils comprennent des ®l®ments ou ensembles historiques et patrimoniaux tels que le 

Magasin général Parent à Sainte-Rose-de-Watford et le secteur du carrefour en étoile à Saint -Prosper. 

Quant aux territoires dôint®r°t culturel, ceux-ci impliquent la reconstitution dô®v®nements pass®s. Le 

Village des Défricheurs à Saint-Prosper en est un bon exemple. 

5.1.1 Lôinventaire des territoires dôint®r°t historique et culturel 

Dans la MRC des Etchemins, douze territoires dôint®r°t ont ®t® identifi®s : dix sites historiques et deux 
sites culturels. Ils sont énumérés au tableau 5.1 et la carte 5.1 en donne la situation géographique. 

Ces éléments du patrimoine font partie des catégories suivantes :   

¶ Les paysages architecturaux : bâtiment ou ensemble de constructions dont les attraits 

architecturaux sont remarquables à bien des égards.   

¶ Les témoignages ou reconstitutions ethnologiques : évocation de la vie sociale et économique des 

gens et de leur fa­on dôoccuper le territoire jadis. 

¶ Les sites archéologiques : unités spatiales définies par la présence et la répartition de vestiges 
reliés à une ou plusieurs occupations humaines. Les vestiges archéologiques constituent une 

ressource culturelle importante.  

5.1.2 Les principales probl®matiques relatives aux territoires dôint®r°t 
historique et culturel  

En raison de leur fragilité et de leur caractère irremplaçable, une attention particulière doit être portée 

aux territoires dôint®r°t historique et culturel de la MRC des Etchemins.  Leur probl®matique propre est 

résumée par les grandes lignes suivantes :  

¶ Bien que certains sites ont été mis en valeur tels que le Magasin général Parent, le Camp forestier 
de Saint-Luc, le Village des D®fricheurs et le site des Trappistes, la r®fection dôautres b©timents  

seraient une plus-value pour lôindustrie touristique. Comparativement ¨ certaines r®gions o½ les 

éléments du patrimoine historique ou culturel sont fortement présents, la MRC des Etchemins en 
compte relativement peu. En conséquence, la protection et la mise en valeur des autres éléments 

dôint®r°t r®pertori®s devraient °tre consid®r®es.  

¶ Plusieurs éléments patrimoniaux sont laissés pour compte et leur état de dégradation est tel que 

des pertes irrémédiables sont à craindre. Bien que certaines personnes ou organismes désirent les 

protéger, les fonds manquent et les intérêts sont partagés quant à la pertinence de les restaurer.  
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Tableau 5.1  : Les territoires dôint®r°t historique et culturel29  

Type  Territoire / site  
H

IS
T

O
R

IQ
U

E
 É

lé
m

e
n

ts
 p

o
n

c
tu

e
ls

 

Site des Trappistes,  Ste-Justine (lot 14, rang 9, canton de Langevin)  

Site arch®ologique dôun ancien monast¯re trappiste de la fin du XIXe si¯cle ayant marqu® le 
début de la colonisation de la paroisse.   

Magasin général Parent, Ste-Rose-de-Watford (600, Rue Principale) 

T®moignage ethnologique autour du commerce de d®tail. Lôancien magasin g®n®ral qui 
abritait une beurrerie est devenu un musée.   

Ancien presbytère, St-Camille-de-Lellis 

Bâtiment en bon état et aux caractéristiques architecturales particulières.  Celui-ci abrite 
aujourdôhui un centre dôaccueil. 

Moulin Alfred Roy, Lac-Etchemin 

T®moignage ethnologique relatif ¨ lôindustrie du bois.  Moulin ¨ scie construit durant la 
seconde moiti® du 19e si¯cle.  La municipalit® projette de sôen porter acqu®reur pour le 

mettre en valeur.   

Moulin Beaudoin, Lac-Etchemin 

Témoignage ethnologique des premières industries de transformation agricole.  Moulin à 
farine construit durant la seconde moiti® du 19e si¯cle.  Un promoteur priv® sôen est port® 

acquéreur en 2004 pour le mettre en valeur.   

Vieux moulin de Sainte-Aurélie,  Sainte-Aurélie 

T®moignage ethnologique relatif ¨ lôindustrie du bois.  Moulin ¨ scie construit durant la 
seconde moiti® du 19e si¯cle.  La municipalit® projette dôacqu®rir le b©timent principal et 
ses annexes pour les mettre en valeur.   

Vieux couvent de Saint-Magloire, Saint-Magloire (128, rue Principale) 

Couvent du début 1900 avec agrandissement plus récent. 

Vieux presbytère de Saint-Camille-de-Lellis 

Couvent du début 1900 (110, rue Principale).  Converti en résidence privée.  

E
n

s
e

m
b
le

s
 b

â
ti
s

 

Secteur de lô®glise, Lac-Etchemin 

Paysage architectural dont lôimplantation int¯gre remarquablement bien les ®l®ments 
topographiques. Juch®e sur un monticule dominant le cap qui sôavance sur le lac Etchemin, 
cette place marque la fin de la fonction commerciale traditionnelle.   

Secteur de lô®glise, St-Benjamin 

Paysage architectural remarquable constitu® dôune ®glise implant®e sur une colline avec des 
habitations étalées en périphérie.   

Secteur de la Rue principale, Ste-Justine 

Paysage architectural dont les caract®ristiques dôam®nagement et les ®l®ments b©tis 
évoquent une organisation sociale traditionnelle. Deux petites chapelles (Sacré-Cîur et 
Sainte-Anne) situ®es aux portes dôentr®e du village sont ®loquentes par leur architecture. 

Secteur du carrefour en étoile, St-Prosper 

Paysage architectural distinctif par le trac® des rues en ®toile (cinq chemins), lôarchitecture 
de lô®glise et  les b©timents de briques.   

CULTUREL 

Village des Défricheurs, St-Prosper (3821, 8ème Rue) 

Reconstitution ethnologique des activités économiques, sociales et domestiques du début 
de la colonisation.   

Camp forestier, St-Luc-de-Bellechasse (100, rue Fortin) 

Reconstitution ethnologique sur le th¯me de lôexploitation foresti¯re traditionnelle.   

 
29 Sources : MRC des Etchemins, 2004 ; Ministère des Affaires culturelles (1984) et DION, L. ; Gagnon, C. ; Tanguay, P., Je me 
souviensédes Etchemins, rapport du projet dô®tude et inventaire de la r®gion des Etchemins, 31 pages (1990) 
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5.1.3 Les objectifs sp®cifiques aux territoires dôint®r°t historique et 
culturel 

Une étude datant de 1990 mentionnait que la conservation du patrimoine historique des Etchemins 
était un atout important au plan culturel, éducatif et touristique. 30  De plus, sa mise en valeur, 

combin®e ¨ dôautres activit®s, contribuerait non seulement ¨ renforcer lôesprit dôappartenance des 

habitants et ¨ mieux faire conna´tre la r®gion ¨ lôext®rieur, mais aussi à lui donner un atout 
supplémentaire sur le plan économique. Considérant cette optique et la situation actuelle des 

territoires dôint®r°t historique et culturel, les objectifs suivants ont ®t® formul®s :   

¶ Sensibiliser davantage les citoyens et les d®cideurs ¨ lôimportance et ¨ la reconnaissance du 

patrimoine historique et culturel.   

¶ Dans un intérêt de conservation et de protection des sites identifi®s, sôassurer de la participation 
des municipalités concernées afin de garantir la pérennité du patrimoine historique et culturel 

ainsi que la qualité de leur environnement immédiat.   

¶ Encourager la mise en valeur des sites et territoires identifiés afin de transmettre et faire 

conna´tre lôhistoire et la culture des Etchemins. En ce sens, la mise en valeur des sites historiques, 

et particulièrement les noyaux villageois anciens, pourraient être des éléments complémentaires 

aux sites touristiques déjà développés et reconnus dans la région.  

5.1.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Dôici la fin 2005, la MRC sôengage ¨ r®aliser une politique culturelle qui contribuera ¨ prot®ger et ¨ 
mettre en valeur les territoires dôint®r°t historique et culturel. De plus, la MRC requiert la collaboration 

des municipalités qui, par la réglementation de zonage, pourront adopter des mesures de protection.   

Ainsi, il serait n®cessaire que les diff®rents territoires dôint®r°t soient identifi®s aux plans dôurbanisme 

et que les plans de zonage concernés tiennent compte de la délimitation des ensembles bâtis dans la 
d®finition des diff®rentes zones.  ê lôint®rieur de ces zones, des normes de conservation pourront °tre 

élaborées. À cet effet, le document complémentaire est plus explicite (normes visant les nouvelles 

constructions, rénovations, réparations, etc.).   

ê titre dôexemple, le Village des D®fricheurs est prot®g® contre les nuisances dues aux odeurs 

®manant des pratiques agricoles puisquôil est identifi® ç immeuble protégé » au document 
compl®mentaire. Lôapplication de distances s®paratrices d®coule des Orientations du gouvernement en 
mati¯re dôam®nagement quant ¨ la protection du territoire et des activit®s agricoles  (MAMM, 2001) et 

celles-ci ont été adaptées à la spécificité régionale de la MRC des Etchemins.  Un règlement de 
contrôle intérimaire a dôailleurs ®t® adopt® ¨ cet effet et les normes devront se retrouver dans la 

réglementation de la municipalité concernée. 

Finalement, la MRC encourage la mise en valeur des sites identifi®s comme territoires dôint®r°t 

historique et culturel.  Les municipalités intéressées à la conservation, peuvent utiliser les moyens 

suivants mis à leur disposition :  

¶ Le ministère de la Culture et des Communications du Québec met sur pied différents programmes 

de soutien et de mesures dôaide financi¯re pour supporter les municipalit®s dans leurs d®marches 
de préservation du patrimoine bâti.  Bien que ces projets soient appelés à changer au fil des 

ann®es, la MRC tient particuli¯rement ¨ attirer lôattention des municipalit®s sur le programme de 
soutien aux municipalités pour des « projets en patrimoine  » et sur le volet 1 concernant les 

 
30 DION, L. ; Gagnon, C. ; Tanguay, P., Je me souviensé des Etchemins, rapport du projet dô®tude et inventaire 
de la région des Etchemins, 1990. 
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projets de sauvegarde et de mise en valeur.  Ce dernier vise, entre autres, à appuyer les travaux 

dôurbanisme et dôam®nagement, la sauvegarde, la restauration ainsi que lôacquisition dôimmeubles.  

¶ Les municipalit®s pourraient mettre en place un service dôaide ¨ la r®novation domiciliaire inspir®  

de lôexpertise de lôorganisme SARP31 cr®® par la Soci®t® dôhistoire du Lac-Saint-Jean.  

Cet organisme met de lôavant lôid®e quôil est possible dôam®liorer et de conserver le patrimoine b©ti 
en offrant un service de consultation esthétique aux citoyens dont les frais, abordables et sous 

forme de banque dôheures, sont couverts par les municipalit®s qui ont adh®r®s au service. Afin 
dôaccompagner le citoyen dans sa d®marche et de sôassurer de lôex®cution de la r®novation 

convenue, un service de réseautage est mis en place. Préalablement formés par le SARP, tous les 

gens qui interviennent ¨ diff®rents niveaux dans la r®alisation dôun projet, que ce soit le personnel 
de la municipalit®, le quincaillier, lôagent de la Caisse populaire ou de la Banque, lôarpenteur, etc., 

prennent entente pour respecter le devis proposé par le SARP. De plus, le citoyen peut se voir 

offrir des rabais par les entreprises ou organismes participants au réseautage. 

Les municipalit®s d®sireuses de se doter dôun tel service peuvent obtenir une formation de 
d®marrage par le SARP ¨ des co¾ts tr¯s abordables. On pourrait envisager quôun tel service 

sô®tende ¨ lôensemble des municipalit®s du territoire de la MRC.  

¶ Il est possible de prot®ger les monuments ou sites dôint®r°t en vertu de la Loi sur les biens 
culturels. En effet, la Loi dévolue à toute municipalité un pouvoir de citation de même que 

lô®tablissement de mesures n®cessaires ¨ la protection des b©timents ou sites patrimoniaux 
retenus. Pour quôune municipalit® donn®e puisse adopter un r¯glement de citation,  elle doit 

prendre avis de son comit® consultatif, pr®alablement form®, afin dô®tablir les conditions 

régissant la conservation des monuments à sauvegarder.  

Bien quôun comit® consultatif peut °tre mis sur pied pour les fins de la citation de monuments, il 

serait toutefois pr®f®rable de cr®er un comit® consultatif dôurbanisme au sens de la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme, qui assumerait le double mandat de faire les recommandations sur 

lôensemble des d®cisions en mati¯re dôurbanisme et de voir ¨ la protection des monuments 

historiques cités. 

5.2 Les territoires dôint®r°t esth®tique 

Les territoires dôint®r°t esth®tique constituent de fa­on g®n®rale les paysages en milieu urbain ou 

rural dont les éléments et la composition présentent des caractéristiques visuelles remarquables.  À 

cela sôajoute les paysages qui encadrent les sites r®cr®otouristiques ou de vill®giature.   

5.2.1 Lôinventaire des territoires dôint®r°t esth®tique 

Les territoires dôint®r°t esth®tique de la MRC des Etchemins sont pr®sent®s au tableau 5.2.  Leur 
délimitation représente «  lôenvironnement imm®diat » (60 mètres) entourant les sites et secteurs 

identifi®s, tel quôillustr® ¨ la carte 5.2. Ces territoires se regroupent en deux catégories : 

¶ Premièrement, on retrouve les paysages sensibles entourant les sites récréotouristiques ou de 

vill®giature dôimportance.  En effet, la MRC est consciente de la valeur de ces paysages et de leur 
grande influence sur lôattraction des sites puisque la beaut® des paysages est souvent un motif 

influen­ant le choix des destinations.  Par contre, ces paysages sont fragiles puisquôils peuvent 

parfois °tre alt®r®s lors de lôexploitation des ressources naturelles ou dans lôutilisation qui est faite 
dôun territoire. Une ®tude a donc ®t® effectu®e pour identifier ces paysages sensibles et d®limiter 

 
31 SARP : service dôaide-conseil en rénovation patrimoniale ; coordonnatrice Anne Marie Tremblay, tél. : (418) 
668-2606 ; site internet  www.sarp.qc.ca 



MRC des Etchemins                                                          Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 
  Version de remplacement 

Les territoires dôint®r°t r®gional - 130 -  

avec pr®cision les diff®rentes zones dôencadrement visuel entourant chaque site dôint®r°t 

(lôenvironnement imm®diat, lôavant-plan, le moyen-plan et lôarri¯re-plan)32. La sensibilit® dôun 
paysage se d®finit comme une ®valuation des possibilit®s de conflits entre, dôune part, les futures 

activit®s dôexploitation des ressources ou du territoire qui pourraient modifier le paysage et, 

dôautre part, les secteurs o½ il y a ou pourrait y avoir des activit®s r®cr®atives, de vill®giature et 

touristiques.  

¶ Deuxi¯mement, on retrouve les territoires dôint®r°t esth®tique qui pr®sentent simplement des 
composantes naturelles fortes, sans quôils soient des lieux dôactivit®s ou quôils fassent lôobjet dôune 

mise en valeur.  Lôidentification et lôint®r°t port®s ¨ ces sites se justifient donc simplement par les 

éléments du paysage eux-m°mes.  Si une composante hydrologique sôajoute aux autres ®l®ments 
naturels, soit une chute dôeau, le paysage se verra attribuer une valeur assez appr®ciable pour 

quôil soit reconnu.  

5.2.2 Les principales probl®matiques relatives aux territoires dôint®r°t 
esthétique 

Le paysage, au centre de lôidentification des territoires dôint®r°t esth®tique, est un ®l®ment qui peut 

°tre tr¯s sensible aux changements.  Côest particuli¯rement le cas dans la MRC des Etchemins o½ 
chacun des territoires dôint®r°t esth®tique a comme grande composante la for°t.  Les paysages et le 

cadre naturel permettant dôoffrir diff®rentes activit®s contribuent ¨ lôattraction du territoire ¨ des fins 

récréotouristiques et de villégiature.  

Ainsi, lôexploitation foresti¯re est sans doute lôune des principales activit®s qui pourrait perturber 
lôint®grit® des territoires dôint®r°t esth®tique. Le Conseil du paysage qu®b®cois (2001) mentionne 

dôailleurs  ç quôen ce qui concerne les paysages forestiers, l'utilisation d'une machinerie de plus en 

plus performante et la pression incessante engendrée par la demande mondiale de matière ligneuse 
requièrent une vigilance constante afin d'assurer la pérennité de cette ressource et conserver 

l'intégrité et la diversité des écosystèmes forestiers » 33.   

Par ailleurs, il ne faudrait pas croire que seule lôexploitation foresti¯re a un impact sur le paysage. 

Celui-ci est aussi sensible ¨ lôimplantation de constructions et dôinfrastructures diverses, ¨ lôexploitation 

des ressources minérales, etc.  

5.2.3 Les objectifs sp®cifiques aux territoires dôint®r°t esth®tique 

De nombreux enjeux sont li®s aux paysages, quôils soient ®cologiques, touristiques, ®conomiques ou 

patrimoniaux.  ê cet effet, la pr®servation des territoires dôint®r°t esth®tique devient primordiale.  

Ainsi, certains objectifs sont identifiés par la MRC des Etchemins en ce qui concerne ces territoires :    

¶ Offrir un cadre de vie agréable et de qualité à la population permanente et saisonnière.  

¶ Favoriser le d®veloppement r®cr®otouristique ¨ lôaide dôun cadre visuel de qualit® et apte ¨ offrir 

des activités variées tout en reconnaissant les paysages comme des attraits spécifiques à la MRC. 

¶ Assurer la protection et la mise en valeur des territoires dôint®r°t esth®tique forestiers en 

contr¹lant les activit®s dôexploitation des ressources. 

 
32 POMERLEAU, Danny, Aménagement de la qualité visuelle des paysages sensibles, MRC des Etchemins, 1996. 
33 Conseil du paysage québécois : www.paysage.qc.ca 
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5.2.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Lô®tude sur les paysages sensibles men®e par la MRC des Etchemins34 propose une série de méthodes 

dôintervention permettant de minimiser lôimpact des op®rations foresti¯res sur la qualit® des paysages.  
Bien que cette ®tude nôait aucun poids l®gal, la MRC d®sire sensibiliser les diff®rents propri®taires 

privés à ces méthodes.  À cet effet, la collaboration des différentes municipalités pourrait être requise.  
Il est ®vident que lôidentification de ces territoires dôint®r°t dans la r®glementation dôurbanisme est 

une première étape.   

Tableau 5.2  : Les territoires dôint®r°t esth®tique35 

Catégories  Sites touchés  Milieux environnants  

Territoires dôint®r°t 
esthétique entourant les 
sites récréotouristiques 
suivants : 

Camp forestier 

100, rue Fortin, Saint-Luc-de-
Bellechasse 

Territoire forestier entourant la reconstitution 
dôun camp de b¾cheron 

Domaine des Sportifs (Lac Giguère) 

111, rang XI, Sainte-Aurélie 

Territoire forestier entourant le lac Giguère et 
un complexe de loisirs et plein air quatre 
saisons 

Mont-Orignal 

160, rang Grande-Rivière, Lac-
Etchemin 

Territoire forestier composant et entourant un 
centre de ski 

Club Sportif du Mont Bonnet 

92, rue des Érables, Sainte-Sabine 

Territoire forestier (érablière) entourant un 
centre de plein air quatre saisons 

Lac Caribou 

195, Rang 5, Lac-Etchemin 

Comprend 5 ha de terres privées et un 
territoire forestier public de 170 ha dont 1,4 
ha est loué à une association privée de 
chasse et pêche. La municipalité souhaite que 
ce territoire devienne un parc public de 
conservation de la biodiversité de la forêt.  

Territoires dôint®r°t 
esthétique entourant les 
secteurs de villégiature 
suivants : 

Lac Etchemin 

Lac-Etchemin 
Territoire forestier et urbain  

Lac à la Raquette 

Rang 12, Lac-Etchemin 
Territoire forestier  

Lac Algonquin 

Route 204, Sainte-Rose-de-Watford 
Territoire forestier  

Lac Joli 

Rang Saint-Joseph, Sainte-Aurélie 
Territoire forestier  

Lac des Abénaquis 

Rang des Bois-Francs, Sainte-Aurélie 
Territoire forestier et urbain  

Lac Falardeau 

Rang 7, Saint-Zacharie 
Territoire forestier  

Autres territoires dôint®r°t 
esthétique : 

Chutes du Diable 

Saint-Benjamin / Saint-Prosper 

Territoire forestier entourant les chutes sur la 
rivière Famine 

Chutes à Fortier  

Saint-Prosper 

Territoire forestier entourant les chutes sur la 
rivière Veilleux 

Source : Compilation, MRC des Etchemins, 2004 

 
34 POMERLEAU, D., Aménagement de la qualité visuelle des paysages sensibles, MRC des Etchemins, 1996. 
35 Sôapplique seulement aux propri®t®s priv®es acquises avant 1966 (Loi sur les Mines, article 5).  



MRC des Etchemins                                                          Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 
  Version de remplacement 

Les territoires dôint®r°t r®gional - 132 -  

Afin dôapporter toute la protection n®cessaire aux sites identifi®s, des normes sp®cifiques sont 

intégrées au document complémentaire sur les usages, constructions, ouvrages et exploitation des 

ressources autorisés36. 

5.3 Les territoires dôint®r°t ®cologique 

Les territoires dôint®r°t ®cologique se distinguent par la pr®sence de faune et de flore dont la valeur 

environnementale est considérable. La MRC des Etchemins entend favoriser la préservation de ces 
milieux parfois sensibles aux activités humaines. Plus particulièrement, les habitats du cerf de Virginie 

et certains ®l®ments de lôhydrologie dont la rivi¯re Etchemin sont vis®s par des mesures sp®cifiques. 

(Voir tableau 5.3 et carte 5.2).    

Tableau 5.3  : Les territoires dôint®r°t ®cologique 

Territoire  Localisation  

Les habitats 
fauniques 
(aires de 
confinement 
du cerf de 
Virginie) 

Ravage de la rivière Famine 

Saint-Benjamin ; lots A à D et 1 à 16, Rang III, canton de 
Watford 

Saint-Prosper ; lots A à D et 1 à 15, Rang IV ainsi que lots 1a 
à 2a et 7a à 23b, Rang V S-O, canton de Watford 

Ravage du Mont Orignal 
Lac-Etchemin ; une partie des lots 315 et 316 ainsi que des 
lots 79, 80 et 81 du Rang V, canton de Cranbourne 

Ravage de Sainte-Germaine-
Station 

Lac-Etchemin ; lots 195 à 197 et 198 à 203 du Rang III, ainsi 
que les lots 252 à 257 du Rang IV du canton de Ware 

Les éléments 
de lôhydrologie 

Rivière Etchemin 

Rivière : Saint-Magloire, Saint-Luc-de-Bellechasse et Lac-
Etchemin 

Bassin versant : Saint-Luc-de-Bellechasse, Lac-Etchemin et 
petites portions des municipalités de Saint-Magloire, Sainte-
Sabine et Sainte-Justine.  

Lacs de tête 

Lac Alice  Saint-Luc-de-Bellechasse ; Rang XI, canton de Ware 

Lac Ulric Saint-Luc-de-Bellechasse ; Rang X, canton de Ware 

Lac ¨ Bîuf 
Saint-Luc-de-Bellechasse ; Rangs XI et XII, canton de 
Standon 

Lac Gravier  Sainte-Sabine ; Rang VI, canton de Roux 

Lac Cabouron  Sainte-Sabine ; Rang VI, canton de Roux 

Lac Théberge Sainte-Sabine ; Rang VI, canton de Roux 

Les milieux 

Humides 
Dans toutes les municipalités 

En quantité importante dans les municipalités de Saint-
Camille-de-Lellis, Saint-Cyprien, Sainte-Justine, Saint-Louis-
de-Gonzague, et Sainte-Rose-de-Watford. 

Source : Compilation, MRC des Etchemins, 2004 

 

 

 
36 Le lac Caribou, se situant en terre publique, est assujetti au Règlement sur les normes d'intervention dans les 
forêts du domaine public. 
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5.3.1 Lôinventaire des territoires dôint®r°t ®cologique 

Les habitats fauniques  

Les ravages du cerf de Virginie constituent des territoires dôint®r°t ®cologique dans la MRC des 
Etchemins.  Un ravage se définit comme un site où se réfugient les cerfs en période hivernale pour se 

protéger de manière efficace contre le froid, le vent et la neige.  Ayant des limites mieux définies et 
correspondant au « cîur è du ravage, lôaire de confinement du cerf de Virginie représente la limite 

illustr®e sur les cartes dôhabitats fauniques essentiels publi®es par le gouvernement.  Elle ®pouse les 

limites des lots, des cours dôeau, des routes ou autres ®l®ments du paysage facilement rep®rables sur 
le terrain.  Ainsi, trois ravages ou aires de confinement du cerf de Virginie sont présents, en totalité ou 

en partie, dans la MRC des Etchemins. 

Le ravage de la rivière Famine 

Le ravage de la rivière Famine, occupant des terres en bordure de la rivière du même nom, se partage 

entre la MRC des Etchemins (Saint-Benjamin et Saint-Prosper) et la MRC de Beauce-Sartigan (Saint-
Georges).  La superficie de lôaire de confinement est de 3 280 hectares, dont 2 063 hectares se 

retrouvent dans les Etchemins (63%).  Les terres sont entièrement privées dont une de grande 
dimension partagée entre les municipalités de Saint-Benjamin et Saint-Prosper et appartenant à la 

compagnie forestière Domtar (1 497 hectares).   

Le ravage du Mont Orignal  

Le ravage du Mont Orignal se localise aux abords du mont du même nom et de la rivière Etchemin.  Il 

se partage entre les MRC des Etchemins (dans la municipalité de Lac-Etchemin) et Bellechasse (Saint-
Léon-de-Standon).  La superficie de lôaire de confinement est de 526 hectares dont 146 hectares sont 

dans les Etchemins (28 %).  Les terres de ce ravage sont de tenure privée et publique, considérant 

que certains lots appartiennent à la Société Hydro-Québec. 

Le ravage de Sainte-Germaine-Station  

Le ravage de Sainte-Germaine-Station se localise entièrement dans la municipalité de Lac-Etchemin, 
entre le secteur de la station et lôagglom®ration principale. Lôaire de confinement est dôune superficie 

de 438 hectares et ne se compose que de propriétés privées.  

Les ®l®ments de lôhydrologie 

La rivière Etchemin 

Le territoire de la MRC des Etchemins comprend la portion amont de la rivière Etchemin qui prend sa 

source dans la municipalité de Saint-Magloire et poursuit son cours sur le territoire des municipalités 

de Saint-Luc-de-Bellechasse  et de Lac-Etchemin.  Dôun point de vue r®gional, une attention 
particuli¯re doit °tre port®e ¨ cette rivi¯re puisquôune corporation ¨ but non lucratif, le Comit® de 

restauration de la rivi¯re Etchemin (CRRE), a ®t® cr®®e avec lôid®e ma´tresse suivante :  «  restaurer la 
rivière Etchemin en rétablissant la qualité de son milieu aquatique et de ses habitats fauniques dans le 

but dôy r®introduire le saumon dôAtlantique apr¯s presque 200 ans dôabsence ».37  Dans cette optique, 

et considérant les efforts qui devront être alloués pour atteindre ces objectifs, il va de soit que la 
rivière Etchemin est un élément du paysage naturel et écologique que la MRC des Etchemins doit 

protéger.  

 

 
37 COMITÉ DE RESTAURATION DE LA RIVIÈRE ETCHEMIN, Projet de concertation régionale sur la gestion de 
lôeau du bassin versant, Saint-Henri, janvier 1999. 
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Les lacs de tête  

Certains lacs de t°te pr®sentent aussi un int®r°t ®cologique de nature r®gionale. Côest le cas des lacs 
Alice, Ulric et ¨ Bîuf dans la municipalit® de Saint-Luc-de-Bellechasse ainsi que des les lacs Gravier, 

Cabouron et Théberge dans la municipalité de Sainte-Sabine. Outre le lac Gravier, faisant partie du 

bassin versant de la rivière Daaquam, ces lacs font partie du bassin versant de la rivière Etchemin et 
demandent ®galement protection. Pr®serv®s jusquôici des activit®s pouvant nuire ¨ la qualit® de lôeau 

et au milieu, leur conservation serait souhaitable afin de créer les conditions naturelles nécessaires 

pour r®introduire le saumon dôAtlantique dans la rivi¯re Etchemin.  

Les milieux humides  

Qualifiés de milieux dénudés humides ou semi-dénudés humides sur les cartes écoforestières du MRN, 
ces parties du territoire de la MRC correspondent aux secteurs montrés, à titre indicatif, sur la carte 

5.2.1. Il sôagit de sols inond®s ou constitu®s de tourbi¯res ou du moins se retrouvant ¨ lôint®rieur de 
cuvettes où les eaux sont retenues compte tenu de la nature du sol. Ces étendues de terrains agissent 

naturellement comme bassins de rétention des eaux de surface lors des fortes crues et jouent un rôle 

important dans le d®veloppement et la survie des esp¯ces floristiques et fauniques qui sôy trouvent. 

 

5.3.2 Les principales probl®matiques relatives aux territoires dôint®r°t 
écologique 

Les territoires dôint®r°t ®cologique sont particuli¯rement sensibles ¨ la dynamique qui les entoure. La 

pr®sence dôactivit®s humaines dans le milieu environnant peut perturber leur ®quilibre :  

¶ Les activités sylvicoles réalisées dans un ravage de cerfs de Virginie modifient la composition 

foresti¯re des bois®s et influencent par le fait m°me la qualit® de lôhabitat du cerf.  Si certaines 

interventions sont b®n®fiques ¨ cette esp¯ce, dôautres ont des cons®quences nuisibles selon la 
situation rencontrée. Les ravages présents dans la MRC étant essentiellement sur propriétés 

privées, il en résulte que de nombreux propriétaires doivent être conscientisés à cette réalité.  
Néanmoins, la taille réduite des propriétés, sauf dans le cas de celle de la compagnie Domtar, 

amenuise lôimpact que peuvent avoir ces travaux.   

¶ Les activités pratiquées en bordure des milieux hydrologiques ont aussi leur influence.  Par 
exemple, la villégiature en bordure des lacs, le déboisement des rives ou le ruissellement 

provenant de terres agricoles peuvent modifier la qualité des milieux aquatiques, dont la rivière 
Etchemin et les lacs de t°te. Les territoires dôint®r°t ®cologique identifi®s semblent heureusement 

peu touch®s jusquô¨ date.  En effet, la portion amont de la rivi¯re Etchemin, soit celle comprise 
dans la MRC, pr®sente une meilleure qualit® de ses eaux quôen aval et les abords des lacs 

identifi®s sont peu sollicit®s.  En cons®quence, il en r®sulte une certaine qualit® quôil est important 

de préserver en milieu rural.  

Lôimportance de maintenir la qualit® des territoires dôint®r°t ®cologique est appuy®e par le fait que les 

processus qui dégradent les milieux naturels sont souvent très difficilement réversibles.  De plus, la 
qualit® des territoires dôint®r°t ®cologique est un atout pour une r®gion comme les Etchemins puisque 

ces territoires peuvent contribuer à la diversification des activités (chasse, pêche, récréotourisme, 

etc.).  Le maintien de la qualité des milieux naturels devient donc un atout non seulement écologique, 

mais aussi économique.   
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5.3.3 Les objectifs sp®cifiques aux territoires dôint®r°t ®cologique 

Le but recherch®, quant aux territoires dôint®r°t ®cologique, est de pr®server ou dôam®liorer la qualit® 

des milieux identifiés et présentant une importance particulière au point de vue régional.  Plus 

spécifiquement, cela implique que la MRC des Etchemins désire:  

¶ Assurer une reconnaissance des milieux identifiés, selon leur potentiel propre, autant auprès des 
instances municipales que des citoyens ou propriétaires touchés directement ou indirectement par 

ces milieux.   

¶ Assurer la protection des milieux afin de garantir la pérennité des différentes espèces fauniques et 

végétales présentes.  Cela implique :  

- Promouvoir le développement durable de la ressource faunique en consolidant la présence du 

cerf de Virginie dans les ravages et en favorisant lôadoption de bonnes pratiques sylvicoles.  

- Pour la rivière Etchemin et les lacs de tête identifiés, favoriser le rétablissement ou le maintien 

de la qualité des milieux aquatiques par une bonne gestion des activités humaines à proximité 

de ces milieux sensibles.  

 

5.3.4 La strat®gie de mise en îuvre 

Aires de confinement du cerf de Virginie  

La MRC des Etchemins entend favoriser toute intervention qui assure la préservation des territoires 
®cologiques. A cet effet, des recommandations ou programmes dôaide de diverses autorit®s 

compétentes rejoignent cette condition  :   

¶ Tout dôabord, pour lôensemble des aires de confinement, le gouvernement ®met des 

recommandations quant ¨ lôam®nagement et lôexploitation de ces milieux.  Ainsi, la MRC souhaite 

que toute opération se fasse sur la base du Guide technique dôam®nagement des bois®s et terres 

privées pour la faune dans les ravages de cerfs de Virginie (MENV).   

¶ Le ravage de la Famine est admissible au programme dôaide ¨ lôam®nagement de la faune (PAAF) 
offert par la Fondation de la Faune et des mesures de protection sont incluses au plan 

dôintervention de la compagnie Domtar qui poss¯dent la majorit® des terres de ce ravage. Au 

cours de lôann®e 2005, le territoire du ravage de Sainte-Germaine-Station appartenant à des petits 
propri®taires terriens sera ®galement admissible ¨ ce type dôaide.  En ce qui a trait au ravage du 

Mont Orignal, un ®tat de la situation et des recommandations dôam®nagement ont ®t® faits par la 

FAPAQ en juillet 2000.  

¶ De fa­on plus g®n®rale, le Plan de protection et de mise en valeur de lôAgence de mise en valeur 
des for°ts priv®es des Appalaches (2001) ®tablit des orientations, objectifs et strat®gies dôactions 

en ce qui concerne la ressource faunique, dont les aires de confinement du cerf de Virginie. Il 

apparaît important de favoriser le partenariat entre cette agence et le milieu municipal afin de 

conscientiser les propriétaires des lots inclus dans les ravages.   

Rivière Etchemin et lacs de tête  

En ce qui concerne la rivière Etchemin, mentionnons que le Comité de restauration de la rivière 

Etchemin îuvre d®j¨, par diff®rentes actions,  ¨ la restauration de ce milieu.  La cr®ation dôun Conseil 

de bassin, dont la mission consiste ¨ ®tablir un cadre ®cologique de r®f®rence et un plan dôaction 
concerté afin de permettre le développement harmonieux des ressources, devrait aussi contribuer à 
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atteindre des objectifs de qualité pour la rivière Etchemin.  La MRC des Etchemins appuie leurs actions 

et encourage les municipalit®s vis®es ¨ sôimpliquer afin de parvenir ¨ la protection de ce territoire 
dôint®r°t ®cologique.  La participation dôintervenants de la MRC lors de consultations pour lô®laboration 

dôun Sch®ma directeur de lôeau du bassin versant de la rivi¯re Etchemin t®moigne de cet engagement 

dans lôaction.  

Dans un cadre réglementaire et pour aller au-delà des normes prescrites par le gouvernement quant à 

la protection des rives, du littoral et des plaines inondables, des normes minimales de lotissement sont 
identifi®es au document compl®mentaire afin de limiter lôutilisation intensive des terrains en bordure 

de la rivière Etchemin et des lacs de tête ainsi que des dispositions sur le déboisement. 

Milieux humides  

En ce qui concerne les milieux humides, lôapplication des mesures de protection et de mise en valeur 

de la forêt et celles relatives à la protection des rives, du littoral et des plaines inondables constituent 
une premi¯re action favorisant leur conservation. Entre autres, lô®mission des certificats dôautorisation 

n®cessaire pour effectuer des coupes totales de plus de 4 hectares devant faire lôobjet de prescriptions 
sylvicoles respectueuses de lôenvironnement, assurent la protection de ces milieux dôint®r°t.   
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5.4 Les milieux récréotouristiques  

Les milieux r®cr®otouristiques sont des espaces vou®s ¨ la pratique dôactivit®s ext®rieures de plein air, 

de sport ou de d®tente.  Leur d®veloppement et leur exploitation sôappuient g®n®ralement sur la 
pr®sence dô®l®ments forts du milieu naturel. Le territoire des Etchemins offre ¨ la population locale et 

aux clientèles extérieures un environnement naturel riche par sa forêt, ses reliefs montagneux ainsi 

que ses lacs et rivières. 

5.4.1 Lôinventaire des milieux r®cr®otouristiques 

Les sites de plein air et de sport  

Évidemment, les sites voués aux activités de plein air et de sport se sont principalement développés 

en tirant profit des ®l®ments naturels. Au fil du temps, la MRC des Etchemins sôest dot®e dôun centre 

de ski alpin, de quelques centres de plein air et dôactivit®s nautiques, de clubs de chasse et pêche 
ainsi que de deux terrains de golf. Le tableau 5.4 en dresse lôinventaire et la carte 5.3 indique leur 

situation géographique. Par ailleurs, la présence du parc régional du Massif du Sud est un élément 
particulier des milieux récréotouristiques. Partagé entre les MRC des Etchemins et Bellechasse, celui-ci 

comprend des activités récréatives extensives sur le territoire etcheminois (randonnée, observation, 

etc.).  

Les réseaux récréotouristiques  

La MRC des Etchemins comprend des r®seaux ¨ vocation r®cr®ative permettant la pratique dôactivit®s 
de plein air telles que la motoneige, le motoquad et le vélo.  La carte 5.4 indique les principaux trajets 

des différentes activités. 

La motoneige  

Quelques sentiers de motoneige balisés et reconnus par la Fédération des clubs de motoneigistes du 

Québec parcourent les Etchemins. Le sentier Trans-Qu®becois no. 55 en est un dôimportance de 
même que les sentiers régionaux no. 545, 547 et 549. Ces réseaux sont complétés par des circuits 

locaux dans la plupart des municipalités qui relèvent des clubs locaux de motoneige. Ces derniers sont 

au nombre de sept sur le territoire de la MRC : 

¶ Saint-Zacharie : Club motoneige le Zacharois 

¶ Saint-Cyprien : Club sportif PE-TI-CHA-MO 
¶ Sainte-Justine : Club Motoneige Langevin 

¶ Lac-Etchemin  : Club Auto-neige Etchemin 
¶ Sainte-Sabine : Club sportif Mont Bonnet  

¶ Saint-Magloire : Club Motoneige et Sportif Massif du Sud   

Le motoquad  

Le réseau motoquad, composé de sentiers balisés et reconnus par la Fédération Québécoise des Clubs 

Quads, est peu considérable dans la MRC des Etchemins bien que cette activité soit en expansion. Le 
sentier dôhiver r®gional no. 161 fait une boucle dans le sud-ouest de la MRC, reliant les municipalités 

de Saint-Zacharie, Sainte-Aurélie, Saint-Louis-de-Gonzague et Saint-Prosper aux sentiers de la Beauce.  
On retrouve ®galement un sentier dô®t®, non num®rot®, qui se limite au Parc r®gional du Massif du 

Sud.  Cette partie du r®seau sera ®ventuellement officialis®e puisquôun projet ¨ cet effet, impliquant 

différentes municipalités, est en cours. 
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